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5200, rue John Molson
418 659-2834
audiste-foy.com

Maintenant déménagé

L’offre se termine le 30 avril 2018.

Audi Vorsprung durch Technik

Offres de location-bail et de financement d’une durée limitée disponibles par l’intermédiaire d’Audi Finance sur approbation du crédit pour certains modèles Audi A4 et S4 2018 neufs et n’ayant jamais été immatriculés. Modèles européens montrés avec des options pouvant ne pas être offertes au moment de l’achat. Les offres se terminent le 30 avril 2018 et peuvent être modifiées ou annulées sans préavis. Une commande ou un échange entre concessionnaires peut être requis. Le concessionnaire
peut vendre ou louer à prix moindre. Modèles illustrés : Audi A4 2.0 TFSI quattro Technik tiptronic 2018 dont le PDSF de base est de 52 695 $. Demandez les détails à votre concessionnaire. Pour la location d’une Audi A4 2.0 TFSI quattro Komfort 2018 avec boîte manuelle 6 vitesses dont le PDSF de base est de 44 895 $ (frais de transport et d’inspection de prélivraison de 2 095 $ compris), à un taux de 2,9 % pendant 48 mois, les mensualités seraient de 418 $ (après application du crédit d’événement
du printemps de 2 500 $). Frais d’inscription au RDPRM (46 $), taxe sur le climatiseur (100 $), acompte de 3 675 $ ou échange équivalent, dépôt de garantie correspondant approximativement à une mensualité et première mensualité dus à la date de prise d’effet de la location. Permis de conduire, assurances, immatriculation, options et taxes applicables en sus. Obligation totale de location-bail : 23 771 $ (taxes en sus). Allocation de 12 000 kilomètres par année; frais de 0,30 $ par kilomètre excédentaire.

Faites l’expérience de l’Audi A4,
offerte avec des caractéristiques
de sécurité comme le système de
suivi de voie actif Audi.

Facile à garer.
Difficile à quitter.

Taux de location
à partir de

Location
à partir de

2,9%* 2500$†

par mois jusqu’à 48 mois
avec un acompte de 3675$

de remise Audi

418$* Jusqu’à

Audi A4 2018
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NOUS JOINDRE

WASHINGTON  (AFP) — Les 
ratons laveurs sont des créatures 
nocturnes et craintives. Sauf dans 
l’État de l’Ohio, où certains se com-
portent de façon étrange et mena-
çante, debout en plein jour, selon 
la police locale. Ancien banquier 
s’adonnant à la photographie natu-
raliste, Robert Coggeshall a ainsi 
constaté juste devant sa maison 
le «comportement extrêmement 
bizarre» d’un raton laveur, qui a 
interrompu un moment de jeu 
qu’il partageait avec ses chiens. 
«Il s’est dressé sur ses pattes de 
derrière, je n’avais vu auparavant 
un raton laveur agir ainsi, il mon-
trait ses crocs, puis il est tombé en 
arrière dans un état quasi coma-
teux», a-t-il relaté à WKBN. Après 
avoir mis ses chiens à l’abri à l’in-
térieur, M. Coggeshall a tenté de 
chasser le raton laveur, en vain. «Il 
marchait là et n’arrêtait pas de faire 
la même chose: se mettre sur ses 
pattes de derrière et montrer ses 
crocs». L’animal a finalement été 
euthanasié.

Les mystérieux ratons 
laveurs «zombies»

SAINT-PROSPER (MR) — Au lendemain de 
l’annonce de la candidature caquiste de Marie-
Louise Tardif dans Laviolette-Saint-Maurice, la 
députée libérale Julie Boulet se montre indif-
férente tout en rappelant que d’autres partis 
auront aussi leur représentant. Pour elle, il ne 

s’agit pas de «mener une guerre» à ses adver-
saires, mais de faire valoir le programme de son 
parti. Et alors que le chef de la CAQ, François 
Legault, dresse un bilan plutôt sombre des 15 
dernières années en Mauricie au plan écono-
mique, la ministre soutient plutôt que la région 

«s’est redressée de façon assez extraordi-
naire». «Il fallait qu’il dise quelque chose. Or, le 
taux de chômage est au plus bas et on a un pro-
blème de pénurie de main-d’oeuvre», conclut 
celle qui souligne, entre autres, la reconversion 
économique de Shawinigan.

Candidature caquiste de Marie-Louise Tardif: Julie Boulet indifférente

Le maire de 
Trois-Rivières 
met fin aux 
rumeurs le 
voyant à la CAQ 
mais laisse la 
porte ouverte à 
une candidature 
au fédéral
PAULE VERMOT-DESROCHES
pvermot@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — On le sait 
intéressé par la chose depuis 
longtemps, et le maire de Trois-
Rivières ne s’en cache plus: il pour-
rait bien être sur les rangs des 
prochaines élections fédérales en 
2019, a-t-il confié au Nouvelliste. 
Du même coup, Yves Lévesque 
vient ainsi mettre un terme aux 
persistantes rumeurs l’envoyant 
comme candidat de la CAQ dans 
Trois-Rivières aux élections pro-
vinciales du mois d’octobre.

En fait, le maire Yves Lévesque a 
bel et bien discuté avec le parti 
de François Legault pour porter 
les couleurs de la Coalition Ave-
nir Québec dans Trois-Rivières en 
octobre prochain. Une offre qu’il 
qualifie de flatteuse, mais qu’il a 
préféré refuser.

«Oui j’ai été approché. J’ai souvent 
été approché par plusieurs partis 
depuis que je suis maire. J’ai tou-
jours trouvé ça intéressant et c’est 
flatteur de voir qu’on nous consi-
dère comme pouvant apporter 

quelque chose de positif pour le 
comté et pour une organisation 
politique. Mais je passe mon tour 
cette fois», confirme-t-il, recon-
naissant que l’offre était tentante 
étant donné la bonne position de 
la CAQ dans les sondages et qu’il 
aurait été considéré comme un 

candidat vedette... et possiblement 
même un député ministrable.

Mais Yves Lévesque semble 
attendre patiemment son tour 
pour les élections fédérales de 
2019. «Je ne ferme pas la porte au 
fédéral, j’ai toujours été attiré par 

le fédéral, davantage que le pro-
vincial», se contente-t-il de dire, 
confirmant du même souffle que 
les grands dossiers qu’il souhaite 
voir aboutir pour Trois-Rivières se 
jouent définitivement du côté fédé-
ral, soit le train à grande fréquence 
et les vols commerciaux vers le sud 
à partir de Trois-Rivières, un projet 
dans les cartons depuis 2009 avec 
Sunwing, et qui n’a jamais vrai-
ment pu voir le jour, spécialement 
en raison des embûches pour 
obtenir la désignation nécessaire 
de l’Administration canadienne 
de la sûreté du transport aérien 
(ACSTA) afin que puissent être 
offerts à l’aéroport les services de 
sécurité et de contrôle des bagages, 
notamment.

Bien que le maire reste vague sur 
ses intentions réelles, les rumeurs 
l’enverraient du côté du Parti 

conservateur, une rumeur qu’il ne 
dément pas sans pour autant en 
dire davantage.

Le député caquiste de Nico-
let-Bécancour, Donald Martel, 
confirme qu’il a discuté avec Yves 
Lévesque il y a plusieurs mois. 
«J’ai parlé à différentes personna-
lités. Yves (Lévesque) est un ami, 
et je crois aussi qu’il a beaucoup 
de sympathie pour les idées de la 
Coalition Avenir Québec. S’il avait 
voulu faire le saut, je ne le cache 
pas, j’aurais été très intéressé par sa 
candidature», mentionne Donald 
Martel. 

Ce dernier assure toutefois que 
de «très bons candidats» seront 
sur les rangs pour la CAQ dans la 
région, et que «de belles annonces 
s’en viennent». 

De son côté, le député néodé-
mocrate de Trois-Rivières, Robert 
Aubin, ne se formalise pas davan-
tage d’apprendre l’intérêt d’Yves 
Lévesque pour une candidature 
au fédéral en 2019. «Pour ma part, 
je ne suis pas en campagne élec-
torale en ce moment, c’est encore 
très loin. Mais je ne choisis pas 
mes adversaires. J’ai toujours eu 
énormément de respect pour tous 
ceux qui souhaitent s’investir en 
politique et lorsque le moment 
sera venu, je composerai avec 
ceux qui seront en face de moi», 
mentionne-t-il.

Robert Aubin précise toutefois 
que le maire de Trois-Rivières 
devra peut-être se trouver un autre 
cheval de bataille s’il veut repré-
senter le comté de Trois-Rivières. 
«S’il base sa candidature sur le 
train à grande fréquence et les vols 
commerciaux, il devra sans doute 
se trouver d’autres projets puisque 
j’y travaille déjà depuis quelques 
années et qu’à mon avis, ce sera 
déjà réalisé lors des prochaines 
élections», avance M. Aubin.

Yves Lévesque au fédéral en 2019?

Yves Lévesque pourrait faire le saut en politique fédérale en 2019. 
— PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

«Je ne ferme pas la 
porte au fédéral, j’ai 
toujours été attiré par 
le fédéral, davantage 
que le provincial»

lemotdu jourAntidote OFFERT PAR

PUBLIÉ DANS TOUS LES QUOTIDIENS
DE GROUPE CAPITALES MÉDIAS

www.antidote.info

WINDOWS • MAC • LINUX

Après le français, l’anglais !

Primo-romAnCier, nom
définition –Personne qui vient d’écrire son premier roman. Une primo-romancière prometteuse.

Famille –antiroman, photoroman, romancer, romancier, romanesque, roman-fleuve, téléromancier...

Variante –primoromancier.



leNouvelliste  VENDREDI 6 AVRIL 2018 ACTUALITÉS   3

Le CIUSSS 
considérera 
l’offre, mais 
privilégiera les 
intérêts et le 
potentiel des 
personnes visées

PAULE VERMOT-DESROCHES
pvermot@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Après avoir 
présenté ses excuses la fin de 
semaine dernière concernant la 
fin du programme d’intégration à 
l’emploi de ses employés présen-
tant une déficience intellectuelle 
ou un trouble du spectre de l’au-
tisme dans 26 de ses magasins au 
Québec, Walmart a réitéré, jeudi, 
son intention de réembaucher les 

travailleurs qui ont été remer-
ciés il y a maintenant huit jours. 
Bien que des approches aient été 
faites auprès du CIUSSS Mauricie 
et Centre-du-Québec par le géant 
du commerce pour que cela se 
concrétise, la réintégration des 
19 employés de Trois-Rivières 
et Shawinigan ne semble pas ac-
quise chez Walmart pour autant, 
du moins pas du point de vue du 
CIUSSS.

Dans un bref courriel envoyé au 
Nouvelliste, Walmart indique que 
«l’ensemble des anciens parti-
cipants du programme qui sou-
haitent revenir en succursale sous 
les mêmes conditions qui étaient 
offertes auparavant sont invités à 
le faire, et cela, pendant que nous 
consolidons les prochaines étapes 
avec les agences locales», écrit le 
vice-président aux affaires corpo-
ratives de l’entreprise, Robert Nicol.

Au CIUSSS-MCQ, on confirme 
qu’une rencontre téléphonique a 
eu lieu mercredi avec des représen-
tants de Walmart et qu’une offre 
sera proposée par l’entreprise sous 
peu. «Nous sommes confiants que 
Walmart va nous faire parvenir une 
offre révisée pour ses plateaux de 

travail et ses stages. La rencontre 
s’est bien déroulée et nous en 
sommes satisfaits», a résumé la res-
ponsable des communications au 
CIUSSS-MCQ, Geneviève Jauron.

Toutefois, Mme Jauron indique 
que la volonté de Walmart n’est 
pas le seul critère qui sera étudié 
en ce qui concerne la réintégration 
ou non des employés remerciés au 
sein de cette entreprise.

«Les gens qui ont perdu leur 
emploi ont vécu un choc, un deuil 
si on peut dire. Pour la plupart, leur 
intégration à l’emploi représente 
un grand investissement. Nous 
sommes en processus d’accompa-
gnement avec ces personnes dans 
le but de les replacer sur d’autres 
plateaux de travail ou d’autres 
stages, et on ne peut pas non plus 
revenir en arrière dans le processus 
en cours», reconnaît Mme Jauron.

Rappelons que la controversée 
décision de la multinationale a fait 
grand bruit au cours des derniers 
jours dans la région, ainsi qu’un 
peu partout dans la province. De 
nombreux témoignages d’indi-
gnation et d’appui aux personnes 
touchées ont été entendus. Le 
comédien et animateur bien connu 
Charles Lafortune, qui est le père 

d’un garçon autiste, a notamment 
fait une sortie en règle contre le 
géant de la vente au détail via son 
compte Twitter.

Différents organismes ont égale-
ment pris part à cet élan de solida-
rité. La Commission des droits de 
la personne et des droits de la jeu-
nesse a entre autres réclamé que 
le secteur privé soit assujetti à la 
Loi sur l’accès à l’égalité en emploi 
dans les organismes publics, ce qui 
aurait selon elle empêché Walmart 
d’agir de la sorte.

Le SEMO Mauricie, un organisme 
d’intégration en emploi pour les 
personnes handicapées, a de son 
côté levé la main afin de collaborer 
avec le CIUSSS – MCQ pour réin-
tégrer les travailleurs à l’emploi. 
Cet organisme réussit à placer 
chaque année environ 45 % des 
demandeurs d’emploi en situation 
de handicap dans des postes non 
subventionnés.

La décision a également touché 
directement d’autres personnes 
que les 19 employés. Des élèves fré-
quentant l’Académie des Estacades 
et participant à un programme 
consacré aux enfants autistes ou 
ayant un handicap de communi-
cation, ont perdu leur lieu de stage 

chez Walmart à quelques semaines 
à peine de la fin de l’année scolaire.

L’offre révisée de Walmart, 
lorsqu’elle sera reçue par le 
CIUSSS, sera considérée au même 
titre que toutes les autres oppor-
tunités d’emplois qui se pré-
sentent pour ces personnes. «Nous 
sommes à évaluer le potentiel et les 
intérêts de chacun d’eux. D’ici un 
mois, on estime que chaque per-
sonne aura pu retrouver un emploi, 
en fonction de ses intérêts et de son 
potentiel. Nous allons considérer 
l’offre que nous allons recevoir au 
même titre que toutes les autres 
offres, mais il se peut aussi que les 
personnes qui participent au pro-
gramme aient d’autres intérêts», 
rappelle-t-elle.

Mme Jauron explique du même 
souffle que dans son évaluation de 
chaque personne, le CIUSSS consi-
dère la possibilité qu’une personne 
soit apte à occuper une place dans 
un stage plutôt que sur un plateau 
de travail. Lorsqu’une personne 
intègre un stage, elle présente sou-
vent une forme plus développée 
d’autonomie et requiert moins la 
présence d’un intervenant dans 
son milieu de travail. Par ailleurs, la 
plupart des stages peuvent débou-
cher sur un emploi rémunéré 
dans l’entreprise. «C’est vraiment 
un dénouement très positif pour 
ces gens-là, puisque ça les valo-
rise énormément et leur confère 
encore plus d’autonomie dans leur 
travail», constate Mme Jauron.

Il n’a pas été possible de savoir, 
jeudi, si des employés avaient 
accepté l’offre de Walmart de 
retourner travailler dans l’une ou 
l’autre des trois succursales en 
Mauricie.

Avec la collaboration de Mathieu 

Lamothe

INTÉGRATION À L’EMPLOI DES PERSONNES
AYANT UNE DÉFICIENCE INTELLECTUELLE

Walmart invite ses 
ex-employés à revenir

Walmart souhaite réembaucher les employés présentant une déficience intellectuelle qui ont été remerciés la semaine dernière. — PHOTO: SYLVAIN MAYER 
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NANCY MASSICOTTE

nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Alors que 
son procès devait s’amorcer le 
10 avril, Gaétan Valois a finale-
ment admis avoir agressé sexuel-
lement une jeune femme de 20 
ans en 2015 en se servant d’un 
exacto pour la menacer. 

En prés ence d e s on avo cat , 
Me Alexandre Biron, l’individu 
de 46 ans a en effet enregistré, 
jeudi après-midi, des plaidoyers 
de culpabilité à toutes les accu-
sations qui pesaient contre lui 
dans cette affaire, soit agression 
sexuelle armée, menaces de mort, 
vol qualifié et bris de probation. 
Du même coup, il évite ainsi à la 
victime de devoir témoigner dans 
le cadre d’un procès qui devait 
durer au moins trois jours, et ce, 
au grand soulagement de celle-ci.  

Les événements étaient surve-
nus dans la nuit du 6 septembre 
2015 vers 2 h du matin. Comme 
l’a expliqué la procureure de 
la Couronne, Me Martine Tes-
sier, la jeune femme était sortie 
au centre-ville en compagnie 
d’amies. Au cours de la nuit, elle 
avait décidé de retourner chez 
elle. Elle était donc repartie à 
pied, seule dans les rues de la 
ville. À l’intersection des rues 
Saint-Maurice et Laviolette, elle 
avait soudainement été agrippée 
au bras par un homme ayant surgi 
derrière elle. Armé d’un exacto, il 
l’avait sommée de la suivre non 
loin dans un endroit sombre der-
rière un immeuble. Il l’avait alors 
forcée à lui faire une fellation. 
Toujours sous la menace de son 
exacto, elle avait ensuite dû se 
coucher sur lui dans la position 
du 69 pour se livrer à d’autres 
gestes sexuels.  Puis, il  l’avait 
violée.

Il avait ensuite pris la fuite à 
vélo, gardant avec lui le cellu-
laire de la victime et ses pièces 
d’identité.  

Selon la plaignante, l’agression 

avait duré plusieurs minutes sans 
être capable d’être plus précise 
sur le temps exact. Pour elle, cela 
lui avait paru une éternité. 

Elle était ensuite retournée chez 
elle sans dire un mot à personne. 
La jeune femme craignait en effet 
que son agresseur la retrouve 

puisqu’il avait ses coordonnées 
personnelles. Elle s’était finale-
ment confiée dans les jours sui-
vants à une amie et à un médecin 
mais elle avait malgré tout refusé 
de porter plainte aux policiers. 

 Il avait fallu l’agression d’une 
adolescente face au Séminaire 
Saint-Joseph le 13 octobre 2015 
pour qu’elle trouve le courage de 
contacter les policiers. Comme 
l’a précisé Me Tessier, elle a cru 
que c’était le même individu qui 
venait de faire une autre victime. 
Dans les faits, on sait mainte-
nant que l’agresseur n’était pas le 
même. Il s’agissait plutôt de Marc 
Perron. Il avait frappé avec une 
masse une jeune fille qui mar-
chait sur la rue. 

Le lendemain, soit le 14 octobre, 
elle avait donc porté une plainte 
aux policiers. Or, si elle n’avait pas 
été en mesure d’identifier formel-
lement l’homme qui l’avait violée, 
les policiers avaient été capables 
de remonter jusqu’à lui. C’est que 
la victime avait pris soin de garder 
ses sous-vêtements et sa cami-
sole. Les analyses ont ainsi per-
mis d’y relever l’ADN de Valois.

La Couronne envisage main-
tenant de présenter une requête 
pour le faire évaluer sur son degré 
de dangerosité, et ce, dans le but 
de le faire déclarer délinquant 
dangereux ou à contrôler. Son 
dossier a donc été reporté au 11 
avril.

C’est que Valois a des causes 
pendantes qui présenteraient 
des similitudes, même s’il n’y a 
pas eu d’agressions sexuelles. Il 
avait été arrêté au début d’oc-
tobre 2015 par  les  pol iciers 
de  Trois-Rivières pour s’être 
p r é s u m é m e n t  l i v r é  à  d e u x 
r e p r i s e s ,  t o u j o u r s  e n  s e p -
tembre, à des agressions sur 
des femmes.  Depuis il  n’a pu 
reprendre sa liberté en raison de 
ses antécédents judiciaires.

 Dans les deux cas, le suspect 
aurait suivi des inconnues à vélo 
pour ensuite les menacer avec un 
couteau. Ces dernières avaient 
réussi à prendre la fuite. Son pro-
cès a été fixé au 27 juin. Il doit 
aussi répondre à une accusation 
de harcèlement contre une jeune 
femme qui travaillait dans un 
commerce de la ville.

AGRESSION SEXUELLE AVEC UN EXACTO

Gaétan Valois plaide coupable

Gaétan Valois a agressé sexuellement 
une inconnue sur la rue le 6 sep-
tembre 2015 à Trois-Rivières. 

NANCY MASSICOTTE

nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Trois indi-
vidus arrêtés dans le cadre du 
projet Ouest visant les motards 
criminalisés ont plaidé coupable, 
jeudi, à des accusations liées au 
trafic de stupéfiants. 

Il  s’agit  de Stéphane Denis, 
K i v e n  R i c a r d  e t  É r i c  W i l -
lard.  L es  deux premiers  ont 
a d m i s  s’ê t re  l i v ré s  au  t ra f i c 
de cocaïne et méthamphéta-
mines entre  décembre 2016 
et mai 2017. Le procureur de 
la Couronne, Me Julien Beau-
c h a m p - L a l i b e r t é  a  r a c o n t é 
que ces hommes opéraient un 
réseau de trafic de drogue dans 
l a  M R C  d e  Ma s k i n o n g é .  I l s 
contrôlaient notamment une 
cache située à Saint-Léon-le-
Grand. La drogue était livrée 
aux vendeurs qui  se chargeaient 
ensuite de l’écouler. 

Ils ont été condamnés à une 
peine de 39 mois et un jour de 
prison. Il s’agit là d’une sugges-
tion commune de la poursuite 
et de l’avocate de la défense, 
Me Rachel Gagnon, qui a été 

entér iné e par  le  jug e David 
Bouchard. Toutefois, en tenant 
compte de la détention préven-
tive estimée à 464 jours depuis 
leur arrestation en mai 2017, 
i l  leur reste deux ans moins 
un jour à purger à compter de 
maintenant.

Ils seront ensuite soumis à une 
probation pendant trois ans au 
cours de laquelle il  leur sera 
interdit de communiquer avec 
32 coaccusés du projet Ouest 
mais aussi toute personne ayant 
des antécédents judiciaires et 
des causes pendantes en matière 
de stupéfiants et de criminalité 
organisée. 

Éric Willard a pour sa part plai-
dé coupable à un chef de trafic 
des mêmes substances pour 
des délits commis entre janvier 
2016 et mai 2017. Dans son cas, 
il vendait à partir de son domi-
cile pour le compte du réseau de 
Stéphane Denis et Kiven Ricard. 
La sentence a été reportée au 
28 mai. Son avocat Me Gabriel 
Auger n’exclut pas la possibilité 
d’une suggestion commune des 
parties. 

Notons enfin que l’ex-conjointe 
d e  Wi l la rd ,  Ki m  B e rg e ro n  a 

é t é  l i b é ré e  d e s  a c c u sa t i o n s 
qui pesaient contre elle.  Rap-
pelons que l’Escouade régio-
nale mixte de la Mauricie avait 
réal isé  une frappe policière 
majeure le 31 mai 2017 en s’atta-
quant à des présumés membres 
d’un groupe de motards crimina-
lisés, plus précisément les Dei-
mos Crew. 

Sur la trentaine de personnes 
arrêtées, les accusations ont été 
retirées contre 12 individus, dont 
le Hells Angels Paul Magnan. Six 
personnes ont par ailleurs déjà 
plaidé coupable. 

Quant aux autres, certains ont 
demandé à avoir une enquête 
préliminaire. Celle-ci commen-
cera d’ailleurs le 26 juin.

Par contre, certains dossiers 
semblent avancer à pas de tor-
t u e .  C ’e s t  d u  m o i n s  c e  q u e 
déplore le procureur de la Cou-
ronne. Il reproche aux prévenus 
et à leurs avocats de ne pas avoir 
encore pris position sur le mode 
de procès qu’ils désirent avoir, et 
ce, en dépit des demandes du tri-
bunal. La cause a donc été repor-
tée une fois de plus, cette fois-ci 
au 3 mai, toujours dans le but de 
prendre une position. 

PROJET OUEST

Trois autres plaidoyers de culpabilité

Stéphane Denis, Kiven Ricard et Éric Willard ont  plaidé coupable, jeudi, à des 
accusations liés au trafic de stupéfiants. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS
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MATHIEU LAMOTHE

mathieu.lamothe@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Après avoir 
traversé une période trouble 
l’automne dernier en raison de 
problèmes financiers, un vent 
de positivisme souffle présente-
ment sur la résidence pour per-
sonnes handicapées Entre-Deux 
de Trois-Rivières. La tenue d’une 
soirée d’humour, le dimanche 8 
avril à la bâtisse industrielle, afin 
d’amasser des fonds qui serviront 
à mettre en place des moyens pour 
offrir une meilleure qualité de vie 
aux résidents n’est pas étrangère 
à ce revirement de situation.

C’est une des intervenantes faisant 
partie de l’équipe de cette rési-
dence depuis une dizaine d’an-
nées, Mélanie Mongrain, ainsi que 
son conjoint, Claude McKinnon, 
qui ont eu l’idée de mettre sur pied 
cette initiative. Désireux que les 
résidents puissent bénéficier d’in-
frastructures ou de moyens afin de 
passer du bon temps entre eux, le 
couple a sondé l’intérêt des rési-
dents, de leurs proches ainsi que 
des collègues de Mme Mongrain 
afin de connaître leur intérêt à 
s’impliquer dans le projet. 

«Nous voulions faire quelque 
chose, mais nous ne voulions pas 
être seuls là-dedans», indiquent-ils 

avant de préciser que la réponse 
des personnes approchées a été 
très positive. Certains parents de 
résidents ont d’ailleurs déjà ven-
du plus d’une trentaine de bil-
lets. Jusqu’à maintenant, environ 
200 personnes ont acheté leur 
laissez-passer pour assister au 
spectacle qui mettra notamment 
en vedette Christopher Williams, 
Mathieu Gratton et Jean-François 
Bélanger.

L’une des résidentes approchées, 
Sarah Milot, était tout particu-
lièrement intéressée par la pro-
position de celle qu’elle appelle 

affectueusement «Mom». Étu-
diante en Technique de loisir au 
Collège Laflèche, la jeune femme 
de 23 ans aux prises avec une para-
lysie cérébrale qui la force à se 
déplacer en fauteuil roulant depuis 
sa tendre enfance tenait à mettre 
à profit les connaissances qu’elle a 
acquises ainsi que sa passion pour 
ce domaine. D’autant plus qu’elle 
est bien au fait des besoins à l’inté-
rieur de la résidence qu’elle habite 
depuis deux ans.

« Nous sommes comme une 
famille ici.  Ça serait bien de 
pouvoir avoir des moyens pour 

faire des activités ou un endroit 
pour pouvoir passer du temps 
ensemble. Je suis sensible à nos 
besoins», explique celle qui s’est 
notamment occupée de la pro-
motion de l’événement.  À la 
blague, elle lance que ses collè-
gues de classe devaient la trou-
ver  un peu agaçante depuis 
quelques semaines. Par ailleurs, 
plusieurs d’entre eux seront pré-
sents dimanche soir et d’autres 
ont même décidé de s’impliquer 
bénévolement dans l’organisation.

Lorsque la situation est devenue 
problématique l’automne dernier 
et qu’il a même été question de 
fermeture, Sarah avoue qu’elle et 
ses voisins étaient très nerveux 
et avaient peur pour la suite des 
choses. Pour certains d’entre eux, 
ce milieu constitue le seul moyen 
d’avoir une vie normale. Pour 
Sarah, il ne serait pas possible de 
pouvoir étudier dans le champ 
d’études qui la passionne. Vivant 
à La Tuque avec sa famille depuis 
qu’elle est âgée de trois ans, elle 
n’avait pas le choix de quitter le 
foyer familial pour poursuivre son 
parcours académique.

«Ce n’est déjà pas facile pour une 
personne qui n’est pas en fauteuil 
roulant de déménager en apparte-
ment, imaginez pour une personne 
dans mon état», lance-t-elle avec 
aplomb.

De plus, tous les résidents de 
l’endroit assisteront au spectacle. 
Cette soirée constituera donc une 
belle occasion de passer du temps 
ensemble à l’extérieur des murs de 
la résidence.

Une fois que la cagnotte que 
la soirée aura permis d’amasser 
sera comptabilisée, un comité, 
sur lequel siégeront notamment 
Mme Mongrain, M. McKinnon 
ainsi que Sarah, décidera à quoi 
servira cet argent.

UNE BELLE IMPLICATION 
DU MILIEU

En plus des humoristes qui ont 
accepté de réduire considérable-
ment leur cachet, plusieurs acteurs 
du milieu trifluvien ont contribué 
afin de diminuer les coûts reliés à 
la tenue du spectacle. Ayant déjà 
réservé la grande salle de la bâtisse 
industrielle tout le week-end en 
raison de la tenue des Gants de 
bronze, le Club de boxe Perfor-
mance permettra aux organisa-
teurs d’utiliser l’endroit ainsi que 
leurs installations après la tenue de 
la compétition. Plusieurs commer-
çants ont également offert divers 
cadeaux qui seront vendus dans 
le cadre d’un encan. Il est d’ailleurs 
déjà possible de miser sur certains 
items en se rendant sur la page 
Facebook de la grande famille des 
résidents Entre-Deux. Ces nom-
breux dons permettent aux orga-
nisateurs d’espérer amasser une 
somme importante. Ces derniers 
envisagent également d’organiser 
d’autres événements du genre dans 
le futur.

Il est toujours possible de se pro-
curer des billets au coût de 20 $ en 
prévente auprès d’un résident ou 
d’un membre du personnel ou 25 $ 
à la porte le soir du spectacle qui 
débutera sur le coup de 19 h.

SOIRÉE D’HUMOUR AU PROFIT DES RÉSIDENTS DE LA RÉSIDENCE ENTRE-DEUX

Pour une meilleure qualité de vie

Mélanie Mongrain, intervenante à la résidence Entre-Deux, Claude McKinnon, 
organisateur et Sarah Milot, résidente, ont mis la main à la pâte afin d’organiser 
une soirée d’humour qui servira à amasser des fonds qui serviront à améliorer 
la qualité de vie des résidents de l’endroit. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

Il était âgé
de 86 ans

TROIS-RIVIÈRES  (MLA) — L’an-
cien député Clément Vincent est 
décédé, mardi dernier à l’hôpital 
Sainte-Croix de Drummondville, 
à l’âge vénérable de 86 ans.

Plusieurs le considèrent comme 
le père du Parc industriel et por-
tuaire de Bécancour et de l’École 
nationale de police du Québec de 
Nicolet.

Au cours de sa carrière en poli-
tique, il a notamment été élu 
député progressiste-conservateur 
à la Chambre des communes dans 
Nicolet-Yamaska en 1962. Après 
avoir été réélu en 1963 et en 1965, 
il a démissionné en mai 1966. La 
même année, il a été élu député de 

l’Union nationale dans Nicolet. Il 
a été réélu en 1970 dans la même 
circonscription et défait en 1973 
alors que le comté avait changé 
de nom pour Nicolet-Yamaska. 
Pendant son passage sur la scène 
provinciale, il a été ministre de 
l’Agriculture et de la Colonisation. 
Il a par la suite occupé le poste de 
directeur général de l’Union natio-
nale en 1975 et en 1976.

S o n  i m p l i c a t i o n  p o l i -
t i q u e  av a i t  d é b u t é  e n  1 9 5 9 
alors que les citoyens de Sainte-
Perpétue l’avaient choisi comme 
maire.

En novembre 2012, un édifice 
du Parc industriel et portuaire de 
Bécancour a été nommé en son 
honneur. La Ville de Bécancour lui 
avait rendu un hommage similaire 
en 1979 en identifiant l’une des 
rues du centre urbain de Sainte-
Angèle à son nom.

L’a c t u e l  d é p u t é  d e  N i c o -
let-Bécancour à l’Assemblée 

nationale, Donald Martel, salue 
son dévouement au service de ses 

concitoyens et se dit attristé par 
sa mort. De plus, il tient à rappe-
ler qu’il est à l’origine de plusieurs 
réalisations qui font,  encore 
aujourd’hui, partie du paysage de 
la région.

«Il en a fallu de la vision, de la 
détermination et du pouvoir de 
persuasion pour convaincre les 
décideurs de l’époque de donner 
une nouvelle vocation à l’auguste 
séminaire de Nicolet et le trans-
former en institution vouée à la 
formation des policiers. Tout le 
monde reconnaît aujourd’hui que 
l’arrivée de l’ENPQ a été un formi-
dable moteur pour le développe-
ment de toute notre région et nous 
le devons en grande partie à cet 
homme de vision», souligne entre 
autres le député.

Les funérailles auront lieu le 
samedi 14 avril, à 11 h 30, à l’église 
de Sainte-Perpétue.

Décès de l’ancien député Clément Vincent

On voit ici Clément Vincent en novembre 2012 devant un édifice du Parc indus-
triel et portuaire de Bécancour nommé en son honneur en compagnie du pré-
sident-directeur général de la Société du Parc, Maurice Richard.
— PHOTO: ARCHIVES
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AUDREY TREMBLAY

audrey.tremblay@lenouvelliste.qc.ca

Collaboration spéciale

LA TUQUE — Un jugement de la 
Cour d’appel du Québec a décla-
ré que la peine minimale d’un an 
d’emprisonnement en matière de 
contact sexuel sur des mineurs est 
inconstitutionnelle. Une décision 
qui pourrait avoir des impacts im-
portants dans les palais de justice.

«La peine minimale obligatoire 

d’un an d’emprisonnement prévu 
par l’alinéa 151 a) C. cr. est ino-
pérante à l’égard de l’appelant, 
inconstitutionnelle au regard de 
l’article 12 de la Charte Cana-

dienne des droits et libertés et n’est 
pas sauvegardée par l’application 
de l’article premier de la Charte», 
peut-on lire dans la décision 
rendue par la Cour d’appel du 
Québec.

Rappelons qu’en 2012, sous le 
gouvernement Harper, la peine 
minimale était passée de 45 jours 
à 1 an.

« C e t  i m p o r t a n t  j u g e m e n t 
confirme l’inconstitutionnalité de 
la peine minimale en regard de 
certaines infractions de contacts 
sexuels sur mineur. C’est une 

excellente nouvelle tant pour les 
avocats de la défense que pour les 
justiciables. Les peines minimales 
n’apportent, selon moi, rien au 
système de justice et ne font que 
retirer le pouvoir discrétionnaire 
des juges de déterminer la peine 
applicable en tenant compte 
des circonstances ainsi que des 
caractéristiques propres à chaque 
individu», a commenté l’avocate 
latuquoise, Me Mélanie Ricard.

À l’Association des avocats et 
avocates de la défense (AQAAD) 
on accueille favorablement cette 
décision, et on espère qu’il y aura 
des actions politiques dans un ave-
nir rapproché concernant la peine 
minimale.

«La peine minimale créée des 

injustices. On ne peut plus faire 
du cas par cas, et il y a des gens 
pour qui la prison ce n’est pas la 
solution […] Le gouvernement 
Harper a fait ça, et ç’a été une 
catastrophe à mon avis, à tous 
égards. Ç’a entraîné des délais et 
la Cour suprême est intervenue 
à répétition pour invalider des 
peines minimales. Les libéraux 
avaient promis de ramener le gros 
bon sens… Ils se sont levés contre 
la politique des conservateurs, ils 
avaient promis de faire quelque 
chose. Ils ont plus que la moitié 
de leur mandat de fait et il n’y a 
pas d’annonce à cet égard-là», a 
commenté Me Michel Lebrun, 
vice-président à l’AQAAD et repré-
sentant de la Mauricie.

«Il ne faut pas oublier que les 
provinces sont toujours consultées 
et qu’ils ont leur mot à dire sur la 
décision ultime d’adopter une 
loi en matière criminelle ou un 
amendement au Code criminel. 
La ministre provinciale devrait au 
moins faire savoir sa position là-
dessus», a-t-il ajouté.

Au ministère de la Justice, on n’a 
pas voulu commenter la décision 
puisqu’elle est toujours susceptible 
d’être portée en appel.

Rappelons que cette décision est 
survenue dans le dossier de Michel 

Caron Barrette, un individu recon-
nu coupable de deux chefs d’accu-
sation d’attouchements sexuels sur 
une victime mineure. Son avocate 
avait tenté en première instance 
de faire valoir l’inconstitutionna-
lité de la peine minimale.

Alors âgé de 23 ans, en décembre 
2011, l’accusé vivait une relation 
amoureuse avec la victime de 14 
ans avec l’accord des parents de 
cette dernière. La famille avait 
même invité l’accusé à vivre avec 
eux. Après une rupture, ils ont 
repris vie commune dans un 
appartement et c’est à ce moment 
qu’une personne l’a dénoncé. 

L’accusé avait témoigné qu’il 
ignorait que leur relation était 
illégale malgré le consentement 
des parents. L’individu avait été 
condamné à 14 mois d’emprison-
nement. Une sentence qui a été 
annulée par la Cour d’appel.

«(La Cour) substitue une peine 
de 90 jours (45 jours pour cha-
cun des deux chefs à purger de 
manière consécutive, les fins 
de semaine, du samedi 9h au 
dimanche 17h) à la peine de 14 
mois d’emprisonnement infligée 
par la juge de première instance, 
les autres ordonnances demeurent 
en vigueur», peut-on lire dans le 
jugement.

CONTACT SEXUEL SUR DES MINEURS

La peine minimale est 
inconstitutionnelle
dit la Cour d’appel

Des dizaines animaux meurent
de froid à cause d’un problème
de chauffage à Magog

La Tribune

MAGOG — Une très mauvaise sur-
prise attendait les propriétaires de 
l’Animalerie Orford, André Beau-
lieu et Fanny Richard, à leur arri-
vée au travail jeudi matin. Des 
dizaines d’animaux ont péri durant 
la nuit en raison d’une chute de la 
température imprévue dans leur 
commerce.

Copropriétaire de l’Animalerie 
Orford, André Beaulieu révèle 
qu’au moins une centaine de pois-
sons ainsi qu’un perroquet « rela-
tivement dispendieux » ont perdu 
la vie à cause du problème de tem-
pérature constaté jeudi.

« D’autres morts sont à prévoir, 
déclare M. Beaulieu. En fait, des 
animaux pourraient encore mou-
rir par dizaines. Le froid qu’ils ont 
affronté a été dur pour plusieurs 
et les conséquences se feront pro-
bablement sentir à retardement 
dans de nombreux cas. Une simple 
variation de trois degrés Celcius, 
c’est énorme pour la majorité de 
nos poissons. »

Habituellement maintenue au-
dessus de 20 degrés Celsius, la 

température dans l’animalerie 
serait descendue significative-
ment dans la nuit de mercredi à 
jeudi. Le thermomètre indiquait 
à peine plus de 8 degrés à l’arri-
vée du personnel et le froid a sans 
doute été encore plus intense dans 

les heures précédentes.
La chute de la température dans 

le commerce serait attribuable 
à des travaux amorcés aux Gale-
ries Orford, où est située l’anima-
lerie, au froid intense durant la 
nuit de même qu’à une série de 
malchances.

« Un mur à l’avant des Galeries 
Orford a été démoli pour réaliser 
des travaux et une conduite d’eau 
a éclaté à cause du gel. Il y a eu une 
fuite d’eau qui s’est produite et ça a 
provoqué l’arrêt du chauffage à des 
endroits. On aurait dû être aler-
tés, mais le système n’a pas fonc-
tionné. Même mon application 
pour suivre la température dans 
le commerce a eu un problème », 
explique M. Beaulieu.

Selon celui-ci,  l’Animalerie 
Orford encourra des pertes d’au 
moins 10 000 $. « On a de bonnes 
assurances, mais on n’ira jamais 
rechercher tout ce qu’on a perdu. 
Ça ne nous met pas en péril finan-
cièrement. Il reste par contre que 
c’est vraiment désagréable comme 
situation. »

L’Animalerie Orford a trans-
porté une partie de ses animaux 
chez le vétérinaire jeudi. « On a 
des chaufferettes pour réchauffer 
nos bêtes au besoin. Malgré cela, 
on a pensé que c’était une bonne 
idée de faire appel à un vétérinaire 
pour quelques cas, question de ne 
pas prendre de chance », indique 
André Beaulieu.

Une animalerie décimée

Contrairement à ce qu’avait indi-
qué le responsable des ventes et 
du marketing du Groupe Château 

Bellevue dans un texte publié 
dans notre édition du 4 avril en 
page 6, l’ouverture du complexe
d e  S h a w i n i g a n  e s t  p r é v u e 
le 1er octobre 2019 et non le 
1er novembre 2019.

Précision

NICOLET (MLA) — Des travaux 
d’égout en cours depuis jeudi forcent 
le Service des travaux publics de 
Nicolet à demander aux automobi-
listes devant circuler sur le rang des 
Soixante d’emprunter un détour, et 

ce, jusqu’en fin de journée vendredi.
Les usagers doivent donc plutôt 

emprunter la route du Port. De plus, 
seule la circulation locale est pos-
sible entre la route du Port et le rang 
du Bas de la rivière.

Nicolet: un détour sur le rang des Soixante

Une chute de la température impré-
vue, survenue durant la nuit de mer-
credi à jeudi, a causé la mort de nom-
breux animaux à l’Animalerie Orford. 
— PHOTO SPECTRE MÉDIA, RENÉ MARQUIS
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UNE SOLUTION
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LIGNES OUVERTES Solutions
Santé avec Guylaine Boisvert
sur CKBN-FM Bécancour 90,5 FM
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Radio V.M
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500 patients 
concernés

MARTIN LAFRENIÈRE
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Quelque 
500 patients de la Polyclinique du 
Cap ont eu une mauvaise surprise 
il y a quelques jours en apprenant 
que leurs vaccins de désensibilisa-
tion aux allergies avaient pris le che-
min des poubelles en raison d’un 
problème du système de réfrigéra-
tion de cette clinique trifluvienne.

La clinique conserve gratuitement 
les bouteilles de désensibilisant 
dans un frigo pour accommoder les 
patients et s’assurer que le produit  
est conservé dans un environne-
ment contrôlé. Mais la tempéra-

ture a dramatiquement chuté dans 
l’unité de réfrigération, faisant geler 
les vaccins.

« Il  y  a  un capteur de tem-
pérature relié à une centrale 
d’alarme. Le moteur du frigo s’est 
mis en position de geler et ça a 
baissé à -15 degrés, alors qu’on 
conserve les vaccins à 5 degrés. 
La lecture à la centrale d’alarme 
a été mal faite, la transmission 
 de l’information a été déficiente et 
les vaccins ont gelé. Et on n’a pas été 
avisé», confirme le docteur Pierre 
Martin.

Pour profiter de ce service d’entre-
posage gratuit, les patients doivent 
signer une décharge si jamais un 
pépin se produit. La clinique n’a 
pas d’assurance pour ledit service.

«On a jeté les vaccins et on 
en a commandé d’autres, dit 
le docteur Martin. Et en plus, 
on a récemment eu du retard 
dans la livraison de vaccins et ça  
commençait à arriver.  Donc, 
plusieurs doses venaient d’être 
renouvelées.»

Des patients ont évidemment 
manifesté leur déception en raison 

de cet incident qui aura des réper-
cussions financières. Le renouvelle-
ment de l’ordonnance des vaccins 
est aux frais des bénéficiaires.

«C’est loin d’être drôle et pas 
banal, convient le docteur Martin. Si 
on a pour 200 $ de vaccins, la majo-
rité des gens ont des assurances, 

mais ils doivent payer la franchise. 
Tu viens de payer pour des vaccins 
et tu paies encore. Ça ne menace 
personne, mais c’est plate.»

C e t  i n c i d e n t  à  l a  P o l y c l i -
nique du Cap survient pour une  
deuxième fois en une vingtaine 
d’années.

Vaccins gelés à la Polyclinique du Cap

Le docteur Pierre Martin.
— PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

AU CENTRE SPORTIF ALPHONSE-DESJARDINS

CAMPING, CHASSE
ET PÊCHE

DU 6 AU 8 AVRIL

Pour information:

www.pourvoirie.net

PLUS DE 150 EXPOSANTS ET PLUSIEURS POURVOIRIES

LE MÉGASALON

TOUTES LES MEILLEURES
MARQUES SUR PLACE.

PROFITEZ
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HEURES D’OUVERTURE
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LE SALON DU PONTON,
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CANOT ET KAYAK
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Nom : ............................................................................
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Ville : ......................................... Tél. : .........................

LES PRIX SONT RÉSERVÉS AUX VISITEURS. TIRAGE LE 8 AVRIL À 16 h 30.

Déposez ce coupon dans la boîte
du Nouvelliste à l’intérieur du Salon

AU SALON CAMPING, CHASSE ET PÊCHE
au Centre sportif Alphonse-Desjardins
Plusieurs prix de présence à gagner,

dont une chaloupe Princecraft de 14 pieds
de chez Shawinigan Marine

Les prix de présence seront tirés au sort parmi les coupons reçus.

ENTRÉE GÉNÉRALE : 12$
MOINS DE 18 ANS : GRATUIT
VALIDE POUR LES 3 JOURS
GRATUIT MOINS DE 18 ANS

CE.

!

TROIS-RIVIÈRES
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NOTRE-DAME-DU-MONT-CAR-
MEL — Le Comité de mobilisation 
pour l’agrandissement de l’école 
Notre-Dame de Notre-Dame-
du-Mont-Carmel ne lâche pas le 
morceau.

I l  v i e n t  d e  l a n c e r,  d a n s  l e s 
réseaux sociaux, une vidéo de 
deux minutes qui met en évi-
dence l’étroitesse du bâtiment 
dans lequel les élèves doivent 
évoluer et la nécessité de leur 
offrir plus d’espace.

O n  p e u t  v o i r  e t  p a r t a g e r 
cette vidéo sur la page Face-
book Agrandissement de l’école 

Notre-Dame.
On y apprend que depuis 1996, 

la population de Notre-Dame-
du-Mont-Carmel est passée de 
4835 à 5800 personnes.

L a  p r é s i d e n t e  d u  C o m i t é , 
Marylène Ménard, rappelle que 
la capacité maximale de l’école 
est de 400 enfants. Or, ils sont 430 
cette année, dit-elle et ce nombre 
va encore grossir en 2019.

Le manque de vestiaires fait en 
sorte qu’il faut faire de la place 
pour les manteaux et les bottes 
dans les classes.

Plus de 300 enfants dînent à 
l’école et, par manque d’espace, 
c’est aussi dans les classes qu’ils 
mangent leurs repas. C’est éga-
lement dans leurs classes que 
se font certaines activités de la 
garderie.

Les familles de Notre-Dame-
du-Mont-Carmel, rappelons-le, 
tiennent à ce que leurs enfants 
fassent leur parcours scolaire 
d a n s  l a  m u n i c i p a l i t é  o ù  i l s 
habitent.

Mardi, au retour du long congé 
pascal,  une pétition de 2000 
signatures a d’ailleurs été remise 
à ce sujet au député de Saint-
Maurice, Pierre Giguère, qui la 
déposera sous peu à l’Assemblée 
nationale.

Le député entend la déposer 
«le plus vite possible et dans les 
règles de l’art». Il se dit optimiste, 
car le dossier «est encore sur la 
table, ce qui est une excellente 
nouvelle», estime-t-il. «C’est un 
dossier compliqué», précise-t-il, 
parce que «Shawinigan-Sud est 
tellement près et il y a des locaux 
libres.»

N é a n m o i n s ,  l e  d é p u -
té se dit  en faveur du projet 
d’agrandissement. 

«On ne veut pas diviser les 
familles», dit-il en indiquant que 

la qualité de vie est importante 
et qu’en faisant tout leur par-
cours scolaire primaire au même 
endroit, les plus vieux peuvent 
garder les plus jeunes après 
l’école dans les familles où il y a 
deux, trois ou quatre enfants.

Il y a longtemps que le Comi-
té demande, sans succès, une 
rencontre avec le ministre de 
l’Éducation, Sébastien Proulx. 
Mme Ménard raconte que cette 

rencontre a finalement eu lieu 
à l’improviste dès que le comi-
té a appris que M. Proulx serait 
présent au Salon du livre de 
Trois-Rivières où il présentait 
son ouvrage Un Québec libre est 

un Québec qui sait lire et écrire. 
Aucun sous-entendu d’engage-
ment ni de promesse n’est tou-
tefois ressorti de cette rencontre 
improvisée, dit-elle.

Mme Ménard indique que le 
comité doit absolument tirer par-
tout, présentement, pour se faire 
entendre puisque les décisions 
concernant les agrandissements 
et constructions d’écoles, au Qué-
bec, se font en avril, c’est-à-dire 
ce mois-ci et seront annoncées 
en juin, ce que confirme le dépu-
té Giguère.

AGRANDISSEMENT DE L’ÉCOLE NOTRE-DAME

Vidéo et pétition 
en attendant 
la décision finale

Marylène Ménard, présidente du Comité de mobilisation pour l’agrandissement 
de l’école Notre-Dame. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

 «C’est un dossier 
compliqué [parce que] 
Shawinigan-Sud est 
tellement près et 
il y a des locaux 
libres»

 — Pierre Giguère, député 
de Saint-Maurice

Des Chenaux
BRIGITTE TRAHAN 
brigitte.trahan@lenouvelliste.qc.ca

TRAVAUX IMPORTANTS DANS 
LE RANG SAINT-FÉLIX

NOTRE-DAME-DU-MONT-CAR-
MEL — La première partie du 
rang Saint-Félix fera sous peu 
l’objet d’importants travaux à 
Notre-Dame-du-Mont-Carmel.

Cette année, la Municipalité 
refera en entier la première par-
tie du rang Saint-Félix Ouest sur 
700 mètres de longueur.

Ce projet donnera donc lieu à 
des travaux majeurs d’excavation 
et d’isolation de la chaussée.

En tenant compte des travaux 
exécutés l’an dernier, plus de 
1,5 million $ aura été injecté sur 
ce tronçon routier.

SAINT-PROSPER CHERCHE 
DES ACHETEURS

SAINT-PROSPER-DE- CHAM-
PLAIN (BT) — La municipalité de 
Saint-Prosper-de-Champlain sou-
haite construire prochainement 
un tout nouveau secteur résiden-
tiel de 19 terrains, dont certains 
donneront sur la montagne.

Il faut un minimum de 10 ache-
teurs pour que le projet puisse 
démarrer  dès ce printemps, 
indique Amélie Caron, conseillère 
municipale.

Les résidences pourront être 
reliées aux nouveaux systèmes 

d’aque duc et  d’é g outs  de  la 
municipalité.

Bien que le village ne compte 
pas d’école primaire ni de caisse 
populaire en ce moment, on y 
trouve néanmoins un service de 
traiteur, un comité de loisirs bien 
organisé et une ligue de baseball 
rurale en santé contenant cinq 
équipes. «C’est un village hyper 
chaleureux», souligne Mme Caron 
qui s’est nouvellement établie 
dans le coin.

Le développement se fera en 
forme de rond point et compren-
dra un parc, dit-elle. Tous les 
styles de maisons seront acceptés 
dans ce nouveau développement.

ATTESTATION POUR LA SADC 
VALLÉE DE LA BATISCAN

SAINT-STANISLAS — La Société 
d’aide au développement des col-
lectivités (SADC) de la Vallée de la 
Batiscan a récemment reçu la plus 
haute distinction du programme 
Ici on recycle! de Recyc-Québec.

Il s’agit de l’attestation de per-
formance de niveau 3 Or. Cette 
reconnaissance est remise aux 
ICI (industries, commerces et 
institutions) qui atteignent des 
standards élevés en matière de 
recyclage conformément à la 
Politique de gestion des matières 
résiduelles.

 ̽ UNE STANOISE S’ILLUSTRE  
SUR LA SCÈNE NATIONALE

Une entrepreneure de Saint-Stanislas, Martine Gauthier, s’est récemment 
illustrée sur la scène nationale en se classant deuxième pour ses ventes 
de l’année 2017 pour tout le Canada. Cet honneur a rejailli sur elle et son 
organisation Tupperware à l’occasion de la Conférence du leadership qui 
se tenait à Orlando, en Floride, au début du mois de février. Mme Gauthier 
s’est démarquée parmi 60 autres directrices organisationnelles grâce 
à ses ventes de plus de 2,6 millions $ et à son organisation regroupant 
plus de 900 conseillères. Finaliste au Gala Artisan de la Communauté 
entrepreneuriale Des Chenaux, l’automne dernier, cette entrepreneure a 
récemment fait l’acquisition d’un bâtiment à Saint-Stanislas lui permettant 
de tenir des événements locaux, d’offrir un lieu de travail et d’échange à 
son équipe et de rencontrer des clients.

VIDÉO
réalisée par le Comité 
de mobilisation pour 
l’agrandissement de 
l’école Notre-Dame-du-
Mont-Carmel, sur notre 
site lenouvelliste.ca et 
nos applications mobiles.



leNouvelliste  VENDREDI 6 AVRIL 2018 ACTUALITÉS   9

JEAN-MARC SALVET
jmsalvet@lesoleil.com

Le gouvernement québécois boni-
fiera le soutien qu’il accorde aux 
services d’urgence en zone isolée.

Depuis le budget présenté par 
Carlos Leitão la semaine dernière, 
les membres du gouvernement 
Couillard présentent tour à tour des 
mesures ciblées. 

Vendredi, c’est le ministre des 
Affaires municipales et de la Sécu-
rité publique, Martin Coiteux, qui 
annoncera une bonification du 
Programme d’aide financière pour 
le soutien à l’organisation des inter-
ventions d’urgence hors du réseau 
routier. Son enveloppe passera 
de quelque 3 millions $ à plus de 
12 millions $ par année.

Ce programme s’adresse aux 
municipalités régionales de com-
té. Il vise à permettre aux MRC 
d’améliorer la protection offerte 
aux citoyens dans les secteurs non 

accessibles par le réseau routier, 
avait-on expliqué lors de son lan-
cement. Par exemple, afin d’aller 
secourir une personne qui se bles-
serait en tombant de cheval ou 
lors d’une marche dans un sentier 
escarpé.

Il doit permettre aux municipali-
tés régionales de comté de mettre 
en place des protocoles d’inter-
vention d’urgence et d’acquérir des 
équipements de secours et de sau-
vetage (pensons à des motoneiges, 
à des véhicules tout-terrain, à des 
traîneaux, à des appareils de télé-
communication, à des trousses d’ur-
gence, des cordages, de l’éclairage, 
du matériel de signalisation, etc.).

PLUSIEURS CENTAINES  
DE BLESSÉS

Le Protecteur du citoyen a déjà 
déploré que les services d’inter-
vention d’urgence hors du réseau 
routier sont inadéquats et qu’ils le 
sont davantage encore à certains 
endroits qu’à d’autres. Plusieurs 

centaines d’accidents provoquant 
des traumatismes graves se pro-
duisent chaque année dans des 
zones isolées lors d’activités récréo-
touristiques et sportives, indique un 
document du ministère de la Sécu-
rité publique.

La répartition des fonds entre 
les MRC est en partie décidée par 
un comité formé de représen-
tants de la Fédération québécoise 
des municipalités, de l’Union 
des municipalités du Québec, de 
l’Association des chefs en sécu-
rité incendie et du ministère de la 
Sécurité publique.

Depuis une semaine, et malgré 
le congé pascal, le gouvernement 
de Philippe Couillard a déjà pro-
cédé à une trentaine d’annonces 
post-budgétaires un peu partout 
au Québec. Une bonne partie 
d’entre elles sont liées au domaine 
agricole. Ce vendredi, le premier 
ministre prendra d’ailleurs part au 
dévoilement de la politique bio-
alimentaire 2018-2025.

ZONES ISOLÉES

Le soutien aux services 
d’urgence bonifiéPresse canadienne

La chaîne Tim Hortons a perdu sa 
place de choix dans le cœur des 
Canadiens cette année, dégrin-
golant de plus de 46 places au 
sondage sur la réputation des 
entreprises.

La chaîne de «beignes et café» est 
passée du quatrième au 50e rang 
dans un classement des 100 entre-
prises les plus appréciées des Cana-
diens. L’étude sur la réputation des 
entreprises est réalisée par le cabi-
net de relations publiques National 
et la firme de sondages Léger.

En 2017, Tim Hortons côtoyait 
en tête de liste des compagnies 
comme Dollarama, Bureau en 
gros, Sony, Kellogg, Campbell 
et Home Depot. Mais «Tim» est 
depuis quelques mois au cœur 
d’une controverse qui a pris 
forme lorsque certains franchisés 
en Ontario ont réduit les avan-
tages sociaux de leurs employés 
– comme les pauses rémunérées 
– afin de compenser la hausse du 
salaire minimum décrétée par le 
gouvernement libéral de Kathleen 

Wynne. Ces propriétaires esti-
maient que la compagnie mère 
ne les aidait pas à contrebalan-
cer cette baisse soudaine de leur 
marge bénéficiaire.

Les nouvelles ont fait le tour du 
pays et certains consommateurs 
ont lancé un appel au boycottage 
de la populaire chaîne.

L’étude annuelle sur la réputa-
tion des entreprises démontre 
toutefois que la perte enregistrée 
par Tim Hortons n’est pas irrévo-
cable. Samsung, qui se classait au 
septième rang au cours de deux 
années précédentes, a chuté au  
24e rang l’an dernier, lorsque ses 
téléphones intelligents se sont mis à 
surchauffer et à s’enflammer. Après 
avoir réglé le problème, Samsung 
a remonté la pente et regagne une 
cinquième place cette année.

Le sondage a été mené auprès 
de 2100 répondants de 18 ans et 
plus qui étaient invités, en ligne, à 
évaluer chaque entreprise, entre le 
19 décembre 2017 et le 29 janvier 
2018. Ce type de sondage en ligne 
ne comporte pas de marge d’erreur 
parce que l’échantillon n’est pas 
choisi de façon aléatoire.

Les Canadiens aiment 
moins Tim Hortons

ENMANQUE
LE DIMANCHE?
ON VOUS OFFRE MAINTENANT
UNE ÉDITION NUMÉRIQUE.

TÉLÉCHARGEZ GRATUITEMENT

Disponible sur tablette et mobile

On n’a pas fini de vous surprendre!

DANS VOTRE APPLICATION

TOUS LES DIMANCHES

VOS SECTIONS PRÉFÉRÉES

Actualités Opinions Monde Arts
Cinéma Sports Jeux

LA TOUTE NOUVELLE SECTION

Science

Grandes découvertes vulgarisées.
Reportage sur des sujets qui touchent nos vies.
Chroniques de Jean-François Cliche.

DES CHRONIQUES EXCLUSIVES
Gilbert Lavoie
Patrick Duquette
Isabelle Légaré
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Écrivez-nous
Écrivez-nous à 
opinions@lenouvelliste.qc.ca

Pour être publié dans le jour-
nal ou sur notre site Web
lenouvelliste.ca/opinions  
votre commentaire doit être 
court et accompagné de 
votre nom, de votre adresse 
et de votre numéro de 
téléphone.

 MARTIN
FRANCOEUR
m.francoeur@lenouvelliste.qc.ca

 MON CLIN D’ŒIL  STÉPHANE LAPORTE
Collaboration spéciale

Solidaires de leur 
soif de dignité

Les auteurs, Véronic Lapalme et 

Sylvain Lirette, représentent l’Al-

liance du personnel professionnel 

et technique de la santé et des ser-

vices sociaux (APTS), qui travaille 

auprès des personnes atteintes de 

déficience intellectuelle ou ayant 

un trouble du spectre de l’autisme.

Le 29 mars, nous apprenions que 
Walmart mettait fin à son pro-
gramme d’intégration au travail 
pour les personnes ayant une défi-
cience intellectuelle ou un trouble 
du spectre de l’autisme. Cette déci-
sion a soulevé une vague d’indigna-
tion. Comment justifier ce rejet alors 
que ces personnes sont vulnérables 
et peinent à se trouver un emploi ou 
un stage, même non rémunéré?

Le gouvernement a,  certes, 
dénoncé cette décision de Walmart. 
Mais le ministre Barrette s’est bien 
gardé de rappeler qu’il n’hésite pas 
à fermer des centres de jour, des 

plateaux ou des ateliers de travail. 
Or il s’agit de lieux de participation 
à la vie et à l’intégration au travail 
investis par les personnes han-
dicapées. Pendant ce temps, des 
parents, des amis, des salariés sont 
à bout de souffle, en attente de répit, 
de ressources, de soutien à domi-
cile. Mais on continue à couper.

Les personnes ayant une défi-
cience intellectuelle ou un trouble 
du spectre de l’autisme ont besoin 
de développer leurs compétences 
et leur autonomie, d’explorer, d’ex-
périmenter, de se réaliser, d’être 
respectées, de voir leurs droits 
citoyens reconnus, de vivre dans 
la dignité finalement. Pour ce faire, 
elles doivent être soutenues, accom-
pagnées et encadrées en fonction de 
leurs besoins et de leurs caractéris-
tiques spécifiques. Elles doivent 
pouvoir compter sur l’expertise et 
les services de qualité de milliers de 
professionnels et de techniciens du 
réseau public de santé et de services 
sociaux. Ces dernières, qui subissent 
au travail l’impact des compres-
sions, qui voient s’allonger les listes 

d’attente, à qui on demande de tou-
jours faire plus avec moins, sont sur-
chargées et à bout de souffle. Elles 
sont surtout à court d’arguments 
pour répondre à une mère ou à un 
père dont l’enfant est toujours en 
attente d’un service après un an.

Elles n’hésitent donc pas à offrir 
leur solidarité aux organismes et 
aux familles qui demandent un 
réinvestissement massif dans les 
programmes et les services desti-
nés aux personnes handicapées et 
à leurs proches!

CARREFOUR DES LECTEURS

Le Bloc québécois roule la benne soulevée.

W a l ma r t  Ca na da  f a i t 
marche arrière et tente 
de recoller les pots que 

la compagnie a elle-même cassés 
depuis une semaine. On ne peut 
évidemment pas être contre la 
vertu et il faut saluer cette inten-
tion de réembaucher les employés 
présentant une déficience intel-
lectuelle ou un trouble du spectre 
de l’autisme qu’elle a remerciés la 
semaine dernière. Malheureuse-
ment pour Walmart, le mal est fait.

Le mal est fait pour ces per-
sonnes – elles sont dix-neuf dans 
la région – qui prenaient part à ce 
programme d’intégration à l’em-
ploi. On leur a annoncé plutôt 
abruptement que c’était la fin de 
ce programme et pour elles, c’était 
évidemment un choc. Leur routine 
était bouleversée.

Le mal est fait aussi pour l’image 
de la compagnie. Et ça, c’est dom-
mage. Pourquoi dommage? Parce 
que Walmart prenait part à ce 
programme depuis une vingtaine 
d’années. Au cours des deux der-
nières décennies, la compagnie 
se comportait en bon citoyen cor-
poratif en permettant à des per-
sonnes plus vulnérables sur le 
plan de l’employabilité de trouver 
un milieu valorisant. Et tant mieux 
si Walmart a pu servir d’exemple 
pour d’autres employeurs.

Mais en quelques jours seule-
ment, la perception plutôt positive 
qu’inspirait le géant du commerce 
de détail a pris un dur coup.

La décision elle-même était radi-
cale et précipitée. L’annonce aux 
participants et aux partenaires a 
été brutale. L’explication initiale-
ment contenue dans le commu-
niqué de presse de la compagnie 
était emberlificotée et puait la 
langue de bois. Les excuses en 
plein week-end pascal sont pas-
sées à peu près inaperçues. 

Le fait, jeudi, de revenir sur sa 
décision est une nouvelle tenta-
tive dans l’opération de contrôle 
des dommages à laquelle se livre 
la compagnie depuis la semaine 
dernière. 

Le problème, c’est que cette main 
tendue aux personnes déficientes 
intellectuelles ou atteintes d’un 
trouble du spectre de l’autisme 
est la même main qui a servi une 

gifle la semaine dernière. Et ça, les 
participants au programme – qui 
pour la plupart étaient bien fiers 
de porter la veste bleue de Walmart 
jusqu’à il y a quelques jours – ne le 
prennent pas. Ils ont vécu un choc 
et vivent toujours un deuil.

Plusieurs d’entre eux sont déjà en 
processus de relocalisation. Et le 
témoignage de Catherine, une des 
employées remerciées la semaine 
dernière, à la télévision de Radio-
Canada Mauricie, en disait long sur 
le sujet. «Ils nous ont fait trop de 
peine. Je ne mettrai plus les pieds là.» 

Toute cette histoire aura démon-
tré trois choses. D’abord que 
Walmart, si grosse et puissante 
soit-elle, n’est pas à l’abri des 
cafouillages. Elle a aussi démontré 
que les travailleurs qui participent 
au programme d’intégration, avec 
une simple compensation de 6 $ 
par jour pour ne pas qu’elles soient 
pénalisées pour les prestations 
auxquelles elles ont déjà droit, 
ont des conditions de travail à peu 
près inexistantes. Enfin, elle a levé 
le voile sur le degré d’ouverture 
de la population envers les per-
sonnes ayant une déficience intel-
lectuelle ou un trouble du spectre 
de l’autisme.

L’indignation de la population et 
la rapidité avec laquelle d’autres 
employeurs ont réagi en disent 
long sur cette ouverture. Walmart 
n’avait certainement pas prévu 
que cet attachement de la popula-
tion – et plus particulièrement des 
clients – envers les participants 
au programme d’intégration était 
aussi fort.

On pourrait même en ajouter 
une quatrième. Et ce n’est pas la 
moindre. L’épisode des derniers 
jours a permis de démontrer que 
les moyens déployés pour l’inté-
gration et le maintien en emploi 
des personnes handicapées ne 
sont pas parfaits. Il est peut-être 
temps de repenser ces modèles. 
En période de pénurie d’emploi, 
ce serait certainement pertinent.

Il faut bien trouver des aspects 
positifs à ce dérapage des derniers 
jours. Et espérer que les discus-
sions entre Walmart et ses parte-
naires comme le CIUSSS pavent 
la voie à un programme bonifié et 
permanent.

Trop tard, 
le mal est fait
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CARREFOUR DES LECTEURS  POINTS DE VUE 

En campagne de recrutement et 
en quête de financement, le porte-
parole NPD en matière d’envi-
ronnement, Alexandre Boulerice, 
reproche aux libéraux d’être inca-
pables «de passer de la parole aux 
actes». Il dénonce les subventions 
aux pétrolières versus la réduction 
des émissions GES et les change-
ments climatiques et prétend «ne 
pas avoir peur de tenir tête aux 
grands pollueurs et aux compa-
gnies pétrolières».  

Mais rien sur les graves pro-
blèmes radioactifs que le puis-
sant lobby nucléocrate canadien 
veut nous imposer. Depuis plus 
d’un demi-siècle, ce lobby tire les 
ficelles des marionnettes bleues 
ou rouges défilant au Parlement 
afin de nous extorquer des mil-
liards de dollars pour poursuivre 
leurs objectifs écocidaires de 
développement  nucléaire y com-
pris la gestion de leurs déchets.

En 2012, au Québec, le gou-
vernement péquiste nous fit 
économiser 9 milliards $ en fer-
mant Gentilly-2. Mais restent les 
déchets de Gentilly-1, qui appar-
tiennent au fédéral, et ceux de 
Gentilly-2, qui appartiennent à 
Hydro-Québec, pour lesquels 
aucune solution n’a été décidée. 

L’an dernier, des citoyens son-
nèrent l’alarme concernant le 
projet insensé des Laboratoires 
nucléaires canadiens – LNC 
(Consortium anglo-américain-
québécois) qui veulent régler 
à rabais la gestion des déchets 
nucléaires canadiens hérités 
avec l’accord des conservateurs 
et  l ibéraux ,  par la construc-
t i o n  d’ u n  é n o r m e  d é p o t o i r  
radioactif à Chalk River en bor-
dure de la rivière des Outaouais 
et en voulant enterrer sur place 
les déchets du défunt réacteur de 
Rolphton.

Près de 250 mémoires ont été 
soumis au LNC et à la Com-
mission canadienne de sûreté 
nucléaire (CCSN) dans le cadre 
de l’évaluation environnementale 
préliminaire, lesquels devraient 
être présentés publiquement l’été 
prochain. 

Depuis un an, de nombreux 
citoyens, groupes et municipalités 
de chaque côté de la frontière ont 
manifesté leur intense opposition 
à ces projets. 

Le NPD a pris l’excellente ini-
tiative d’exiger la traduction 
française du millier de pages de 
l’évaluation environnementale 
préliminaire des LNC afin que 
les Québécois puissent s’enqué-
rir de ce dossier radioactif. À part 
cela, seule Mme Martine Ouellet 
du Bloc Québécois est montée 

aux barricades pour rencontrer 
sur place la population et com-
prendre la problématique. D’autre 
part, Mme Elizabeth May, du Parti 
Vert, vient de lancer une pétition 
au Parlement fédéral sur ce sujet. 

Mais  le  NPD pourrait  faire 
davantage pour secouer le gou-
vernement et exiger des comptes. 
Voici quelques exemples d’actions 
que la «future vague orange» 
pourrait entreprendre: 

-  dénoncer vigoureusement 
le gouvernement Trudeau qui 
appuie aveuglément les projets 
des lobbyistes des LNC pour 
développer de nouveaux réac-
teurs modulaires qu’ils éparpille-
raient partout, ce qui implique la 
dispersion irresponsable de leurs 
déchets; 

- dénoncer les énormes appuis 
financiers gouvernementaux aux 
acteurs nucléaires; 

- exiger l’abolition de la CCSN, 
qui n’est qu’un pourvoyeur de 
permis d’opérations nucléaires, et 
son remplacement par une autre 
entité démocratique, indépen-
dante et écoresponsable;

- accompagner les citoyens dans 
cette bataille de «David contre 
Goliath»;  

- promouvoir les énergies alter-
natives pour remplacer l’énergie 
nucléaire en Ontario (20 cen-
trales vieillissantes) et au Nou-
veau-Brunswick (Point Lepreau) 
en collaborant avec Hydro-Qué-
bec pour la fourniture des surplus 
d’hydro-électricité;

- participer aux prochaines audi-
tions de la CCSN des mémoires 
sur l’évaluation environnementale 
des projets des LNC. 

Quand le NPD aura élaboré un 
plan plausible pour dénoncer les 
orientations pronucléaires du 
gouvernement afin de protéger 
les citoyens contre les prédateurs 
nucléocrates, nous verrons alors 
comment les appuyer pour la 
suite.

Pour plus d’informations, je 
suggère aux instances du NPD de 
rencontrer de vrais spécialistes 
de cette problématique qui se 
feront un plaisir de leur exposer 
en long et en large les dessous 
des manipulations politiques des 
nucléomanes canadiens et inter-
nationaux, après avoir visionné 
l’excellent reportage de l’émis-
sion Découverte du 25 mars 2018 
qui démontre la scandaleuse 
irresponsabilité de tous les déci-
deurs qui se sont succédés dans la 
région de Chalk River depuis près 
de 80 ans.

Philippe Giroul
Trois-Rivières

Le NPD oublie le nucléaire

L’auteur, André Gabias, est avocat et 

conseiller en éthique et gouvernance. 

Il a été député de Trois-Rivières à 

l’Assemblée nationale de 2003 à 

2007.

L
e projet de loi 157: «Loi consti-
tuant la Société québécoise 
du cannabis, édictant la loi 

encadrant le cannabis et modifiant 
diverses dispositions en matière de 
sécurité routière», actuellement a 
l’étude par la Commission de la santé 
et des services sociaux, prévoit, tout 
comme dans la «Loi concernant 
la lutte contre le tabagisme» des 
interdictions de «fumer» dans des 
lieux «fermés». Certains lieux, par-
ticulièrement les aires communes 
des immeubles d’habitation com-
portant deux logements ou plus, 
soulèvent actuellement des ques-
tionnements parmi les fumeurs et 
les non-fumeurs de cannabis.  

Certains lieux dits «ouverts» sont 
également désignés «interdits de 
fumer du cannabis»:

• les abribus;
• les tentes, chapiteaux et autres 

installations semblables montés de 
façon temporaire ou permanente et 
qui accueillent le public;

• les terrains d’un établissement de 
santé ou de services sociaux;

• les terrains où sont situés les 
bâtiments mis à la disposition d’un 
établissement d’enseignement 
postsecondaire;

• les terrasses et les autres aires 
extérieures exploitées dans le cadre 
d’une activité commerciale et qui 
sont aménagées pour y permettre le 
repos, la détente ou la consomma-
tion de produits;

• les aires extérieures de jeu desti-
nées aux enfants et qui accueillent 
le public, y compris les aires de 
jeux d’eau, les pataugeoires et les 
planchodromes;

• les terrains sportifs et les terrains 
de jeux, y compris les aires réservées 
aux spectateurs, qui sont fréquentés 
par des mineurs et qui accueillent le 
public;

• les terrains des camps de jour et 
des camps de vacances de même 
que les patinoires et les piscines exté-
rieures qui sont fréquentés par des 
mineurs et qui accueillent le public.

Bientôt nous verrons des fumeurs 
de cannabis, tout comme les fumeurs 
des produits du tabac, dans les sta-
tionnements, sur les trottoirs, sur 
les rues ou dans les parcs. Que fera 

notre «gouvernement de proximité», 
notre conseil municipal, devant cette 
nouvelle réalité? Souhaitons-nous 
une ville sans fumée? Une ville sans 
fumeurs des produits du tabac dans 
ses espaces extérieurs publics? Une 
ville sans fumeurs de cannabis dans 
ses espaces extérieurs publics? 

Actuellement, la Ville de Trois-
Rivières, dans son Règlement sur la 
paix, l’ordre et la sécurité publique 
(2002, chapitre 44) édicte, entre 
autres interdictions:

5. Sur un chemin public, il est 

interdit de consommer une boisson 

alcoolique. 

6. Nul ne peut consommer des bois-

sons alcooliques sur ou dans une 

place publique, sauf sur une terrasse 

où la vente de boissons alcooliques est 

autorisée par la loi. 

14. Nul ne peut fumer dans un lieu 

fermé qui appartient à la Ville ou 

qu’elle exploite. 

21. Quiconque contrevient aux dis-

positions des articles 2 à 13, 16 et 18 

commet une infraction et est passible 

d’une amende minimale de 100 $ et 

maximale de 1000 $. 

Il est à remarquer que, bien qu’in-
terdit, le fait de fumer dans un lieu 
fermé appartenant à la Ville n’est pas 
sanctionné.

De plus, dans son Règlement sur 
les parcs (2006, chapitre 63), la Ville 
de Trois-Rivières édicte, entre autres 
interdictions: 

9. Dans un parc, nul ne peut appor-

ter, posséder ou consommer: 

- 1° une boisson dans un contenant 

de verre; 

- 2° une boisson alcoolique, sauf: 

a) au parc de l’île St-Quentin et sur 

les tables à pique-nique des parcs de 

la Terre-des-Loisirs, Pie-XII, Laviolette, 

Antoine-Gauthier et des Chenaux; 

b) lors des activités visées à l’article 

10; 

c) après une partie de balle ou de 

soccer, dans les gradins du terrain sur 

lequel s’est déroulée cette activité, à 

condition que celle-ci ait été autorisée 

par écrit par la Direction des loisirs et 

des services communautaires. 

14. Quiconque contrevient à l’une 

des dispositions du présent règlement 

commet une infraction et est passible 

d’une amende d’au moins 100 $ et 

d’au plus 250 $. 

À la lecture de ces deux règlements, 
nous sommes à même de constater 
que nous ne sommes pas une ville 
sans fumée secondaire des produits 
du tabac, ni bientôt du cannabis. 
S’agit-il d’un signal de tolérance des 
produits du tabac, qui risque d’en 
devenir un d’encouragement dans 
ce nouveau contexte de décrimina-
lisation du cannabis?

Le texte récemment approuvé par 
le conseil de ville de Hampstead 
confirme qu’il y aura interdiction de 
l’usage du tabac sur l’ensemble des 
propriétés municipales «incluant 
les parcs, les rues, les trottoirs, les 
édifices municipaux» ainsi que les 
«terrains adjacents» à ces édifices.

Toute personne qui enfreindra 
une disposition du règlement sera 
passible d’une amende. Les sanc-
tions prévues ont été augmentées 
entre l’ébauche de règlement et le 
texte final. Ainsi, dans le cas d’une 
première infraction, cette amende 
variera de 250 $ à 750 $ – compara-
tivement à la proposition de 100 $ à 
300 $ dans le projet de règlement.

Dans le cas d’une deuxième infrac-
tion ou d’une infraction subséquente, 
l’amende sera de 500 $ à 1500 $ – par 
rapport à la proposition de 200 $ à 
600 $ dans le projet de règlement.

Nos enfants sont dans les rues, 
dans les stationnements, dans les 
espaces de notre ville.

À l’instar du conseil municipal de 
la ville de Hampstead, qui adoptait 
le 19 mars dernier son règlement 
1019 sur l’usage des produits du 
tabac et autres substances, ne serait-
il pas opportun que notre conseil 
se penche sur cette question qui 
deviendra rapidement préoccupante 
pour plusieurs citoyens, particulière-
ment ceux qui sont parents de jeunes 
enfants?

LÉGALISATION DU CANNABIS

Pouvoir municipal: une 
question de proximité

La Ville de Hampstead a décidé de 
prendre les grands moyens pour 
contrôler l’usage du cannabis dans les 
lieux publics situés sur son territoire. 
— PHOTO: LA PRESSE CANADIENNE
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Danielle Bédard 
en a déposé  
près de 150  
en deux ans

GUY VEILLETTE

guy.veillette@lenouvelliste.qc.ca

SHAWINIGAN — Une femme bien 
connue chez Transports Canada 
a complété son témoignage jeudi 
matin, dans le cadre du procès 
du recours collectif de la Coali-
tion contre le bruit pour mieux 
encadrer les vols d’hydravions 
touristiques au lac à la Tortue. 
Au cours des deux dernières 
années, Danielle Bédard a trans-
mis 147 plaintes pour ce qu’elle 
considère comme des contra-
ventions aux restrictions ou aux 
mesures d’atténuation mises en 
place depuis 2009 à cet endroit.

Lors de cette septième journée 
d’instruction, Transports Canada 
est revenu à nouveau dans plu-
sieurs témoignages de résidents 
frustrés que leurs dénonciations 
demeurent sans suite. Une fois 
de plus,  la représentante du 
Procureur général du Canada,  
Me Lindy Rouillard, s’est appli-
q u é e  à  re t ra c e r  d e s  c o r re s -
p o n da n c e s  p o u r  d é m o nt re r 
qu’un suivi  était  bel  et  bien 
effectué, même si le résultat ne  
satisfait généralement pas les 
plaignants.

En fait, depuis la mise en place 
des restrictions et des mesures 
d’atténuation au lac à la Tortue 
en 2009, Transports Canada a 
reçu un total de 235 plaintes 
c o n c e r n a n t  l e s  v o l s  t o u r i s -
tiques au lac à la Tortue, selon  
une compilation annuelle réa-
lisée par Le Nouvelliste. Sur ce 
nombre, une seule a fait l’objet 
d’une sanction.

Il s’agit d’une plainte qui avait 
été déposée dès la première 
année, en 2009. Elle touchait 
Aviation Mauricie, qui a cessé 
ses activités en 2013. La direc-
trice de l’entreprise, Anabelle 
L a c o m b e ,  a v a i t  m e n t i o n n é 
que cette plainte regroupait 
deux événements survenus les  
27 juin et 12 juillet 2009, donc 
quelques semaines seulement 
après l’entrée en vigueur des 
nouvelles mesures. Trois pilotes 

d’hydravions avaient été pris 
en défaut à chaque occasion et 
les amendes imposées totali-
saient 30 000 $, toujours selon  
Mme Lacombe.

C e  d o s s i e r  n ’a  f i n a l e m e n t 
jamais été débattu devant le 
Tribunal d’appel de Transports 
Canada. Une entente hors cour 
était intervenue entre les parties 
en 2011. 

TOUJOURS DIFFICILE

Si Mme Bédard avait amorcé 
son témoignage, mercredi, en 
commentant minutieusement 
une partie des quelque 400 pho-
tos et vidéos accumulés au cours 
des dernières années,  el le  a 
repris jeudi matin en expliquant 
notamment pourquoi s’entêtait-
elle à l’endroit de Transports 
Canada. 

En fait, en mai 2016, un article 
du Nouvelliste l’avait allumée. Il 
portait sur la baisse considérable 
du nombre de plaintes achemi-
nées à Transports Canada au 
fil des ans. Alors que 81 avaient 
été déposées entre 2009 et 2011, 
seulement six avaient suivi entre 
2012 et 2015. Le propriétaire 
de Bel-Air Laurentien aviation, 
Alfred St-Onge fils, ne semblait 
guère surpris de cette tendance. 
Il estimait que son entreprise 
respectait les restrictions en 
vigueur et qu’il avait investi au 
moins 70 000 $ pour réduire le 
bruit de ses appareils lors des 
décollages. Il faut dire également 
que l’arrêt des activités d’Aviation 
Mauricie pouvait peser dans la 
balance.

Mme Bédard avait été piquée 
par cette interprétation et elle 
s’était alors mise à la tâche. En 

2016, elle a donc rédigé 119 des 
120 plaintes reçues par Trans-
ports Canada au sujet des vols 
d’hydravions touristiques au lac 
à la Tortue. En 2017, elle avait 
déposé l’ensemble des 28 dénon-
ciations recensées.

La riveraine, qui s’attriste par-
ticulièrement des décollages qui 
surviennent très souvent juste 
devant sa résidence, déplore le 
fait que les mesures d’atténua-
tion du bruit ne sont pas respec-
tées, à son sens. Quatre éléments 
sont suggérés par Transports 
Canada à l’ hydroaérodrome 
d u  l a c  à  l a  To r tu e :  d é c o l l e r 
au centre du lac en direction 
parallèle à des bouées rouges 
(lorsque les vents le permettent), 
a p p l i q u e r  u n e  p u i s s a n c e 
 progressive, réduire la puissance 
aussi tôt que possible après le 
décollage et finalement, éviter de 
survoler les résidences à basse 
altitude.

«Ça manque de discipline», 
observe Mme Bédard. Comme 
d ’a u t r e s  t é m o i n s ,  e l l e  f a i t 
d’ail leurs remarquer que les 
fameuses bouées rouges n’ont 
jamais franchi le seuil des inten-
tions sur le lac à la Tortue, sinon 
pour une très courte période 
après l’imposition des mesures 
d’atténuation.

La dame a toutefois reconnu 
que durant environ un mois au 
début de l’été 2017, les pilotes 
de Bel-Air Laurentien aviation 
se sont davantage appliqués à 
décoller à partir du centre du lac. 
Mais visiblement, ce comporte-
ment n’a pas duré.

E n  c o n t r e - i n t e r r o g a t o i r e ,  
Me Karine Joizil a fait ressor-
tir que Mme Bédard ne pouvait 
confirmer hors de tout doute 
que les  photos et  les  vidéos 
captées n’impliquaient que des 
vols  touristiques.  Le témoin 
a même reconnu que sur une 
photo prise le 1er juillet 2016,  
donc un jour férié touché par 
les restrictions de Transports 
Canada, aucun passager n’était  
m o n t é  d a n s  l ’ h y d r a v i o n 
photographié.

La journée de jeudi a également 
été marquée par les témoignages 
de Maurice Leblanc, Claude Car-
dinal et Jonathan Gagnon, qui 
souhaitent tous une réduction 
des vols d’hydravions touris-
tiques au lac à la Tortue, sans 
que cela entraîne la fermeture 
de Bel-Air Laurentien aviation.

RECOURS COLLECTIF 
DE LA COALITION CONTRE LE BRUIT

Ces plaintes qui 
n’aboutissent pas...

ANNÉE PLAINTES
2009 35

2010 23

2011 23

2012 1

2013 1

2014 0

2015 4

2016 120

2017 28

Total 235

PLAINTES À TRANSPORTS 
CANADA POUR  
LES VOLS D’HYDRAVIONS 
TOURISTIQUES 
AU LAC À LA TORTUE

Réservé aux 18 ans et plus
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SAINT-PROSPER — «La passion au 
service du territoire». Voilà com-
ment Laurent Lessard s’est inspiré 
des nouveaux propriétaires de La 
Ferme la Bisonnière, à Saint-Pros-
per, pour lancer une série de me-
sures d’aide financière destinées à 
assurer le développement de terri-
toires dynamiques qui contribuent 
à la prospérité et à la durabilité du 
secteur bioalimentaire.

Sous le thème Territoires, ces 
mesures comprennent la mise 
en place de trois nouveaux pro-
grammes et la bonification de deux 
programmes existants, totalisant 
ainsi des investissements supplé-
mentaires de 59,8 millions de dol-
lars sur cinq ans.

Selon lui, le bioalimentaire est un 
secteur d’activités bien ancré au 
territoire. Il contribue à son amé-
nagement, à sa mise en valeur et 
à son attractivité. «Les mesures 
annoncées représentent des 
moyens concrets que met en place 
le gouvernement pour favoriser le 
développement du secteur bioali-
mentaire dans toutes les régions 
du Québec», a-t-il fait savoir, jeudi, 
en conférence de presse.

D’abord, le programme Priorités 
bioalimentaires permettra l’élabo-
ration et la révision des plans de 
développement de la zone agricole 
(PDZA), de même que la mise en 
œuvre de projets bioalimentaires 
structurants identifiés par les ter-
ritoires. Avec un investissement 
de 16,5 millions de dollars, ce pro-
gramme s’inscrit en cohérence 
avec la gouvernance de proximité 
et permettra d’adapter l’interven-
tion en fonction de la diversité des 
enjeux des différentes régions du 
Québec.

«Ayant participé à l’élaboration et 
la mise en place les PDZA en 2008, 
je suis fier de poursuivre notre 
appui pour le développement et 
soutenir la spécificité des régions 
du Québec. Je rêve de voir des 
agents de développement agricoles 
pour chaque région du Québec et 
ainsi nous assurer de développer le 
plein potentiel de nos territoires», a 
indiqué le ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation.

Par ailleurs, pour répondre aux 
enjeux de maintien et de dévelop-
pement du secteur ainsi qu’aux 
enjeux de préservation des res-
sources sur l’ensemble des terri-
toires, un budget de 8,8 millions 
de dollars sera attribué à la mise en 
place du programme Laboratoires 
d’innovations bioalimentaires, qui 
offrira aux acteurs du secteur bioa-
limentaire, des territoires et de la 
société civile la possibilité d’expé-
rimenter des solutions innovantes.

«La passion au 
service du territoire»

 — Laurent Lessard

Accroître son rôle dans le déve-
loppement et  la  vital i té  des 
territoires, mettre en valeur les spé-
cificités et les ressources propres 
aux territoires, assurer la protec-
tion du territoire agricole et la pré-
servation des ressources, renforcer 
la synergie entre les acteurs du ter-
ritoire et les maillons de la filière 
bioalimentaire et répondre aux 
besoins du milieu et aux attentes 
des consommateurs: voilà les 
nouvelles avenues de développe-
ment du bioalimentaire au Qué-
bec que ce programme permettra 
d’explorer.

« N o u s  a v o n s  l e  d e v o i r  d e 
nous assurer du maintien et du 

développement du secteur bioali-
mentaire afin de contribuer à l’oc-
cupation et la vitalité de tous les 
territoires. Chaque territoire a son 
histoire, ses spécificités et ses réa-
lités. Nous devons moduler notre 
approche par territoire et ce pro-
gramme permettra de mettre en 
place des projets pilotes réalistes, 
par ses habitants, par eux et pour 
eux», a expliqué M. Lessard.

De plus, reconnaissant la contri-
bution particulière de la relève 
agricole ainsi que la diversité des 
modèles d’entreprises agricoles à 
l’occupation dynamique des ter-
ritoires, une enveloppe totalisant 
11,5 millions de dollars sur cinq 
ans est octroyée dans le cadre du 
programme Relève et entreprise de 
petite taille.

«La relève agricole est impor-
tante et nécessaire pour assurer la 
continuité de notre secteur, il est 
donc essentiel de la soutenir et de 
leur démontrer tout notre encou-
ragement. Cette mesure s’ajoute 
aux mesures de La Financière 
agricole du Québec pour soutenir 
la relève», a-t-il soutenu.

Et afin d’appuyer les entreprises 
agricoles dans l’amélioration de la 
productivité et la valorisation des 
terres possédant un potentiel de 
culture des régions et municipa-
lités régionales de comté priori-
taires, le gouvernement prolonge 
jusqu’en 2023 le programme de 

Soutien au drainage et au chau-
lage des terres agricoles, grâce à 
une enveloppe additionnelle de 
16 millions de dollars.

«Ce programme est très popu-
laire dans toutes les régions du 
Québec. Au Bas-Saint-Laurent, sur 
la Côte-Nord, au Saguenay-Lac-
Saint-Jean, en Abitibi-Témisca-
mingue, dans le Nord-du-Québec 
ainsi que dans 34 municipalités 
régionales de comté. Il encourage 
les agriculteurs à améliorer leur 
productivité», rapporte le ministre.

Lors du Sommet sur l’alimen-
tation, une cible a été fixée afin 
d’amener le secteur biologique à 
doubler la superficie en culture 
d’ici 2025. Ainsi, le gouvernement 
bonifie de sept millions de dollars 
la Stratégie de croissance du sec-
teur biologique. Ce secteur contri-
bue à la vitalité des territoires et 
offre une réponse aux attentes de 
la population québécoise.

«Nous avons une cible ambi-
tieuse de doubler la production 
du biologique au cours des pro-
chaines années. Le maintien de 
cette Stratégie nous permettra de 
poursuivre notre soutien à la filière 
et de maximiser le déploiement de 
son plein potentiel. Cela vient aus-
si répondre aux attentes grandis-
santes des consommateurs», a-t-il 
ajouté. «Les touristes veulent goû-
ter le Québec», a conclu la ministre 
du Tourisme, Julie Boulet.

DÉVELOPPEMENT DE TERRITOIRES DYNAMIQUES

Laurent Lessard 
annonce 59,8 M$

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, Laurent Lessard, a fait cette annonce à la Ferme la Bison-
nière de Saint-Prosper.—PHOTO: SYLVAIN MAYER 
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Économie
MARC ROCHETTE
marc.rochette@lenouvelliste.qc.ca

Marilou Cyr, conseillère en stratégie d’affaires, et Sylvain Tessier, président de 
ST marketing.—PHOTO: FRANCOIS GERVAIS

Les deux dirigeantes du Sushizo centre-ville, Jessy Gagnon Simard et Paskale 
Méthot.—PHOTO: STÉPHANE LESSARD.

ST marketing fête 
ses 15 ans

Le 1er avril 2003, le président de ST 
marketing et planification straté-
gique, Sylvain Tessier, un Trifluvien 
d’origine et dont le bureau central est 
à Trois-Rivières, lançait son entre-
prise-conseil destinée aux PME. 
Après 15 ans d’existence, cette entre-
prise a su se positionner comme une 
firme experte en développement 
d’affaires et stratégie de croissance 
dans les secteurs Manufacturier/
Industriel, Agroalimentaire, Services 
Professionnels et Environnement et 
ce, partout au Québec. ST marke-
ting a des bureaux à Trois-Rivières, 
Québec et Joliette. Experte reconnue 
depuis 10 ans par le Groupement 
des Chefs d’Entreprises du Québec, 

ST marketing est aussi associée dans 
une firme de ressources humaines, 
PB Dimensions RH. 

«Avec mon associée Marilou Cyr, 
nous avons convenu que la dimen-
sion RH était un incontournable 
pour que nos stratégies et outils 
soient déployés de manière opti-
male dans les entreprises. C’est un 
défi pour plusieurs de mettre en 
place les meilleures pratiques d’af-
faires et de gestion. Nous sensibili-
sons nos clients sur notre triangle 
du succès : des stratégies porteuses, 
des manières de faire efficaces, et 
des gens convaincus et motivés à 
les exécuter et gérer», explique celui 
qui annonce que ST marketing 
deviendra aussi dans les prochaines 
semaines associée dans une entre-
prise spécialisée en acquisition et 
vente d’entreprises.

Sushizo centre-
ville s’agrandit

L’entrepreneure trifluvienne Pas-
kale Méthot et son associée Jes-
sy Gagnon Simard ont choisi de 
répondre aux besoins d’une clien-
tèle croissante en déménageant le 
Sushizo centre-ville dans un local 
deux fois plus grand, soit au 1350, 
rue Royale, à Trois-Rivières. Dotée 
d’un espace fermé pour les groupes 
privés ou pour les 5 à 7, la succur-
sale d’une quarantaine de places 
inaugurera sa terrasse dans les pro-
chaines semaines. Fondée en 2010, 
l’entreprise compte dorénavant 
trois succursales en Mauricie soit 
centre-ville, boulevard des Forges 

et Bécancour.
«L’histoire de Sushizo a débuté 

à l’intérieur de la Place Royale, au 
cœur du centre-ville trifluvien, et 
c’était primordial de conserver ces 
facteurs gagnants pour la suite de 
l’aventure. Or, on devait régulière-
ment refuser des clients par manque 
de places. C’est donc un immense 
bonheur pour mon associée Jessy et 
moi d’offrir le double de superficie à 
nos précieux clients en transposant 
l’âme de nos sushis dans le local voi-
sin. Je tiens à souligner la collabora-
tion de Femmessor Mauricie et de la 
Chambre de commerce et d’indus-
tries de Trois-Rivières, deux organi-
sations toujours prêts à m’appuyer 
dans mes projets d’expansion», a 
commenté Mme Méthot.

PAULE VERMOT-DESROCHES
pvermot@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Ouverte 
depuis maintenant sept ans, 
la boutique de décoration et 
meubles sur mesure la Maison 
Griffin de Trois-Rivières diversifie 
son offre et ouvre un café à même 
la boutique.

Les propriétaires de l’entreprise, 
Nathalie Michon et Normand 
Morrissette, expliquent que c’est 
d’abord à une demande de la 
clientèle qu’ils ont voulu répondre 
en développant le concept dans la 
boutique de la rue Saint-François-
Xavier, au centre-ville. «Les clients 
qui viennent ici passent souvent 
un bon moment avec nous et nous 
disaient à quel point ils aiment y 
passer du temps. L’idée d’offrir 
la possibilité de servir des petits 
dîners et divers produits s’est 
présentée d’elle-même», indique 
Nathalie Michon.

Les propriétaires ont donc 
récemment réalisé l’investisse-
ment nécessaire pour convertir 
une partie de la boutique en coin 
café s’inspirant du Maine, un ser-
vice qui est maintenant en vigueur 
depuis une semaine. Bagels au 
saumon, paninis, jus et smoothies 
maisons, thés artisanaux, crêpes, 
desserts et viennoieries de même 
que les caramels Brin de ciel et le 

café Union de Montréal sont donc 
au menu. 

Le commerce, qui se dit avan-
tageusement positionné dans 
le quartier historique de Trois-
Rivières, remarque par ailleurs 
que l’affluence estivale entraînée 
par l’Amphithéâtre Cogeco lui est 
très favorable depuis quelques 

années. «On le voit que ça joue 
beaucoup sur l’affluence. C’est 
d’ailleurs dans notre intention cet 
été d’installer des tables et des 
chaises sur la galerie à l’extérieur 
cet été pour que les gens puissent 
manger à l’extérieur et profiter 
du beau temps», ajoute Nathalie 
Michon.

VIEUX-TROIS-RIVIÈRES

Un nouveau café
à la Maison Griffin

Les propriétaires de la nouvelle Maison Griffin boutique-café, Nathalie Michon 
et Normand Morrissette, ainsi que leurs filles Ève et Clara Michon-Morrissette. 
— PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

MATHIEU LAMOTHE
mathieu.lamothe@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Le président 
et fondateur de l’Entrepôt du 
pneu, Bruno Béland, est décédé, 
jeudi, à l’âge de 59 ans.

Atteint du diabète depuis de 
nombreuses années, il est décé-
dé des suites de cette longue 

maladie.
M. Béland était à la tête de l’en-

treprise depuis plus de 36 ans. En 
parallèle de ses activités profes-
sionnelles, il s’impliquait active-
ment dans la communauté. Il a 
entre autres contribué à plusieurs 
causes touchant les moins bien 
nantis de la société.

Les membres de la famille du 
défunt demeureront impliqués 
dans l’entreprise qui compte 
aujourd’hui trois succursales et 
plus de 40 employés.

La date et l’heure des obsèques 
seront annoncées au cours des 
prochains jours.

Décès du président 
fondateur de 
l’Entrepôt du pneu

Le président fondateur de l’Entrepôt 
du pneu, Bruno Béland, est décédé à 
l’âge de 59 ans. — PHOTO: ARCHIVES
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Laurent Lessard 
et Donald Martel 
souhaitent  
une solution  
au conflit

MARC ROCHETTE

marc.rochette@lenouvelliste.qc.ca

BÉCANCOUR — Selon le spécialiste 
en relations de travail de l’UQTR, 
Jean-Claude Bernatchez, l’Alu-
minerie de Bécancour a choisi de 
durcir sa position en y allant d’une 
poursuite de 19 millions de dollars 
à l’endroit du syndicat.

«L’employeur s’est bien gardé de 
sortir cette poursuite avant de reti-
rer son offre globale dite finale. 
C’était donc une carte qu’il conser-
vait pour s’en servir éventuellement 
selon le déroulement de la négocia-
tion», croit-il.

Celui-ci souligne que ce n’est pas 
la première fois qu’un employeur 
poursuit un syndicat. «Dans l’his-
toire des relations de travail au 
Québec, le cas le plus cité est cer-
tainement la poursuite de la Com-
pagnie Noranda contre le Syndicat 
des Métallos suite à la grève de la 
Gaspe Copper Mines en 1957. La 
Cour suprême avait finalement 
donné raison à l’employeur une 
dizaine d’années plus tard, pour 2,5 
millions de dollars en dommages et 
intérêts», rapporte-t-il.

Mais selon lui, l’employeur ne sau-
rait se faire payer des dommages 
pour un ralentissement de produc-
tion ou un refus de temps supplé-
mentaire.  «Comme employeur, il 
lui appartenait de se servir en temps 
opportun de ses droits de direction 
pour faire les correctifs d’usage. Par 
exemple, suspendre un ou des sala-
riés soi-disant fautifs. Pour réclamer 
des dommages d’une personne 
ou un organisme, il faut pouvoir 
prouver un acte illégal», poursuit  
M. Bernatchez. 

Maintenant, dit-il, si l’employeur 
parvient à établir que sa surveil-
lance était optimale et des gestes 
illégaux ont été faits à son insu, la 
responsabilité des auteurs de ces 
gestes peut être engagée. En consé-
quence, la Cour peut alors décréter 
le paiement de dommages. 

«Cela dit, comme les deux par-
ties doivent un jour ou l’autre retra-
vailler ensemble, les tribunaux 

adoptent généralement une atti-
tude de modération dans le traite-
ment des poursuites de l’employeur 
contre un syndicat de travailleurs», 
fait remarquer le professeur. 

À son avis, on assiste à un modèle 
de négociation concessive. «Après 
trois mois de lock-out, l’employeur 
montre les dents et compte que le 
temps va faire son œuvre au plan de 
la réduction des attentes des travail-
leurs. Et le syndicat compte aussi 
que le temps va mettre de la pres-
sion sur les épaules de l’employeur 
et que celui-ci réduira ses exi-
gences. Après tout, les actionnaires 

d’Alcoa et le gouvernement du Qué-
bec perdent de l’argent dans ce qui 
se passe à l’ABI actuellement, sans 
compter que les travailleurs en lock-
out, faute de revenus, ne paient pas 
d’impôt sur leur salaire. La question 
qui se pose est la suivante: en aug-
mentant la pression, qui est capable 
de tenir le mieux?», soulève celui 
qui compare le tout à une partie de 
poker.

Mais du même souffle, il consi-
dère que ce qui se passe pré-
sentement peut être aidant «à la 
condition que l’employeur fasse 
suivre sa démarche judiciaire par 
une offre raisonnable».

«À ce stade-ci, il serait impératif 
que l’employeur dépose une offre 
raisonnable dans les meilleurs 
délais. Autrement, ce conflit de tra-
vail risque de s’embourber. À défaut 
d’une telle offre, le conflit risque de 
s’engager sur une voie sans retour, 
ce dont je ne crois toujours pas. 
Encore une fois, les forces qui vont 
vers une reprise des négociations 
me semblent plus signifiantes que 
celles qui vont vers le refus total de 
négocier. Car les parties sont suf-
fisamment intelligentes pour ne 
pas oublier leur intérêt respectif 

fondamental, soit une alumi-
nerie en opération», affirme M. 
Bernatchez.

Le député de Nicolet-Bécancour, 

Donald Martel, ne se dit pas sur-
pris du geste posé par la partie 
patronale, compte tenu de l’écart 
qui sépare les parties. «Je ne peux 
pas m’empêcher de penser que ça 
reflète le mauvais état des relations 
entre les parties, d’où la nécessité de 
créer de nouveaux canaux de com-
munication», précise-t-il.

Sans le rétablissement d’un climat 
plus serein, «il semble difficile d’en-
visager la reprise des négociations», 
estime le représentant caquiste. 
«Au-delà de la problématique de la 
convention collective, il y a d’abord 
nécessité de rétablir la confiance et 
le respect entre les parties, ce qui 
est loin d’être le cas présentement», 
renchérit-il.

Ce dernier continue d’insister pour 
qu’aucun effort ne soit ménagé pour 
faire en sorte que ce conflit se règle 
dans les meilleurs délais possible. «Il 
y va de l’intérêt de toute une région 
qu’on trouve une solution à ce conflit 
et les parties doivent sentir qu’elles 
ont une réelle responsabilité à cet 
égard», confie M. Martel.

Pour le ministre responsable du 
Centre-du-Québec, Laurent Les-
sard, «c’est autour d’une table avec 
un médiateur que ça va se régler». «Il 
y a de moins en moins de conflits au 
Québec, mais parfois, ils sont longs, 
ce qui a des impacts économiques. 
Quand tu ne travailles pas, il n’y a 
pas d’argent qui rentre. Et en même 
temps, pour l’employeur, il n’est pas 
capable de répondre à ses marchés. 
Alors, les situations de conflit de tra-
vail au Québec, ce n’est jamais très 
profitable pour l’économie. On sou-
haite que ça se règle le mieux pos-
sible», a conclu celui qui n’a toujours 
pas tranché la question de son ave-
nir politique.

JEAN-CLAUDE BERNATCHEZ PARLE D’UN EMPLOYEUR QUI «MONTRE LES DENTS»

«ABI a choisi de durcir sa position»

Le ministre responsable du Centre-

du-Québec, Laurent Lessard.

—PHOTO: SYLVAIN MAYER 

Le député de Nicolet-Bécancour, 

Donald Martel.

—PHOTO: SYLVAIN MAYER

Le spécialiste en relations de travail 

de l’UQTR, Jean-Claude Bernat-

chez.—PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

Après trois mois de lock-out, la direction de l’ABI vient de durcir sa position avec sa poursuite de 19 millions de dollars 

à l’endroit du syndicat. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

«À ce stade-ci, il 
serait impératif que 
l’employeur dépose 
une offre raisonnable 
dans les meilleurs 
délais. Autrement,  
ce conflit de travail 
risque de 
s’embourber.»

 — Jean-Claude Bernatchez

BÉNÉVOLES DEMANDÉS

Contactez : Catherine LaRoche
450 712-0207

ou par courriel à catherine@legdpl.com

Source : Centre d’action bénévole Laviolette

Grand défi Pierre Lavoie
– Projet La Grande récré.

Fonction:
Le but est d’encourager les jeunes d’âge primaire à bouger davantage, en
plein air. Les jeunes et leurs accompagnateurs participeront à un échauffement
thématique de 15 minutes, par la suite, les participants prendront part à un
rallye. Le parcours sera d’une distance d’environ 1 km en forêt ou sur un
terrain vague.

Recherche de bénévoles pour aider l’équipe dans la réalisation de plusieurs
tâches variées, allant de l’animation des stations d’obstacles sur le parcours,
à la remise des collations et à l’aide au montage et au démontage des
installations.

Date de l’activité:
De façon ponctuelle les 24 et 25 mai 2018 de 8 h à 16 h.
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LE BIEN-ÊTRE DES FAMILLES, NOTRE PRIORITÉ

L’IMPORTANCE D’EXPRIMER SES VOLONTÉS
Bien des gens de nos jours, dans le 

but d’éviter des peines ou de déranger 

leur famille, expriment la volonté d’être 

incinérés sans délai suite à leur décès. 

Cette démarche, qui vise à soustraire 

le plus possible sa famille à la réalité 

souvent déchirante de la mort, ne fait 

malheureusement que contourner le 

décès, réalité à laquelle chaque être 

humain doit faire face un jour ou l’autre 

dans sa vie.

Exprimer ses volontés en respectant 

nos propres besoins et ceux de nos 

proches sera probablement l’un des 

gestes les plus importants que vous 

ferez de votre vie.

De nombreux intervenants oeuvrant 

avec des personnes en deuil tels que 

des thanatologues, des travailleurs so-

ciaux et des psychologues s’entendent 

pour dire que le fait de revoir en famille 

une personne décédée qui nous est 

chère (après que l’embaumement ou la 

thanatopraxie ait effacé les signes de 

la maladie et de la souffrance) est une 

étape de première importance dans le 

cheminement d’une personne en deuil. 

Cette étape permet de constater la 

réalité de la mort et de conserver une 

image de paix et de sérénité.

Bien que la présence des parents et 

amis puisse être une source de grand 

réconfort, cette étape peut également 

être vécue dans l’intimité de la famille 

immédiate. Après tout, c’est pour vos 

proches que vous exprimez vos volon-

tés, pour leur permettre de vivre serei-

nement une épreuve aussi diffi cile que 

le deuil.

Source : Corporation des thanatologues du Québec

LE GROUPE GARNEAU THANATOLOGUE

le Groupe Garneau, c’est l’histoire d’une 

longue tradition de thanatologues de 

qualité et de gens qui ont su évoluer 

pour répondre aux besoins des familles 

du Québec. Depuis plus de 100 ans, le 

Groupe Garneau accompagne les fa-

milles et les proches dans le respect.

CINQ GÉNÉRATIONS DE THANATOLOGUES

le Groupe Garneau, c’est une entreprise 

familiale de chez nous, des gens d’action 

dévoués et passionnés, au service de la 

communauté. Fondée en 1900, l’entre-

prise a su faire croître une tradition d’ex-

cellence. En 1980, Claude Marcoux vend 

l’entreprise à son ami Jean Garneau, issu 

d’une famille de thanatologues. 

Toujours actif, M. Garneau passe toute-

fois le fl ambeau à ses deux fi lles, Valérie 

et Marie Eve, toutes deux thanatologues. 

Elles forment désormais la quatrième 

génération de l’entreprise familiale. la 

cinquième génération de thanatolo-

gues est quant à elle sur le point d’être 

formée, afi n de poursuivre la tradition 

familiale.

En 2013, le Groupe Garneau, qui est 

implanté en Chaudière-Appalaches, fait 

l’acquisition des centres funéraires Châ-

teaudun à Trois-Rivières, Roland Hivon à 

Sainte-Anne-de-la-Pérade et léveillé à 

Shawinigan.

LÀ POUR VOUS, POUR LES FAMILLES

l’écoute et l’engagement envers les 

familles que prône le Groupe Garneau 

sont uniques. C’est une équipe de pro-

fessionnels qualifi és, accessibles et 

dotés d’une expertise reconnue. Au fi l 

du temps, le Groupe Garneau a su tisser 

avec sa clientèle des liens de collabora-

tion et de confi ance. 

l’équipe est là pour chacun de ses 

clients de manière personnalisée et 

attentionnée, selon leur histoire, afi n 

qu’ils puissent vivre le moment sereine-

ment. D’ailleurs, le groupe Garneau est le 

seul en Mauricie à avoir été certifi é par 

le bureau des normes du Québec (BNQ) 

en matière de respect des normes de 

sécurité.

UN ACCOMPAGNEMENT LORS DU DEUIL

Que ce soit en vue d’organiser les funé-

railles d’un proche, de préparer votre ar-

rangement funéraire préalable ou votre 

dépôt de volontés, le Groupe Garneau 

croit que vous avez le droit de question-

ner, de comprendre et surtout, d’être 

écouté.

la démarche d’accompagnement de 

Groupe Garneau débute en vous consa-

crant du temps pour vous écouter. 

En terminant, pour le Groupe Garneau, 

être là pour vous, c’est être présent en 

tout temps, là pour tout le monde et sur-

tout, là pour accompagner les gens lors 

d’un moment rempli d’émotion.  Être là 

pour vous, au centre Châteaudun, léveil-

lé et Roland Hivon.

Pour information : groupegarneau.com

formée, afi n de poursuivre la tradition sont uniques. C’est une équipe de pro-

MARIE EVE GARNEAU

le bureau des normes du Québec (BNQ) la démarche d’accompagnement de 

VALÉRIE GARNEAU

819 375-2414
groupegarneau.com

CHÂTEAUDUN

LÉVEILLÉ

ROLAND HIVON

SUCCESSION, TESTAMENT
ET SERVICES FUNÉRAIRES

UNE RÉALISATION
DU SERVICE DE
LA PROMOTION

AVRIL 2018
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SÉRÉNITÉ, CALME, BIEN-ÊTRE
le Centre funéraire Rousseau n’est pas 

qu’une simple institution, c’est un havre 

de paix qui vous aidera à rendre un der-

nier hommage à une personne chère. 

la période de deuil n’est facile pour per-

sonne et l’équipe Rousseau sera à votre 

service tout au long du cheminement. 

le Centre funéraire situé au 3300 des 

Forges est un endroit idéal, calme et 

serein, pour vous aider à retrouver la 

paix intérieure. En y entrant, c’est un 

sentiment de bien-être et de sérénité qui 

nous envahit: le calme qui y règne apaise 

l’âme et son chagrin. On y retrouve, un 

mur commémoratif avec photos en hom-

mage aux défunts. 

Juste à côté, le columbarium est un 

magnifi que lieu de recueillement. Cet 

espace renferme plus de 1300 habi-

tacles qui mettent à l’honneur chaque 

personne. le design épuré permet d’ap-

précier chaque urne cinéraire comme 

un bijou. De longues fenêtres ornent le 

columbarium et donnent vues sur le 

cimetière Forest Hill.

À l’intérieur du complexe se cache un lieu 

de recueillement particulier, le «Mémo-

rial», immaculé de blanc et orné de ses 

magnifi ques vitraux, permettant à plus 

de 225 personnes de rendre un dernier 

hommage personnalisé au défunt. De 

plus, pour les gens ne pouvant se dé-

placer pour assister à la célébration, ils 

pourront le faire en direct sur Internet 

grâce à un code d’accès sécurisé.

LES SALONS DE VISITES

Pour traverser cette épreuve, le confort 

est de mise pour accueillir proches, fa-

mille et amis. Au Centre funéraire Rous-

seau, ce confort vous est offert dans 

des salons paisibles équipés de ser-

vices multimédias et d’endroits de repos 

pour la famille proche: tout pour que les 

choses se déroulent dans l’intimité et le 

respect.

RÉCEPTIONS ET SALLES

Pour continuer les adieux sans se faire 

de souci, le Centre comprend plusieurs 

salles de réception avec un service de 

traiteur.

Autres services offerts:

• Fleuristerie;

• Célébrations à notre Mémorial avec 

diffusion web;

• Préarrangements funéraires;

• Service d’incinération et columbarium;

• Thanatopraxie;

• Démarches auprès des intervenants;

• Parution de l’avis de décès;

• Remerciements, cartes souvenirs, 

signets;

• 260 espaces de stationnement;

• Aire de jeux pour enfants.

CENTRE FUNÉRAIRE ROUSSEAU
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discRétion et 
pRoFessionnAlisMe 
poUR voUs épAUleR

poUR Un Repos éteRnel....

qUe sont devenUes les tendAnces 
dAns le Monde FUnéRAiRe?

C’est depuis 1921 qu’avec discrétion 

et professionnalisme, les conseillers 

du complexe funéraire Oscar St-Ours 

vous épaulent et vous guident dans 

cette épreuve qui peut souvent pa-

raître insurmontable.

En effet, cette entreprise familiale 

a déjà su répondre aux besoins de 

plusieurs centaines de familles, en 

s’adaptant aux croyances et aux 

volontés de chacun. Que ce soit pour 

des funérailles conventionnelles ou 

personnalisées, vous aurez droit à 

un service incomparable.

Situé sur l’avenue Champlain à 

Shawinigan, le complexe funéraire 

Oscar St-Ours se démarque par son 

aspect classique. Même à l’intérieur, 

le calme et la sobriété du décor per-

mettent de glisser facilement dans 

le recueillement.

Vous rencontrerez les conseillers 

d’Oscar St-Ours dans un bureau pri-

vé, ce qui permet à cet entretien de 

demeurer vraiment confi dentiel.

Sur place, trois pièces sont néces-

saires à l’exposition d’un nombre 

incomparable de modèles de cer-

cueils. Il y a aussi une salle de 

montre réservée à une vaste sélec-

tion d’urnes cinéraires.

l’ambiance chaleureuse qui règne 

dans l’un de nos deux Columbariums 

permet aux visiteurs de passer un 

moment privilégié à proximité du 

disparu.

Depuis janvier 2017, dans le but d’accorder une importance toute 

spéciale aux trois cimetières, la Compagnie des Cimetières Notre-

Dame-du-Cap a été formée et regroupe les cimetières Ste-Marie-Ma-

deleine, Ste-Famille et de St-louis de France.

Nous vous offrons plusieurs choix afi n d’accorder un dernier repos 

à vos êtres chers. Que se soit pour une mise en terre, en cercueil ou 

en urne, une mise en niche dans un de nos Columbariums intérieurs 

ou extérieurs, soyez assurés que nos services sont distinctifs et 

personnalisés. 

Vous retrouverez sur nos trois sites de belles améliorations, des jar-

dins fl euris pour reposer près de Marie ou du Sacré-Cœur, et deux 

magnifi ques Octogones dont un à St-louis-de-France pour un der-

nier repos qui se démarque.  

Passez nous voir cet été ou téléphonez-nous pour toute question au 

819-374-1864 ou visitez notre site internet: http://www.cimetieres-

notredameducap.com/

Nous avons longtemps parlé de funérailles, de rituels 

funéraires, d’exposition, d’embaumement, d’incinération, 

etc. De nos jours, tous les qualifi catifs sont acceptables 

dès qu’ils font référence à une période de recueillement 

auprès d’une personne défunte. 

les entreprises funéraires ont actualisé leur offre pour 

vous permettre de rendre hommage au défunt, de tenir 

des cérémonies publiques ou privées, de marquer la fi n 

de la vie, d’honorer la mémoire d’un proche.

Si la crémation fait partie de votre langage, sachez qu’il 

s’agit d’un mode de disposition d’un défunt et non de 

funérailles. Il ne faut pas considérer la crémation comme 

un réfl exe à la mort de quelqu’un en raison de l’absence de 

reconnaissance légale des cendres humaines.
Source: Corporation des thanatologues du Québec

LE COMPLEXE FUNÉRAIRE OSCAR ST-OURS

LA COMPAGNIE DES CIMETIÈRES NOTRE-DAME-DU-CAP

Nous avons longtemps parlé de funérailles, de rituels 

funéraires, d’exposition, d’embaumement, d’incinération, 

etc. De nos jours, tous les qualifi catifs sont acceptables 

dès qu’ils font référence à une période de recueillement 

les entreprises funéraires ont actualisé leur offre pour 

vous permettre de rendre hommage au défunt, de tenir 

des cérémonies publiques ou privées, de marquer la fi n 

Si la crémation fait partie de votre langage, sachez qu’il 

s’agit d’un mode de disposition d’un défunt et non de 

funérailles. Il ne faut pas considérer la crémation comme 

un réfl exe à la mort de quelqu’un en raison de l’absence de 

cimetieresnotredameducap.com

Vaste choix offert
d’arrangements floraux
Nouveauté printemps 2018

1441, Notre-Dame-Est
Trois-Rivières

819 374-1864

1441,
Tr

819

Cimetière Sainte-Famille | Cimetière Sainte-Marie-Madeleine | Cimetière Saint-Louis de France

Nous vous offrons plusieurs
choix afin d’accorder un
dernier repos à vos êtres
chers.

Que se soit pour une mise
en terre, en cercueil ou en
urne,unemise ennichedans
un de nos Columbarium
intérieur ou extérieur soyez
assuré que nos services sont
distinctifs et personnalisés.

T H A N A T O L O G U E S

2203, av. Champlain, Shawinigan, QC G9N2L5
Téléphone : 819 536-3717 - Télcopieur : 819 536-4259
www.oscarstours.ca - salonoscarst-ours@bellnet.ca



leNouvelliste  VENDREDI 6 AVRIL 2018    19
CONTENU PROMOTIONNEl

QU’ARRIVE-T-IL EN 
L’ABSENCE DE TESTAMENT? LE SEUL FABRICANT DE MONUMENTS 

À TROIS-RIVIÈRES

En l’absence de testament, c’est la loi qui 

détermine les personnes qui héritent de 

vos biens. la succession est alors dite « 

légale » ou « ab intestat ».

Sans testament, votre conjoint de fait 

n’hérite pas. Si vous et votre conjoint 

n’êtes pas mariés légalement ou unis 

civilement, vous n’hériterez pas l’un de 

l’autre. Cette règle s’applique même si 

vous avez toujours fait vie commune et 

même si des enfants sont nés de votre 

union.

Quelle est la part de mon conjoint dans 

ma succession si nous sommes mariés 

ou unis civilement ? Dans ce cas, et 

toujours dans l’hypothèse où vous ne 

laissez pas de testament, plusieurs 

scénarios peuvent être envisagés. Par 

exemple, si vous avez des enfants ou des 

petits-enfants, votre conjoint n’aura droit 

qu’au tiers de vos biens. C’est dire que, 

du jour au lendemain, ce dernier pourrait 

devenir copropriétaire, avec vos enfants, 

des biens qui vous appartenaient avant 

votre décès.

Par ailleurs, si vous n’avez pas eu ou 

adopté d’enfant et que votre père ou 

votre mère vit encore au moment de 

votre décès, votre conjoint n’aura droit 

qu’aux deux tiers de vos biens. Selon 

la loi, l’autre tiers est destiné à votre 

père ou à votre mère. Cela signifi e, par 

exemple, que les REER sur lesquels mi-

sait votre conjoint pour sa retraite seront 

partagés entre lui et vos père et mère.

les règles en matière de succession 

légale pourraient vous réserver d’autres 

surprises. Dans l’intérêt de votre 

conjoint et de ceux qui vous sont chers, il 

y a donc tout lieu de faire un testament, 

quel que soit votre âge et peu importe la 

quantité ou la valeur des biens que vous 

possédez. Votre notaire saura être de 

bon conseil dans la planifi cation d’une 

succession qui viserait une famille re-

composée et des enfants issus d’unions 

précédentes.

Source: Chambre des notaires du Québec

Depuis maintenant plus de 80 ans, de 

père en fi ls, les Monuments Jean Bou-

cher perpétue le souvenir des êtres qui 

nous sont chers. Dans leur usine située 

au 275, rue Dessureault, dans le secteur 

Cap-de-la-Madeleine, ces artisans minu-

tieux ont le souci du détail. Ils savent 

que le granit qu’ils tailleront pour vous 

commémorera le souvenir des êtres 

aimés et deviendra le point de recueil-

lement de vos descendants. En ce sens, 

le monument s’avère le rappel visuel de 

notre passage sur terre.

«le choix d’un monument est un sujet 

diffi cile à aborder, affi rme M. Jean Bou-

cher, propriétaire de l’entreprise. Ce 

n’est pas tant à cause du choix de la cou-

leur du granit ou du dessin, ou encore 

des inscriptions conçues par ordinateur. 

C’est surtout à cause de l’aspect émotif 

qui entoure cet événement».

l’équipe de Monuments Jean Boucher 

connaît bien le domaine et ses spécia-

listes savent comprendre vos besoins. 

Ils vous aideront à effectuer un choix 

éclairé et, en véritables maîtres de leur 

art, ils réaliseront un monument repré-

sentatif de votre famille.

la taille de la pierre, le dessin et les ins-

criptions seront réalisés directement à 

l’usine de Trois-Rivières, à partir de la 

technologie la plus récente. le granit, 

de par sa beauté et sa durabilité, saura 

résister aux diverses intempéries. Il 

conservera sa fi ère allure remplie de 

respect et de dignité.

lors de vos préarrangements, ou 

lorsque le décès d’un proche vous incite 

à faire ce choix, les Monuments Jean 

Boucher vous proposera un monument 

qui conservera votre mémoire pour des 

décennies.

LES MONUMENTS JEAN BOUCHER

MONUMENTS

BOUCHER
De père en fils
nous fabriquons
dans notre atelier
les monuments.

275, Dessureault
Trois-Rivières

(secteur Cap-de-la-Madeleine)

819 379-3366
LETTRAGEAU CIMETIÈREG G

lesmonumentsjeanboucher.ca

www.maisongarneau.ca

La vie est une histoire. Racontez-la bien.

Comment souhaitez-vous qu’on se souvienne de vous?

COMPLEXE FUNÉRAIRE

J.D. GARNEAU

274, rue St-Laurent

Trois-Rivières G8T 6G7

819 376-3731
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L’IMPORTANCE DES 
RITUELS FUNÉRAIRES NOUS FABRIQUONS À NOTRE USINE DE 

SHAWINIGAN SANS INTERMÉDIAIRE

la vie est tout, sauf un long fl euve tran-

quille. Elle est parcourue de grandes 

secousses qui remettent en question les 

acquis. On a identifi é chez les humains 

quatre grandes remises en question, ce 

que la société et les religions appellent 

des passages; le passage de la vie uté-

rine à la mise au monde incluant l’en-

fance, le passage de l’enfance à l’adoles-

cence, le passage de l’adolescence à la 

vie adulte et fi nalement de vie à trépas.

Pour adoucir ces passages du connu 

vers l’inconnu, les sociétés et les reli-

gions ont inventé des rites ou rituels de 

passage pour rassurer la personne en le 

faisant accompagner de personnes com-

pétentes, sages et expérimentées.

Perdre un être cher est pénible, le deuil 

douloureux. la mort est un phénomène 

naturel qui a des implications sociales 

et culturelles. Nous sommes ici dans le 

domaine des émotions, des sentiments 

et les dérapages sont faciles. Un excès 

d’amour peut-être aussi néfaste qu’un 

excès de peine ou de haine. 

les excès, quels qu’ils soient peuvent 

se comprendre, mais ce sont des phé-

nomènes qui ne doivent pas durer.les 

rituels ont été inventés pour ramener 

l’existence à un cadre acceptable, nor-

mal. l’entourage humain et compétent 

du personnel des maisons funéraires 

permettra l’accès à ces rituels.

Source : Corporation des thanatologues du Québec

le monument funéraire est un sym-

bole de l’image familiale. Pour perpétuer 

cette image, l’équipe de conception, 

de conseillers et de fabrication de les 

Monuments Trudel est passée maître 

dans le domaine. Cette entreprise de 

chez nous qui embauche des hommes 

et des femmes d’ici depuis 1890 a été 

témoin de nombreux changements au 

cours des années. Il reste toutefois 

que le monument constitue un lieu de 

mémoire et de recueillement. 

Il permet de rendre hommage au défunt, 

qu’il s’agisse d’une inhumation ou d’une 

crémation. la qualité de nos produits, le 

service à la clientèle et le suivi tout au 

long de la conception avec le client font 

de les Monuments Trudel inc. un allié 

de choix dans vos démarches. 

Nous nous faisons un devoir de ré-

pondre aux désirs des familles tout en 

respectant leur budget. Beaucoup de 

gens choisissent leur monument funé-

raire de leur vivant et ils souhaitent qu’il 

soit unique tout comme eux. la person-

nalisation du monument funéraire per-

met une forme d’expression et renforce 

la signifi cation que les gens souhaitent 

lui donner. les couleurs de granite, les 

styles et les motifs de gravures fait au 

jet de sable ou au laser, les appliqués de 

bronze et les photos en porcelaine sont 

autant d’éléments qui peuvent singu-

lariser le monument et rendre unique 

l’hommage au défunt. 

les Monuments Trudel inc. offre aussi la 

restauration et le service de lettrage de 

vos monuments existants directement 

aux cimetières. Nous offrons aussi 

le service de sablage au jet de sable, 

coupe de tuiles de céramique, brique et 

pierre, gravure de numéros civiques sur 

brique ou granite. 

Passez nous rencontrer à notre usine 

ou téléphonez-nous pour une consulta-

tion gratuite à domicile, il nous fera plai-

sir de répondre à toutes vos questions.

les Monuments Trudel inc. pour la dis-

crétion, le respect et un service de qua-

lité.

les monUments trUdel inc.

nalisation du monument funéraire per- aux cimetières. Nous offrons aussi 

www.cooperativefunerairemauricie.com | mauricie@coopfun.ca

Pour notre équipe, vous accompagner est un privilège…

Secteur Grand-Mère
819 538-8555

Secteur Cap-de-la-Madeleine
819 370-2883

St-Prosper
819 370-2883

Secteur Shawinigan-sud
819 537-8828

Shawinigan, boul. Royal
819 539-5000

Shawinigan, 4e rue de la Pointe
819 536-4449
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UNE ÉQUIPE À L’ÉCOUTE DE VOS BESOINS
En juin 2013, les maisons funéraires 
J. Philibert & fils et louis Richard & 
fils s’unissaient pour devenir les Mai-
sons Funéraires Richard & Philibert. 
Issue des traditions de deux grandes 
familles établies dans le domaine 
funéraire depuis plus de 60 ans et 
ayant œuvré au sein de leur com-
munauté, l’entreprise compte main-
tenant 10 succursales, dont celle de 
la rue Ste-Marguerite à Trois-Rivières, 
de la rue St-Aimé à louiseville ainsi 
que les points de services de St-Bo-
niface, St-Étienne-des-Grès, St-Bar-
nabé-Nord, St-Justin, St-Édouard-de-
Maskinongé, St-Élie-de-Caxton, Cha-
rette et St-léon-le-Grand. 

Gilles et Caroline Richard ainsi que 
les professionnels des Maisons 
funéraires Richard & Philibert vous 
réservent un accueil chaleureux et 
savent vous accompagner dans les 
moments où vous en avez le plus be-
soin, dans le respect de vos valeurs. 
 
la succursale de la rue Ste-Margue-
rite a été complètement rénovée 
en 2014 et compte maintenant une 
chapelle où peuvent être célébrées 

les cérémonies personnalisées. Ce 
lieu de rassemblement spacieux et 
paisible, est désigné spécialement 
pour offrir un environnement chaleu-
reux, confortable, propice au recueil-
lement, et ce quelles que soient vos 
croyances. 

Vous serez accompagné dans l’éla-
boration de la cérémonie par notre 
équipe qui vous mettra en contact 
avec un célébrant et veillera à ce que 
des musiciens qualifiés agrémentent 
ce moment important. À la fine pointe 
de la technologie, nos installations 
vous offrent plusieurs services au-
diovisuels.

le concept tout sous un même toit 
est très apprécié par notre clientèle 
qui peut recevoir les condoléances 
des amis dans nos nombreux salons 
de visites décorés avec goût, célé-
brer les funérailles sur place dans 
la spacieuse chapelle et continuer à 
fraterniser autour d’un repas servi 
dans nos salles de réception fonc-
tionnelles pendant que les petits 
s’occupent dans l’aire de jeux spé-
cialement aménagée pour eux. le 

columbarium est également un en-
droit paisible où chacun peut venir se 
recueillir tous les jours de l’année.

À louiseville, une toute nouvelle 
Maison funéraire Régionale a été 
construite sur le site occupé par les 
installations originales, parfaitement 
adaptée pour servir les gens des en-
virons avec de nouveaux salons de vi-
site, un columbarium plus spacieux, 
une vaste chapelle pour les cérémo-
nies et l’ajout d’une salle de récep-
tion, le tout entièrement conforme 
pour les gens à mobilité réduite et ac-
compagné d’un vaste stationnement.

la succursale de St-Étienne-des-Grès 
a été entièrement redécorée au goût 
du jour et dotée d’un tout nouveau 
columbarium. Une grande salle de 
réception y est maintenant amé-
nagée permettant de recevoir 125 

personnes pour un repas, sans se 
déplacer.

UN SOUTIEN  DE TOUS LES INSTANTS 

Que ce soit pour démêler les nom-
breuses formalités administratives 
relatives au décès d’un proche, faire 
le choix d’un cercueil, d’une urne, 
d’un bijou reliquaire ou plutôt pour la 
préparation d’un arrangement floral, 
la conception de signets souvenir, 
ou l’élaboration d’un photomontage 
personnalisé, nos conseillers expé-
rimentés seront là et vous accom-
pagneront dans toutes les étapes de 
vos démarches.

LES PRÉARRANGEMENTS, 

UNE DÉMARCHE JUDICIEUSE

Pour les gens qui désirent planifier 
à l’avance des funérailles ou bien 
simplement pour recueillir de l’infor-
mation pour soi-même ou pour ceux 
qui vous sont chers, les conseillers 
des Maisons Funéraires Richard & 
Philibert vous guideront dans les 
différentes étapes de préparation et 
de réflexion nécessaires à l’élabora-
tion d’une convention de préarrange-
ments funéraires conformément à la 

loi sur les arrangements préalables 
de services funéraires et de sépul-
ture. 

Des biens et services correspondants 
à tous les budgets vous sont offerts 
et si vous le désirez, nos conseillers 
peuvent même se déplacer afin vous 
rencontrer à votre domicile ou plani-
fier une séance d’informations pour 
un groupe ou une association. Vous 
pourrez ainsi obtenir la tranquillité 
d’esprit qui est importante pour vous 
et pour vos proches.

Vous ne disposez pas des liquidités 
pour faire des préarrangements ou 
ne désirez pas vous engager offi-
ciellement? Il est aussi possible de 
faire un dépôt de volontés. Il s’agit 
alors de préparer avec nous tout ce 
qui concerne vos dernières volon-
tés et dispositions relatives à vos 
funérailles, et ce sans vous engager 
financièrement. Cela vous permet, 
entre autres, de confirmer que votre 
assurance-vie couvrira les frais le 
moment venu, cette démarche est 
très réconfortante pour votre famille 
également.

LES MAISONS FUNÉRAIRES RICHARD & PHILIBERT
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TROIS-RIVIÈRES — C’est dans un 
local rempli d’œuvres d’art que 
Marc Pronovost, a invité la popu-
lation à venir se procurer ses toiles 
lors de l’exposition qui s’intitule 
Offrir ses couleurs qui se dérou-
lera du 8 au 29 avril au Séminaire 
Saint-Joseph. Il souhaite rejoindre 
le plus de gens possible, car les 
fonds amassés seront entière-
ment remis à la Fondation Alba-
tros de Trois-Rivières.

Au cours des dernières années, 
Marc Pronovost a travaillé au sein 
des conseils d’administration de 
la Maison et de la Fondation Alba-
tros. Ce travail lui a permis d’être 
sensibilisé à l’importance de ce 
lieu qui vient en aide aux per-
sonnes ayant un diagnostic sévère 
en fin de vie. Le financement de la 
Maison Albatros est tributaire en 
grande partie de la Fondation, ce 
pour quoi il a pris la décision de 
donner ses œuvres. 

«Au début, côtoyer la mort d’aus-
si près me donnait un frisson dans 
le dos. Rapidement, je me suis 
aperçu qu’il ne faut pas parler de 
la mort, mais plutôt de la vie. La 
mission de la Maison Albatros est 
de permettre aux gens de vivre les 
derniers jours. Pour bien vivre ses 

derniers jours, ces gens ont besoin 
de miracles», explique le retraité 
du journal La Presse.

«Je peux en témoigner, car mon 
père et des amis très proches ont 
fini leurs jours à la Maison Alba-
tros dans toute la dignité, le res-
pect et le confort. Il faut surtout 
savoir que ces personnes qui nous 
quittent ne doivent pas partir en 
étant un fardeau pour leur famille», 
renchérit-il.

Pendant les trois semaines de 

l’exposition, vingt-six toiles seront 
mises en vente. Créatif, M. Pro-
novost n’hésite pas à mélanger 
différentes couleurs afin de créer 
des toiles originales. «Je mélange 
un vert avec un rouge pour créer 
l’illusion d’une ligne noire entre 
ces deux couleurs. Je m’amuse 
avec de la pâte d’acrylique, le pas-
tel, l’encre de Chine et la feuille de 
métal. J’ai apporté des toiles de 
format moyen afin qu’elles soient 
plus accessibles financièrement.» 

M. Pronovost a choisi le thème 
Offrir ses couleurs afin de rendre 
un hommage aux bénévoles ainsi 
qu’aux employés. 

Grâce à cette exposition, La Fon-
dation Albatros souhaite amas-
ser environ 50 000  $ «Ce n’est 
peut-être pas accessible à tout le 
monde, mais il est aussi possible 
d’offrir des dons et de participer 
à un tirage», précise Rina Poirier-
McGuire, présidente de la Maison 
Albatros.

Encore peu connue de la popu-
lation, le comité organisateur sou-
haite faire connaître davantage 
la Maison Albatros et les services 
qui y sont offerts. Mme Poirier-
McGuire mentionne qu’elle est 
de plus en plus préoccupée par 
la pérennité de l’organisme. Rap-
pelons qu’il est subventionné en 
partie par le ministère de la Santé 
et des Services sociaux du Québec 
et complète son financement par 
l’aide apportée par la Fondation.

«Nous sommes choyés de rece-
voir l’aide de M. Pronovost, car 
il nous offre une belle visibilité. 
C’est la première fois que nous 
avons la chance de nous associer 
avec un artiste qui offrira volon-
tairement 26 toiles», explique  
Mme Poirier-McGuire. 

Il faut souligner qu’un encan 
silencieux se déroulera lors de la 
première journée, soit celle du 
vernissage le 8 avril de 14 h à 16 h. 

Marc Pronovost 
offre ses couleurs

Marianne Méthot, représentante de Jean-Denis Girard, président d’honneur, 
Yves Gabias, président de la Fondation, Andrée Brousseau, directrice générale 
du Musée Pierre-Boucher, Rina Poirier-McGuire, présidente de la Maison Alba-
tros et Marc Pronovost, artiste et retraité du journal La Presse. Lors de cette 
exposition, ils souhaitent amasser la somme de 50 000 $.
— PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

Reconnaissance 
Internationale 
pour Jael 
Bird-Joseph
TROIS-RIVIÈRES (FM) — Les Inde-
pendent Music Awards qui recon-
naissent les meilleurs artistes in-
dépendants de l’année sur une 
scène internationale ont sélec-
tionné Jael Bird Joseph, avec son 
album The Journal of Forgotten 
Memories. Il est parmi les cinq fi-
nalistes sélectionnés pour le meil-
leur album folk/
auteur-compositeur. 

On se revoit 
à Nicolet !
NICOLET (FM) — Les mélomanes 
sont invités au dernier concert des 
ensembles du Conservatoire inti-
tulé On se revoit à Nicolet qui se 

déroulera au Centre des arts po-
pulaires de Nicolet le 7 avril à 
19h30. Pour ce dernier rendez-
vous, il sera possible d’entendre 
les ensembles à cordes, de per-
cussion, de cuivres et l’ensemble à 
vents. Les billets sont en vente au 
coût de 15$ pour les adultes, 5$ 
pour les étudiants et gratuit pour 
les 12 ans et moins.

Deuxième 
édition  
de la série 
Musique 
St. James
TROIS-RIVIÈRES (FM) — La série 
Musique à St. James 2017-2018 
de l’Orchestre symphonique de 
Trois-Rivières se conclura ce di-
manche à 15h au Centre des arts 
des Récollets. Les gens pourront 
assister à un récital de la violoniste 

Natalia Kononova et de l’artiste 
Catherine Arseneault.  
Les artistes revisiteront le  
Duo numéro un en sol majeur de 
Mozart, les Douze duos de  
Fuchs et les Trois Madrigaux de 
Martinu.

Renouvellement 
des adhésions
GENTILLY (FM) — La société des 
Amis du Moulin Michel Inc procède 
actuellement au renouvellement 
de ses adhésions annuelles. Le 
coût est de 25$ pour un membre 
régulier, 45$ pour une famille,  
75$ pour un corporatif OBNL, 
100$ pour une entreprise et 
200$ pour un seigneur.  
«En devenant membre de la  
SAMMI vous posez un geste 
concret pour la préservation et 
l’animation de ce joyau patrimo-
nial», précise Julie Desaulniers, di-
rectrice générale.

Souper de crabe 
au profit  
du Moulin 
seigneurial

TROIS-RIVIÈRES (FM) — Le  
18 mai prochain aura lieu la  
22e édition du souper-bénéfice 
annuel du Moulin seigneurial de 
Pointe-du-Lac, sur le site du Mou-
lin. À compter de 18 h, le public et 
les gestionnaires d’entreprises 
sont conviés à cet événement qui 
allie le plaisir et la gastronomie au 
soutien d’un organisme contri-
buant à l’offre culturelle mauri-
cienne. Le crabe d’Alaska et les ali-
ments locaux seront mis à 
l’honneur. Les billets sont dispo-
nibles au coût de 150$. Pour se les 
procurer, il est possible de contac-
ter le 819-377-1396 ou par courriel 
au communication@moulin-poin-
tedulac.com

EN BREF 
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Le Centre de diffusion Presse Papier de Trois-Rivières présente jusqu’au 
22 avril l’exposition En quête de l’imprimé identitaire de l’artiste Samuel 
Breton. Construite autour de la quête identitaire, cette exposition mélange 
le dessin, la vidéo d’animation et la sérigraphie. Produites au cours des 
dernières années, les oeuvres imprimées fixes s’associent aux images en 
mouvements des animations. L’exposition est présentée du mardi au ven-
dredi de 10 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h ainsi que les samedis et dimanches 
de 14 h à 17 h. 

 › EN QUÊTE DE L’IMPRIMÉ 
IDENTITAIRE DE SAMUEL BRETON
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Le Musée Pierre-Boucher propose jusqu’au 6 mai l’exposition Traversée 
des harmonies opus no. 1/La Sacrée de l’artiste interdisciplinaire Isabelle 
Clermont. Il s’agit d’une installation contemplative et immersive inspirée des 
propos du compositeur canadien R. Murray Schafer. L’exposition peut être 
visitée par le public du mardi au vendredi de 10 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
ainsi que le samedi et dimanche de 13 h à 16 h 30. Le musée est également 
ouvert le vendredi et samedi soir de 18 h 30 à 20 h 30. L’entrée est gratuite. 

 › ISABELLE CLERMONT EXPOSE
AU MUSÉE PIERRE-BOUCHER
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L’artiste trifluvienne Patricia Kramer a dévoilé le 29 mars derniers les 
toiles de sa nouvelle exposition, Pur instinct. Présentés à l’hôtel Delta de 
Trois-Rivières, les oeuvres de l’artiste évoquent la nature québécoise dans 
un style qui lui est propre. Plusieurs autres toiles de cette peintre, dont 
plusieurs présentent un portrait unique de Trois-Rivières, sont également 
exposées au Delta. 

 › NOUVELLE EXPOSITION
DE PATRICIA KRAMER

NOS PHOTOS
des expositions sur notre site lenouvelliste.ca 
et sur nos applications mobiles

Les chefs!: le printemps 
peut commencer

À 
défaut du printemps, 
qui se fait attendre, on 
peut toujours se dire 
que Les chefs!, eux, 
seront là deux mois et 

demi plus tôt. 
Le premier épisode montré aux 

journalistes, prévu pour le lundi 
16 avril à 20h sur ICI Radio-Ca-
nada Télé, annonce une huitième 
saison enlevante, à la hauteur de 
cette formule éprouvée.

Premier défi : une longe 
d’agneau en croûte de sel. La 
presque totalité des 12 aspi-
rants-chefs, aussi prometteurs 
soient-ils, n’avaient jamais 
fait ça de leur vie. Ça paraît 
si simple, rendu à l’atelier de 
Daniel Vézina en fin d’émission. 
Mais avant, vous les verrez uti-
liser toutes sortes de méthodes 
pas concluantes. Très peu ont 
pensé saisir leur viande avant 
de l’enrouler dans la pâte. Ça 
donne ce que ça donne. Atten-
dez de voir les deux candidats 
qui auront moins bien réussi 
leur défi s’affronter en duel, 
pour une entrée de boudin en 
15 minutes.

Comme chaque année, on pré-
sente les 12 candidats de 22 à 
35 ans dans de courtes vignettes 
efficaces et concises. 

De sorte que, dès que la pre-
mière se termine, on a une 
bonne idée de la brigade avec 
qui on passera les 10 semaines, 
jusqu’à la finale, qui opposera 
les trois meilleurs. Huit aspi-
rants-chefs sont des hommes, et 
autant sont de la grande région 
de Montréal. 

Les deux candidats de Qué-
bec sont Rémi Harvey, res-
ponsable du soir au 47e 
Parallèle, et Andrée-Ann 
Lachance, chef d’équipe au 
Ciel! Bistro-Bar. Laurent Matte-
Boily, de Stoneham, travaille 
quant à lui comme sous-
chef Chez St-Pierre, dans le 
Bas-Saint-Laurent. 

D’origine française, Clément 
Bellaigue, de Montréal, n’avait 
jamais entendu parler du jam-
bon à l’ananas, un plat bien qué-
bécois. Le résultat devrait être 
intéressant.

Une première : deux candidats 
sont en couple, Paméla Dalpé, 

de Longueuil, et Xavier Duha-
mel-Pard, de Saint-Bruno-de-
Montarville. On imagine déjà ce 
que ça peut donner si les amou-
reux doivent s’affronter au
duel. 

La production insiste : les deux 
méritent leur place et ne sont 
pas là que pour donner une 
twist intéressante à l’émission. 
Sachez d’ailleurs que certains 
couples se sont formés par les 
années passées durant la pro-
duction, mais qu’aucun n’a tenu 
le coup.

À l’animation, Élyse Marquis 
n’a jamais été aussi à l’aise, 
encore plus spontanée et drôle 
dans ses commentaires. On 
retrouve avec autant de bon-
heur le mentor des candidats, 
Daniel Vézina, et nos trois juges 
favoris, Normand Laprise, Jean-
Luc Boulay et Pasquale Vari. 
Une équipe unie et rodée, loin 
de fonctionner sur le pilote 
automatique, mais qui semble 
au contraire prendre encore 
plus de plaisir à voir évoluer ces 
espoirs de la cuisine. Trois juges 
renommés rendront visite
aux aspirants-chefs durant la 
saison.

Si on a devancé la diffusion, 
c’est pour profiter d’un auditoire 
plus captif et abondant qu’en 

plein été. Mais que regardera-
t-on cet été, une fois Les chefs! 
terminée? La directrice générale 
de la Télévision de Radio-Cana-
da, Dominique Chaloult, répond 
que sa grille estivale est plus 
étoffée que celle des concur-
rents, et que le public pourra se 
rabattre sur Les échangistes, Le 

beau dimanche et le nouveau 
talk-show Les poilus.

LÂCHER PRISE : 
ÇA CONTINUE

Madeleine et Valérie, mère et 
fille, poursuivront leur bisbille 
perpétuelle dans Lâcher prise, 
renouvelée officiellement pour 
une troisième saison sur ICI 
Radio-Canada Télé. Pas une 
surprise, puisque la comédie 
d’Isabelle Langlois rallie chaque 
semaine 887 000 fidèles, le lundi 
à 19h30. 

La série a battu à deux reprises 
sa rivale de TVA, En tout cas, 
qui a fini avec une moyenne de 
1 047 000. J’ai préféré de loin la 
deuxième saison à la première, 
un peu trop caricaturale à mon 
goût. 

Les situations sont suffisam-
ment absurdes, pas besoin d’en 
rajouter. Et chaque parole qui 
sort de la bouche de Madeleine, 
jouée avec mordant par Sylvie 
Léonard, est savoureusement 
cynique. 

Disponible intégralement 
depuis plusieurs semaines sur 
l’Extra d’ICI Tou.tv, Lâcher prise 
se poursuit jusqu’au lundi 16 
avril à 19h30, sur ICI Radio- 
Canada Télé.

RICHARD 
THERRIEN
CHRONIQUE
rtherrien@lesoleil.com

RICHARD 
THERRIEN
CHRONIQUE
rtherrien@lesoleil.com

« ENFIN UN LONG MÉTRAGE
À LA HAUTEUR DE LA

GRANDE ARTISTE
QU’ELLE A ÉTÉ. »
VALÉRIE THÉRIEN, VOIRVAVA

DEBBIE

LYNCH-WHITE
ÉMILE

PROULX-CLOUTIER
ROSE-MARIE

PERREAULT

«MAGNIFIQUE!
DEBBIE LYNCH-WHITE EST EXTRAORDINAIRE! »

MARIE-ANDRÉE POULIN, TVA NOUVELLES

AU CINÉMA DÈS AUJOURD’HUI

LABOLDUC-LEFILM.COM

UN FILMDE

FRANÇOIS BOUVIER
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5 6 4 9 2

9 7

4 3 2

1 9 2 7

3 6

5 7

6 2 8

1 4 3 5 6

4 1

Placez un chiffre de
1 à 9 dans chaque case vide.
Chaque ligne, chaque colonne
et chaque boîte 3x3 délimitée
par un trait plus épais doivent
contenir tous les chiffres de
1 à 9. Chaque chiffre apparaît
donc une seule fois dans une
ligne, dans une colonne et
dans une boîte 3x3.

Niveau de difficulté : facile
4412

Ce jeu est une réalisation de Ludipresse • Informationswww.les-mordus.com ou écrivez-nous à info@les-mordus.com

SUDOKU

Thème : Citation de
Karl Jaspers
Placez les lettres de
chaque colonne dans la case
appropriée de manière à
former une phrase complète.
Les mots sont séparés
par une case noire.

Solution du
dernier numéro :
Citation d’Albert Einstein :
Je ne pense jamais au futur.
Il vient bien assez tôt.
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CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

SOLUTION du dernier numéro

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT

1 Qui se font avec difficulté
– Préposition qui indique
le moyen.

2 Interdit à quelqu’un toute
relation avec les autres
– Peu fidèle en amour.

3 Débute en juin – Qui
n’ont jamais été diffusées.

4 Petite pièce dans laquelle
se préparent les artistes
de théâtre – Quand on la
rend, c’est qu’on meurt.

5 Du verbe aller – Frayeur
– Participe passé du verbe
boire.

6 Difficile à supporter, en
parlant de l’hiver – Qui
a l’habitude de parler de

lui tout en exagérant ses

exploits.

7 Qui n’a ni début ni fin

– Chef militaire, dans les

pays musulmans.

8 Agit avec sans-gêne

– Qui manifeste du

calme.

VERTICALEMENT

1 Mollusque céphalopode

portant huit bras munis de

ventouses.

2 Point cardinal – Véhicule

de transport des

personnes.

3 Le 25 décembre – On les

utilise dans certains jeux.

4 Désigne la 3e personne
du masculin – Se sert d’un
bistouri.

5 Brun lavé, très pâle.

6 Qui n’ont jamais été
utilisées.

7 Elle a connu le paradis
terrestre – Respiration des
agonisants.

8 Boisson gazeuse faite
d’eau chargée de gaz
carbonique.

9 Restreinte.

10Si il est chinois, il est
composé de viande, de
pommes de terre et de blé
d’Inde – Copain.

11 Temps écoulé depuis la
naissance – Petite tige.

12 Trouver une solution, une
réponse à un problème

G L O U S S E R O C L E

O U I O A I L O M A I S

U S E R O E F F A C E S

A O S O N N E R O H E U

C A O D E S O I L E O Y

H U M E R O S T A T U E

E T O U F F E O R E N E

O O U R S O C A D R E S

SOLUTIONDUDERNIERSUDOKU

MOTS CROISÉS

SOLUTIONDUDERNIER NUMÉRO
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

HORIZONTALEMENT

1. Petite tranche - Grand arbre
de l’Inde.

2. Mariage - Rendu moins exu-
bérant.

3. Cible - Stratégie.
4. Difficile à croire - Se donner
beaucoup de peine.

5. Se décline à la police -
Recueilli.

6. Quotient intellectuel - De
naissance - Langue indo-
européenne.

7. Epointée - Etoffes d’une
seule couleur - Câblé.

8. Ils sont humains - Etoile.
9. Une vraie tortue! - Resserrée
dans un petit espace.

10. Griffe des carnassiers -
Importune à force de répé-
ter.

11. Abréviation chrétienne -
Parcourues - A nous.

12. Planète - Femme d’un certain
âge.

VERTICALEMENT

1. Catégorie dans un classe-
ment - C’était l’armée.

2. La Cour internationale de
justice en fait partie - Froide.

3. Nitrate de potassium -
Instituer.

4. Note - Division d’une olym-
piade.

5. Réalité abstraite qui n’est
conçue que par l’esprit -
Monument funéraire.

6. Peut se dire en partant.

7. Série de zigzags -
Mollusques.

8. Appartient - Assembles deux
cordages.

9. Situé - Verbe de droit.

10. Renvoyer - Fourmi reproduc-
trice.

11. Diminution marquée du sens
gustatif - Réputation.

12. Serrer avec une corde -
Marque la manière - Place
sur une balance.

6 avril 2018 No 5138

MOTS CROISÉS JUNIOR MOT MYSTÈRE
ABER
ADEN
AGITEE
AKABA
ALGUE
ANSE
AQABA

BENIN
BLANC
BON

CAP
CRETE

DORIS
DORSALE
DUNE

ECOPER
ECUME
ENNOYER
ETALE
ETIER

FUNDY

GABES
GASCOGNE
GENES
GIRONDE

HADALE

INDIEN

JADE

LAGUNE
LAIS
LAME
LARGE
MAREE

NAGER
NAO
NEPTUNE
NEREE
NEZ
NOIRE
NOYADE

OCEANE
OKHOTSK
OMAN
ORMUZ

PASSE

PERSIQUE

QUAI

RADE
RAZ
RECIF

RIVE
ROUGE

SABLE
SALEE
SIAM
SIRENE

SUEZ

TRITON

VASE
VENT

Solution du dernier numéro : ARTILLERIE 06-04-2018
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Horoscope

Bélier (21 mars au 19 avril)

Taureau (20 avril au 20 mai)

Gémeaux (21 mai au 21 juin) Vierge (23 août au 22 septembre) Sagittaire (22 novembre au 21 décembre) Poissons (19 février au 20 mars)

Lion (23 juillet au 22 août) Scorpion (23 octobre au 21 novembre) Verseau (20 janvier au 18 février)

Cancer (22 juin au 22 juillet) Balance (23 septembre au 23 octobre) Capricorne (22 décembre au 19 janvier)

Avec l’actuelle visite de Vénus en Taureau, 
certains entretiens pourraient mener à 

l’approfondissement de nouvelles relations. Mais même 
s’ils sont issus de bonnes intentions, évitez de prendre des 
engagements qui seraient difficiles à respecter. N’offrez pas 
vos services par politesse si vous ne souhaitez pas vraiment 
qu’ils soient réquisitionnés. La Lune arrive en Capricorne... 

Étant donné que notre Soleil « survole « 
actuellement le Signe du Bélier, le climat de cette 

étape pourrait être qualifié d’exubérant. Tandis que vous 
risquez d’y recevoir pas mal d’attention, les sorties dans le 
monde risquent de vous amuser. Une seule mise en garde... 
Avec l’arrivée de la Lune en Capricorne, à force de gonfler 
dans un ballon, celui-ci pourrait finir par éclater. 

C’est quand le lait est renversé qu’on voit où 
il eût fallu le ranger. Vu que la Lune arrive « 

à la suite « du duo Mars-Saturne en Capricorne, face au 
Cancer, l’imprévoyance est à proscrire. Mieux vaudra 
jouer sûr. Même si elles ne paraissent pas indispensables, 
des précautions ne seront pas superflues. Si des individus 
semblent incapables de tenir en place, à vous de garder votre 
calme.

Il est dit que le voyageur avisé n’emporte pas plus 
de chapeaux qu’il n’a de têtes et que l’excédent, 

c’est le luxe des imbéciles. La journée vous sourira si vous 
ne vous encombrez pas avec des obligations et bagages qui 
n’ont pas de réelles nécessités. Avec l’arrivée de la Lune en 
Capricorne, une certaine sagesse sera de mise. Laissez-vous 
donc... sagement séduire par le libre cours des évènements. 

Ajouté à l’opposition de Neptune en Poissons, 
l’arrivée de la Lune en Capricorne pourrait 

vous faire prendre davantage conscience de la fuite du 
temps et vous rendre un brin nostalgique. Certains voient 
la vie comme un assemblage de bons souvenirs. Dans 
cette optique, la meilleure chose à faire serait d’en vivre de 
nouveaux. À vous de créer une belle occasion mémorable... 

Au risque de vous enfler la tête, le Soleil du 
Bélier, face à la Balance, devrait vous donner une 

occasion de faire valoir vos mérites. Un surcroît d’attention 
pourrait rehausser votre niveau d’assurance, ce qui aura 
également un impact positif sur l’image que vous projeterez. 
Alors malgré la Lune en Capricorne, ne laissez pas une 
nouvelle situation vous intimider. 

Une affaire pourrait faire beaucoup de bruit pour 
rien. Ne vous laissez pas alarmer inutilement 

par ceux qui se plaisent à crier au loup. Le climat ambiant 
pourrait facilement verser dans une atmosphère complexe. 
Avec la Lune en Capricorne, le moment ne semble pas 
vraiment indiqué pour vous accorder le plaisir auquel vous 
songez. Patientez deux ou trois jours... 

Avec l’arrivée de la Lune pour deux jours en 
Capricorne, c’est principalement sur le plan de 

la communication que cette étape pourrait vous proposer 
un défi. Il serait sage de vous assurer que l’autre parti 
comprenne sérieusement toutes les implications de ce que 
vous proposerez, sans quoi il risque d’y avoir de petites 
complications à l’horizon. 

Étant donné que le cycle de la Lune arrive en 
Capricorne, vous risquez de remarquer que vos 

émotions seront davantage à fleur de peau. Un certain tact 
diplomatique est recommandé pour maintenir le calme. C’est 
précisément un choix astucieux de vocabulaire qui vous 
aidera à vous tirer d’affaire face à une personne facilement 
irritable ou susceptible. Respirez par le nez... 

Un cycle Lunaire revêt souvent un caractère 
imprévisible, et celui qui arrive aujourd’hui en 

Capricorne ne fera pas exception à la règle. Son influence 
pourrait même vous permettre de terminer la journée avec 
brio! Vous évoluerez dans un certain climat de surprise. 
C’est le temps de tirer profit d’une situation qui évolue 
justement dans le sens de vos aspirations. 

Avec la Lune qui arrive « sur les talons « du 
duo Mars-Saturne en Capricorne, certains 

commentaires pourraient faire naître en vous un sentiment 
de culpabilité. Il serait cependant dommage d’accorder à 
ce cycle Lunaire le pouvoir de miner votre paix d’esprit. 
Chassez toute idée négative et saisissez plutôt l’occasion de 
vous changer les idées en agréable compagnie.

Impossible n’est pas Bélier! Et il n’y a rien 
comme la présence du Soleil dans votre Signe 

pour stimuler votre enthousiasme et raviver vos ambitions. 
Votre niveau d’assurance pourrait même en intimider 
plusieurs, surtout s’il s’agit de gens qui vous rencontrent 
pour la première fois. Le pouvoir de l’autosuggestion n’est 
pas négligeable, et vous risquez de bien le démontrer... 
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Êtes-vous OBSERVATEUR
Ces deux dessins sont en apparence identiques.  

En réalité, il y a entre eux HUIT petites différences.

solution
1 Le collier de l’homme est plus court. 2 Le bas du pan gauche 

de la veste. 3 Dessus du siège plus large. 4 Derrière l’homme, 

l’affiche du bas est plus grande. 5 La manchette sur le bras arti-

ficiel de droite. 6 Coin du mur derrière le poteau de droite. 7 

Une affiche plus large entre les poteaux de gauche. 8 Trottoir 

incomplet derrière le poteau de gauche.
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8640 IMMOBILIER VENTE
8735 IMMOBILIER LOCATION
8775 SERVICES ET EXPERTS

AVIS I DÈS LA PREMIÈRE JOURNÉE, VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT VOTRE ANNONCE. EN CAS D’ERREUR, IL FAUT NOUS AVISER AUSSITÔT CAR NOTRE RESPONSABILITÉ SE LIMITE À LA PREMIÈRE PARUTION. NOUS NE SOMMES RESPONSABLES QUE DU MONTANT FACTURÉ POUR LA
PÉRIODE CRÉDITÉE. LE NOUVELLISTE SE RÉSERVE LE DROIT D’ACCEPTER, REFUSER, ANNULER OU CLASSER CORRECTEMENT TOUTE ANNONCE SOUS LA RUBRIQUE APPROPRIÉE. CERTAINES ANNONCES SONT PAYABLES À L’AVANCE. RENSEIGNEZ-VOUS AUPRÈS DE NOS PRÉPOSÉES.

VOUS POUVEZ NOUS JOINDRE DU LUNDI AU
VENDREDI ENTRE 8 H 30 À 12 H ET 13 H 30 À 16 H 30 
AU 1920, RUE BELLEFEUILLE À TROIS-RIVIÈRES

TÉLÉPHONE 819 378-8363 OU 1 888 378-8363
TÉLÉCOPIEUR 819 691-4356
COURRIEL VENDU@LENOUVELLISTE.QC.CA

petites annonces
8815 SERVICES PERSONNELS
8830 EMPLOIS
8850 VÉHICULES

8870 MARCHANDISES
8895 AVIS
8900 DÉCÈS +

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

APPEL
D’OFFRES

Services de fourniture de pierre concassée livrée
et services de nettoyage d’égouts

La Ville de Shawinigan recevra des soumissions pour les services suivants :

Les soumissions seront reçues à la division approvisionnement de la Ville de
Shawinigan, 550 avenue de l’Hôtel-de-Ville (5e étage), Shawinigan, G9N 6V3,
jusqu’à 11h, le 24 avril 2018. Les soumissions reçues seront ouvertes publique-
ment, immédiatement après l’expiration du délai fixé pour leur présentation, à
l’adresse indiquée ci-dessus, et toute personne intéressée pourra assister à cette
ouverture.

Les documents relatifs à cet appel d’offres peuvent être obtenus en s’adressant
au système électronique d’appel d’offres (SEAO) en communiquant avec un
de ses représentants par téléphone au 1 866 669-7326 ou au 514 856-6600, ou
en consultant le site Web, www.seao.ca en stipulant le ou les numéro(s) de
référence stipulé(s) ci-dessus. Les documents peuvent être obtenus au coût
établi par le SEAO.

La Ville de Shawinigan n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits
ou documents quelconques véhiculés par système électronique soient incom-
plets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En conséquence,
tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de présenter son offre, d’obtenir tous
les documents reliés à cet appel d’offres.

La Ville de Shawinigan n’est pas tenue d’accepter ni la plus basse ni aucune des
soumissions reçues, ni d’encourir aucune obligation, ni aucuns frais envers le ou
les soumissionnaires.

Christine Lafontaine, acheteur
Division approvisionnement

Secteurs Numéro de référence

Fourniture de pierre concassée livrée MONM-20180321

Services de nettoyage des conduites d’égout au
mètre linéaire

MONM-20180322

8737 Logements à louer 8737 Logements à louer

La plus importante association
en immobilier locatif au Québec

corpiq.com

1 800 529-4985

CINQ ERREURS À ÉVITER AVANT DE
CONCLURE UN BAIL

L’équipe de conseillers de la CORPIQ identifie chaque jour certaines erreurs

coûteuses fréquemment commises par des propriétaires lors de la signature

d’un nouveau bail. En voici cinq à ne pas commettre pour éviter toutes sortes de

problèmes.

1 - Signer un bail avec un locataire sans avoir effectué, au préalable, une enquête

de prélocation et autres vérifications d’usage et sans avoir validé, avec preuve

photo, son identité. Le service ProprioEnquête® de la CORPIQ est le plus fiable

pour faire ces vérifications.

2 - Oublier, s’il y a une caution, de s’assurer qu’elle a bien signé le bail en cette

qualité et oublier de faire une enquête de crédit à son sujet.

3 - Oublier d’exiger que les colocataires, s’il y a lieu, soient solidairement

responsables des obligations du bail et de ses renouvellements (section H du bail).

4 - Omettre de spécifier clairement dans la section D du bail le lieu du paiement

de loyer (par exemple, l’adresse du propriétaire, même si le locataire a fourni des

chèques postdatés).

5 - Oublier de faire signer et de remettre les règlements de l’immeuble pour la

durée de la location, de même que l’annexe au bail, au besoin.

Chaque année, la CORPIQ présente des événements pour vous guider à travers

chaque étape du cycle de location, notamment lors de la signature d’un bail.

IMMOBILIER
VENTE

8686 Commerces et bâtisses
commerciales à vendre

Compagnie de nettoyage haute pression,
profitable encore en opération avec clientèle
et beaucoup d’équipement, possibilité de
support pour bonne transition des administra-
tions, vente rapide, problème de santé,
175,000$, Martin Tremblay 819-372-5267

IMMOBILIER
LOCATION

8737 Logements à louer

1½, 2½, 3½, Trois-Rivières, chauffés, éclairés
de 300$ à 455$, 819 372-4835, 
www.renaissancecia.com.

1½, STUDIO, 1er étage, 340$ et +, meublé,
ch./écl., câble TV, centre-ville, stat., libre
imm., 819 376-3372

2½-3½-4½-5½ Semi-meublé ou non, 
rénovés, plancher bois franc 

819 378-9325

2½-3½-4½ ,
Trois-Rivières et secteur Cap, libre imm. et

juil., stat. pas de chien, 819-374-0917

2½ 2½ À LOUERÀ LOUER
repeint à neuf, ch. écl. semi-meublé et propre.

819 996-6452, 819 374-2184

2½ , RÉNOVÉS, CENTRE-VILLE
chauffés, éclairés, semi-meublés, à partir de
340$/mois. 819 448-5288 ou 448-3804

8737 Logements à louer

3½- 4½ - 5½ 
Insonorisés, ch./écl., paisibles, excellents
services, concierge, sécuritaire, stats.,près
des services et UQTR. 819 696-7454.

3½ - Ascenceur, stats int
. Plancher béton, comptoir granite, intercom,

très spacieux. 819 609-0425.

3½, DOMAINE LAFLÈCHE, près Les Riviè-
res et UQTR, idéal 55 ans et plus. Piscine
creusée, asc., salle communautaire, gym,
imm. béton, très sécuritaire. 819-692-6665 ou
819-380-8822.

3½, PUITS DE LUMIÈRE 
Entrée lav./séc., lave-vaisselle, intercom, ran-
gement., stat., 460$, 819 609-0425

3‰ R฀NOV฀, air clim., 2e Øtage, T-R Ouest,
525$, non ch./Øcl., 819 692-9150 (aprŁs 17h)

3½ SEMI-MEUBLÉ LIBRE JUILLET
près des Rivières au 1625 12e rue 

5½ LIBRE JUIN-JUIL. 1635 12e rue, bois et
céramique, tranquille, 2 stats: 819 379-4916

4½, 455$, SECTEUR Grand-Mère, paisible,
près de tous les services, (2 min., à pied du
IGA et pharmacie), non ch., non écl., stat.,
déneigé, libre 1er juil., contacter ; 819-533-
4149 James, ou 819-852-4635

4½, GRAND, libre imm. ou juil. 2e-3e étage,
insonorisé, 2 balcons, stat, près Sanctuaire,
50 Des Oblats/Ste-Madeleine 819 698-6692

4½ GRAND STYLE CONDO,  walk-in, inter-
com, déneigé, Trois-Rivières, près du secteur
les Rivières, 500$, libre, 819-383-7408

4½ plusieurs de libres, Trois-Rivières, 500$ 
à 625$, chauffés, éclairés, stationnement 
819 372-4835. www.renaissancecia.com

4½ PRÈS LES RIVIÈRES,
ch./écl., intercom., clientèle 50 ans et plus,

585$/mois, 3790 Jacques de Labadi, 
819 448-2255

4½, rue Patry, rénovés, 
non ch., non écl, bois flottant

intercom, pas d’animaux. 819 371-8565

5½-3½ secteur Cap, rue Patry, insonorisé
819 696-3751

5½, SECTEUR STE-MARGUERITE
Libre 1er Juillet, très tranquille, non-fumeur,

670$/mois, 819-696-0786

8737 Logements à louer

BORD DU FLEUVE
Luxueux et très grand condo, centre-ville,
climatisé, terasse toit, asc., stat. int., 2652 pi2,
819 609-0425

8738 Logements à louer
Centre-Mauricie

À  SHAWINIGAN
3½, 4½, 5½, services tout compris, intercom,
piscine, sécuritaire, 1er juil., 819 539-3897.

8761 Chambres à louer

CHAMBRE, dans grande maison de cham-
bre, Cap-De-La-Madeleine, à 2 min. du Sanc-
tuaire N.D. Du Cap, tranquille, à pied de tous
les services, loué au mois, long terme si pos-
sible, 350$, tous inclus, Luc ; 514-952-7873

Maison de chambre, Cap-De-La-Madeleine,
tranquille, loué au mois, long terme si possi-
ble,  350$, tous inclus, Luc  514-952-7873

NOUVEAU concept pour travailleur, TV Inter-
net, cuisinette, lav./séch., 140$ pour 4 jours
taxes incluses ou 20$  long terme, pourrait lo-
ger jusqu’à 5 personnes, libre : 819 696-0642

8762 Maisons à louer

MAISON Mobile, 550$, 1er mai, 14x55, bien
isolée, habitable à l’année, très propre, en-
droit tranquille, 2 stats., idéal couple ou per-
sonne seule. 15 min. de T-R. 819-294-2435

8766 Résidences et
centres d'accueil

À LOUER, promotion, à partir de 927$, *
après condition * 819-996-6452, 

819-374-2184

8768 Entrepôts, garages et
stationnements à louer

CAP PRÈS DE L’AUTOROUTE local, semi-
industriel, 600 volts avec quai de décharge-
ment. 819 375-6585 ou 819 698-6585

SERVICES ET
EXPERTS

8783 Massothérapie et
soins thérapeutiques

374-4794  ANOUK : SPÉCIAL 
Vous êtes unique, vos besoins le sont aussi

Bitcoin/Crypto monnaies acceptées

(819) 373-3305 / (819) 995-2626
Un  bon massage.

Johanne

MÉLANIE 819 371-7505
Excellent massage, prenez du temps pour
vous. Secteur Ste-Marguerite 9 h à 20 h

8786 Services financiers et
impôts

PRÊTS HYPOTÉCAIRES PRIVÉS
1ER OU 2E RANG

Tél. : 1 866 566-7081

8787 Argent à prêter

PRÊTS DE 500$
sans enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca 

1-866-482-0454

8799 Déménagement,
transport et entreposage

DÉMÉNAGEMENT HATHAWAY
819-383-2767

Déménagement-livraison-transport
local / longue distance, ass.complète

SERVICES
PERSONNELS

8819 Messages personnels

AUDREY
juste pour vous xxx

819 383-0918

Belle demoiselle vous reçoit, service de
massage complet,

charmante et séduisante. 819 944-1605 

❤ CAROLINE ❤

Votre appel est important pour moi
819 690-5305

POUR HOMME, POUR TOI
Louis reçoit et se déplace pour bon 

plaisir, appel moi, 819 909-4844

TRANSSEXUEL, fille prête à te gâter, 
txt ou appel  : 819-415-3713

EMPLOIS

8834 Offres d'emploi

Avant le 13 avril recherche 19 personnes 
désirant perdre 9 à 29 livres d’ici 30 jours 

ww.régimesplus.net, 819-548-5752

HOMME 64 ans, 35 ans d’exp. spécialisé
dans ébénisterie et réno. du s./sol au grenier,
honnête, prix raisonnable, 15$h. Petit et gros
projet, pas d’électricité, pas de plomberie
819-979-0744

8834 Offres d'emploi

LE CENTRE Horticole du Cap est à la
recherche de préposé(e) à la tonte de
pelouse avec exp. et de préposé(e) à l’épan-
dage d’engrais avec certificat CD-4 et permis
de conduire valide. Carl : 819 376-1415

VÉHICULES

8851 Automobiles

À VOIR! AUTO-CAMION-4X4. Financement
maison, aucun cas refusé! 1 866 566-7081

www.financementbrisson.net

BOUCHER MÉTAL
Achetons autos, férailles, tout métaux,

payons comptant 819-383-1390

MARCHANDISES

8874 Ventes garage

PLUSIEURS FAMILLES au 521 Notre-Dame,
Cap de la Madeleine, face au Sanctuaire
LES 6, 7 ET 8 AVRIL, de 8 h à 16 h 30, 
bijoux neufs de tous genre, hauts-
parleurs, écouteurs, montres bluetooth (tous
neufs), articles de secondes main, etc.
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nécrologie

Au Centre d’hébergement Cooke du
CIUSSS MCQ de Trois-Rivières, le 29
mars 2018, est décédé à l’âge de 85
ans, M. Jean Bellemare, époux de feu
Marie-Marthe Asselin, demeurant à
Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :
Complexe Funéraire J. D. Garneau,
274 rue St-Laurent, Trois-Rivières

(secteur Cap-de-la-Madeleine)
G8T 6G7.

Heures d’accueil : le dimanche 8
avril 2018 à partir de 13 h.

Un service religieux aura lieu en la
chapelle du complexe funéraire à

16 h suivi de la mise en 
columbarium.

L’ont précédé ses beaux-frères et sa
belle-soeur : Rosaire (Doris Béland),
René et Judith Asselin.
Jean laisse dans le deuil sa fille
Johanne (Daniel Langlois); ses
frères et soeurs : Gaétane (Claude
Lavictoire), Rachelle, Diane (Pierre
Giguère), Pierre (Gaétane Boisvert),
Robert (Nicole Nourry), Raymonde
(Claude Lemire), Paulette (Alain
Milette), Christiane, et Sylvie
Bellemare; ses belles-soeurs et ses
beaux-frères : Colette Côté (feu
Marcel Bellemare), Hélène (feu
Réginald Buisson), Antoine (Louise
Frigon), Louise (Noël St-Louis), Paul
(Lorraine Gagnon), Céline (Lucien
Lafontaine), Nicole (feu Raymond
Désy) et Diane Asselin (Réal
Marchand), Carmen Pichette (feu
René Asselin) et Clément Buisson
(feu Judith Asselin); de nombreux
neveux, nièces, cousin(e)s et ami(e)s.
Johanne et Daniel tiennent à
remercier grandement tous ceux qui
les ont accompagnés au cours des
derniers mois, plus particulièrement
l’équipe du 3D du Centre
d’hébergement Cooke du CIUSSS
MCQ de Trois-Rivières, pour leur
soutien.
Des dons à la Société canadienne du
Cancer seraient appréciés.
Pour renseignements : 819 376-3731
Condoléances par télécopieur :
819 376-3715 ou courriel :
jdgarneau@arbormemorial.com 
Site Internet : www.maisongarneau.ca

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec.

BELLEMARE

M. JEAN

1933 - 2018

Au CIUSSS-MCQ-Centre d’héberge-
ment Louis-Denoncourt, le 4 avril
2018, est décédée à l’âge de 85 ans,
Mme Lise Paquin, épouse de feu
Claude Ferron, fille de feu Alfréda
Raymond et de feu Elphège Paquin,
demeurant à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

Heure d’accueil : dimanche, jour des
funérailles, à partir de 9 h 30.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le dimanche 8 avril à 12 h 30
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu au 
cimetière Saint-Michel
à une date ultérieure.

L’a précédée son fils Michel.
La défunte laisse dans le deuil,
ses enfants : Claude, Andrée (Luc
Desjardins), Jean (Chantal Lambert);
ses petits-enfants : Alissa, Camille,
Christophe (Érika Desharnais) ainsi
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner toute sa
reconnaissance au personnel du Cen-
tre d’hébergement Louis-Denoncourt
pour leurs bons soins et attentions.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation
Maison Carpe Diem-Centre de
ressources Alzheimer (1765, boul.
Saint-Louis, Trois-Rivières, (Québec)
G8Z 2N7).
Renseignements : 819 374-6225
Sans frais : 1 800 246-6225
Télécopieur : 819 374-6227
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise affiliée à la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

FERRON

MME LISE

PAQUIN

1932-2018

Au CIUSSS MCQ - CHAUR de Trois-
Rivières, le 26 mars 2018, est décédé
entouré de l’amour des siens à l’âge
de 71 ans, M. Jean-Guy Livernoche,
époux bien-aimé de Mme Lise
Deshaies, demeurant à Trois-Riviè-
res, secteur Cap-de-la-Madeleine.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :
Complexe funéraire J. D. Garneau

274, rue St-Laurent
Trois-Rivières 

(secteur Cap-de-la-Madeleine)
G8T 6G7.

Heures d’accueil : le dimanche 8
avril de 13 h à 17 h.

L’inhumation aura lieu 
privément à

une date ultérieure.
Il était le fils de feu Antoinette Brière
et de feu Roger Livernoche; le frère de
feu André et le beau-frère de feu
Pierre et de feu Claude Deshaies
(Cathy Bellefeuille).
Outre son épouse, Jean-Guy laisse
dans le deuil ses enfants : Patrick,
Julie, Isabelle et Éric; ses petits-fils :
Alex et Simon; ses frères et soeurs :
Louise (feu Ovila Morneau), Diane,
Michel (Raymonde Sauvageau), Pierre
(Pierrette Bilodeau), Ginette, Carmen,
Gaétan (Sylvie Tremblay), Yves
(Donna Brennan), Daniel, Claude
(Carole Lemay), Luc et Line (Daniel
Chabot) ainsi que plusieurs oncles,
tantes, neveux, nièces, cousins,
cousines et de nombreux ami(e)s.
Des dons à la Fondation des maladies
du coeur et de l’AVC seraient grande-
ment appréciés.
Pour renseignements : 819 376-3731
Condoléances par télécopieur :
819 376-3715 ou courriel :
jdgarneau@arbormemorial.com
Site Internet : www.maisongarneau.ca

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec.

LIVERNOCHE

M. JEAN-GUY

1946-2018

Au CIUSSS MCQ - CHAUR de Trois-
Rivières, le 3 avril 2018, est décédé à
l'âge de 78 ans, M. Claude Milette
époux de Mme Lise Côté, demeurant
à Trois-Rivières. Selon ses volontés,
son corps a été donné à la science.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Maison Funéraire 
Richard & Philibert,

1350 rue Ste-Marguerite 
à Trois-Rivières.

Heures d'accueil : samedi, jour de la
cérémonie, à partir de 12 h.

Une cérémonie commémorative
aura lieu le samedi 7 avril 2018 à

16 h en la maison funéraire.
Le défunt laisse dans le deuil, outre
son épouse, ses enfants : Lynda (Marc
Beaudry), Danny (Marie-Claude
Hébert) et feu Denise (Inn Phet); ses
7 petits-enfants : David, Stéphanie,
Mélissa, Yannick, Frédérique,
Carolane et Kevin; ses 5 arrière-
petits-enfants : Maïna, Lélia, Livia,
Marilou et Alicia; ses soeurs :
Huguette (feu Jean-Paul Milette) et
Réjeanne; ses beaux-frères et belles-
soeurs de la famille Côté : Jacques
(Thérèse Côté), Denise (Gilles
Patenaude), Jacqueline (Pierre
Héroux), André (Rosalie Cloutier),
René  (Nicole Blanchette), Céline
(Jean Marchand), Michel (Nicole
Massicotte) et Ginette (Louis Hébert)
ainsi que plusieurs neveux, nièces,
cousins, cousines et ami(e)s.
Renseignements : 819 378-3838
Télécopieur : 819 375-8146
Courriel:
condoleances@richardphilibert.ca
Site: www.richardphilibert.ca

MILETTE 

M. CLAUDE

Don In memoriam
En souvenir d'un être cher

1 877 336-4443

www.fqc.qc.ca

À Trois-Rivières, le 29 mars 2018, est
décédé Jacques St-Pierre, quincailler,
époux de feu Thérèse Langlois,
demeurant à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

Heure d’accueil : le dimanche 8 avril,
jour des funérailles, à partir de 9 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le dimanche 8 avril à 11 h 
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu 
au cimetière St-Michel

le lendemain.
Jacques St-Pierre laisse dans le deuil
ses deux enfants Andrée et Marc,
ses petits-enfants Marie-Claude Dion
St-Pierre et Géraldine Dion St-Pierre
ainsi que ses soeurs Aline et Jacqueline
St-Pierre.
Renseignements : 819 374-6225 
Ligne sans frais : 1 800 246-6225 
Télécopieur : 819 374-6227
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

ST-PIERRE

M. JACQUES

1924 - 2018

CARPE DIEM
Centre de ressources Alzheimer

1765, boul. Saint-Louis
Trois-Rivières (Qc) G8Z 2N7
Tél.: 819 376-7063

COLLECTE DE SANG

HÉMA QUÉBEC
Les 5 et 6 avril Trois-Rivières au 
centre commercial Les Rivières, 
4225, boulevard des Forges, de 
10h à 20h30.

CLUBS SOCIAUX

VOIX DE L’AQDR SHAWINIGAN
Le 6 avril à 10 h à la salle commu-
nautaire Christ-Roi, 2633 boul. 
Royal. Coût: 12 $ pour les 
membres et 15 $ pour les non-
membres. Réservation: Ginette 
819 729-3175

FABRIQUE 
NOTRE-DAME-DE-L’ESPÉRANCE
Soirée dansante à Sainte-Angèle-
de-Laval. Le samedi, le 7 avril à 20 
h aura lieu une soirée de danse  à 
la salle Maurice Richard, 1200 ave-
nue des Iris (Ste-Angèle-de-Laval) 
au profit de la Fabrique 

Notre-Dame-de-l’Espérance avec 
la musique de la professeure Fran-
cine. Le coût est de 7 $, goûter et 
prix de présence. Info: Marielle 
Lenneville au 819-222-5530.

ACTIVITÉS

ATELIER DU REGROUPEMENT 
DES ARTISANS DU CENTRE 
MAURICIE
Le 11 avril au Centre Communau-
taire St-Jean Bosco, à Grand-Mère 
de 10 h à 16 h.  C. Déziel montrera 
comment réaliser une boite peinte 
métallique avec mosaïque et un 
cordonnet utilitaire. Coût 17$. Ma-
tériel à apporter et inscriptions 
contactez Claire au 819 
538-6909.

DÉFI 200 KM SUR LE CHEMIN 
DES SANCTUAIRES
Marchez sur le Chemin des Sanc-
tuaires, entre Notre-Damedu-Cap 
et Sainte-Anne-de-Beaupré, et 

soutenez à la fois les personnes 
atteintes d’un cancer et leurs 
proches. Vivez une expérience 
unique et enrichissante Inscrivez-
vous dès maintenant! Du 2 au 9 
juin. www.chemindessanctuaires.

ca

ENTRAIDE

CONGRÈS DES ALCOOLIQUES 
ANONYMES SECTEUR 
CAP-DE-LA-MADELEINE
Le 7 avril à la salle Félix Leclerc 
(1001, rang St-Malo). Thème: En-
semble on va plus loin. Journée de 
rassemblement, conférences et 
réflexion ouverte à toutes les per-
sonnes intéressées de près ou de 
loin au rétablissement de l’alcoo-
lisme et aux problèmes reliés à 
l’abus d’alcool.

RENCONTRES - 
CONFÉRENCES - ATELIERS

CLUB VÉLOZONE
Tous les amateurs de vélo sont in-
vités à se joindre à nous pour la 
saison 2018 afin de profiter de 
belles randonnées organisées 
dans un cadre sécuritaire. Du nou-
veau cette année, des randonnées 
de jour et de soirée sont au pro-
gramme à tous les mercredis ainsi 
que plusieurs, la fin de semaine. 
Notre première sortie au calen-
drier aura lieu samedi le 28 avril 
prochain. Que vous soyez débu-
tants, intermédiaires ou experts, 
nous avons des circuits pour vous. 
Vous pouvez consulter notre site 
Internet à l’adresse www.velo-

zone.qc.ca pour avoir plus d’infor-
mations.  Nous vous attendons en 
grand nombre à la soirée d’inscrip-
tion qui aura lieu le mercredi 18 
avril à 19 h à la salle Jean-Paul 
Chartrand du Centre des Arts de 
Nicolet située au 725, boulevard 
Louis-Fréchette à Nicolet.

BABILLARD
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le monde

Agence France-Presse

WASHINGTON — Le président 
Donald Trump est sorti jeudi de son 
silence sur l’actrice porno Stormy 
Daniels qui affirme avoir eu une liai-
son avec lui, assurant tout ignorer du 
virement de 130 000 $ qu’elle a reçu 
en échange de son silence.

Stormy Daniels, de son vrai nom 
Stephanie Clifford, affirme avoir 
eu une liaison avec le magnat de 
l’immobilier en 2006. À l’époque, 
M. Trump était déjà marié avec 
son épouse actuelle, Melania.

Elle a déposé un recours en jus-
tice début mars contre le président 
américain, pour faire invalider 
l’accord de confidentialité conclu 
en novembre 2016, quelques jours 
avant l’élection présidentielle, au 
motif que le milliardaire n’a pas per-
sonnellement signé le document.

Donald Trump était-il au courant 
du paiement de 130 000 $ effectué 
en faveur de cette dernière par son 
avocat personnel Michael Cohen? 
«Non», a-t-il répondu, interrogé 
par des journalistes à bord de l’avi-
on présidentiel Air Force One.

Pourquoi l’avocat a-t-il effectué ce 
paiement? «Michael est mon avo-
cat. Il faut demander à Michael», a 
répondu le milliardaire qui s’expri-
mait pour la première fois directe-
ment sur ce dossier.

«Savez-vous où il a trouvé l’argent 
pour effectuer ce paiement?» lui a 
encore demandé un journaliste. 
«Non, je ne sais pas», a-t-il dit.

SOUS SERMENT?
L’avocat de l’actrice porno, 

Michael Avenatti, a immédiate-
ment réagi aux propos présiden-
tiels, mettant en doute sa sincérité.

«Nous sommes impatients de 
vérifier la véracité de la prétendue 
ignorance de M. Trump concer-
nant le virement de 130 000 $», 
a-t-il écrit sur Twitter.

«Comme l’histoire nous l’ap-
prend, une chose est de tenir des 
propos trompeurs devant la presse, 
une autre est de le faire sous ser-
ment», a-t-il ajouté.

«Vous ne pouvez avoir un accord 
[de confidentialité] lorsque l’une des 
parties affirme ne rien en connaître», 
a-t-il dit, estimant que son recours 
en justice venait «de se renforcer» 
de manière spectaculaire.

Trump dit tout 
ignorer des 
130 000 $ 
versés à 
Stormy Daniels

Agence France-Presse

LONDRES — Ioulia Skripal est 
sortie jeudi de son silence pour 
dire qu’elle allait «de mieux en 
mieux» après avoir été empoison-
née en Angleterre avec son père, 
un ex-espion russe, Moscou niant 
de nouveau, devant le Conseil de 
sécurité de l’ONU, toute implica-
tion dans cette affaire.

«Je me suis réveillée il y a mainte-
nant plus d’une semaine et je suis 
heureuse de dire que je me sens 
de mieux en mieux chaque jour», 
a déclaré Ioulia, 33 ans, citée dans 
un communiqué de la police.

Peu avant, la télévision publique 
russe avait diffusé un enregistre-
ment audio présenté comme une 
conversation téléphonique entre 
Ioulia Skripal et sa cousine Vikto-
ria, qui réside en Russie.

Dans cet enregistrement dont 
l’authenticité n’a pas été démon-
trée, celle qui est présentée comme 
Ioulia Skripal affirme qu’elle et son 

père sont en phase de rétablisse-
ment et qu’elle pourra bientôt quit-
ter l’hôpital.

L’empoisonnement le 4 mars 
sur le sol britannique de Ser-
gueï Skripal et de sa fille a sus-
cité depuis le 14 mars une vague 
historique d’expulsions croisées 
de la Russie et des pays occiden-
taux concernant au total environ 
300 diplomates.

Les 60 diplomates américains en 
poste en Russie ont quitté Moscou 
jeudi avec familles, bagages et ani-
maux domestiques.

Selon les médias britanniques, 
les services de Londres ont réus-
si à déterminer la localisation 
du laboratoire russe où l’agent 
innervant utilisé pour les empoi-
sonner avait été fabriqué. Il serait 
sous la supervision des services 
de renseignement extérieurs de 
Moscou.  

La Russie, accusée par Londres 
d’être responsable de cet empoison-
nement a de nouveau dénoncé «une 
campagne ordonnée» contre elle.

«On accuse sans preuve», a affir-
mé l’ambassadeur russe à l’ONU, 
Vassili Nebenzia pour qui «il s’agit 
de discréditer la Russie».

Au lendemain du refus de l’Or-
ganisation pour l’interdiction des 
armes chimiques (OIAC) d’in-
clure la Russie dans son enquête, 
le diplomate a exigé des réponses 
à une série de questions.

«QUESTIONS LÉGITIMES»
«Où ont été emmenés les Skripal 

après leur empoisonnement?» «Où 
ont été prélevés les échantillons du 
produit innervant?» «Pourquoi la 
Russie n’a pas eu droit à un accès 
consulaire aux victimes?» «Com-
ment a-t-on pu trouver un antidote 
aussi vite?» «Que sont devenus les 
chats des Skripal qui vivaient dans 
leur maison?»

«Il ne sera pas possible d’ignorer 
les questions légitimes que nous 
posons», avait prévenu le chef de 
la diplomatie russe, Sergueï Lavrov, 
pour qui la situation autour de l’af-
faire Skripal «créait une menace 

pour la paix et la sécurité dans le 
monde».

La Russie avait convoqué mer-
credi les États membres de l’OIAC 
à La Haye, sans parvenir à les 
convaincre de l’inclure dans l’en-
quête, ce qu’elle réclame instam-
ment depuis la mi-mars.

M. Lavrov a assuré jeudi que la 
Russie «accepterait les résultats de 
n’importe quelle enquête à condi-
tion qu’elle soit transparente et 
que nous puissions y participer de 
manière équitable».

L’ambassadrice britannique à 
l’ONU Karen Pierce a répondu que 
la demande d’une visite consulaire 
avait été transmise aux victimes et a 
assuré que son pays avait suivi toutes 
les procédures dans cette affaire.

«Le plus important maintenant 
est de laisser l’OIAC» tirer les 
conclusions de cette affaire «en 
gardant le Conseil de sécurité 
informé», a-t-elle estimé. Selon des 
sources diplomatiques, des résul-
tats pourraient être communiqués 
la semaine prochaine.

EMPOISONNEMENT DE L’EX-ESPION RUSSE

Ioulia Skripal sort de son silence

Agence France-Presse

WASHINGTON — «Entre 2000 et 
4000 militaires» : le président 
américain Donald Trump a quantifié 
jeudi le déploiement qu’il veut à la 
frontière avec le Mexique pour endi-
guer l’immigration clandestine, au 
moment même où son homologue 
mexicain dénonçait les «attitudes 
menaçantes» du milliardaire.

C ’e s t  l a  p r e m i è r e  f o i s  q u e 
M. Trump donne une indication 
du futur contingent depuis son 
annonce surprise mardi qu’il sou-
haitait déployer l’armée le long de 

la frontière sud des États-Unis. Dès 
mercredi, il a ordonné l’envoi de la 
Garde nationale, mais sans fournir 
de précision.

À bord de l’avion présidentiel 
Air Force One, il a expliqué jeudi 
qu’il «garderait probablement» 
ces milliers de militaires sur 
place, «ou au moins une grande 
partie», jusqu’à ce que le mur 
qu’il a promis pendant sa cam-
pagne présidentielle de 2016 soit 
construit.

Ce qui pourrait laisser présager 
un déploiement sur une longue 
durée, dont le coût est toujours 
en train d’être «examiné» par la 
Maison- Blanche, a-t-il reconnu.

En envoyant la Garde nationale, 
le président républicain souhaite 
contenir l’immigration clandestine, 
mais aussi accroître la pression sur 
le Mexique pour qu’il s’implique 
davantage en la matière.

PIQUE À TRUMP
Le président mexicain Enrique 

Peña Nieto, qui a déjà annulé 
deux déplacements à Washing-
ton, a envoyé jeudi une pique à 
M. Trump : «Si vos récentes déclara-
tions puisent leur origine dans une 

certaine frustration liée aux affaires 
de politique intérieure, de vos lois 
ou de votre Congrès, adressez-vous 
à eux, et non aux Mexicains».

Indice de l’impréparation du 
ministère de la Défense à l’an-
nonce présidentielle de mardi, 
des responsables du Pentagone 
indiquaient encore jeudi en début 
d’après-midi ignorer la taille du 
futur contingent, si ces militaires 
seraient armés, le calendrier de 
leur déploiement et la durée de la 
mission.

FRONTIÈRE MEXICAINE

Jusqu’à 
4000 
soldats

La frontière américano- mexicaine s’étend sur plus de 3100 kilomètres, dont 
un millier dispose déjà d’un mur. — PHOTO ARCHIVES AP, ROSS D. FRANKLIN
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SHAWINIGAN — Un avis d’ébulli-
tion préventif est en vigueur depuis 
jeudi soir pour les résidences des 
secteurs Grand-Mère et Saint-
Georges à Shawinigan en raison 
d’un bris survenu à la station de 
pompage de la 25e Rue.

Le périmètre visé par cet avis 
inclut également les résidences 
situées à partir du 1111 chemin 
des Pommiers vers le chemin Val-
lée-du-Parc, celles de l’avenue de la 
Montagne entre le pont Beaupré et 
l’intersection du chemin Vallée-du-
Parc, celles de la 98e Rue et du bou-
levard des Hêtres jusqu’au secteur 
Grand-Mère, celles du chemin du 
Grand-Nord jusqu’au viaduc ferro-
viaire ainsi que celles du chemin des 

Daniels entre le chemin des Dubois 
et le chemin de Turcotte.

Les occupants des résidences tou-
chées doivent donc faire bouillir 
l’eau au moins une minute avant de 
la consommer. Par contre, l’eau du 
robinet non bouillie peut être utili-
sée pour le lavage des vêtements, les 
douches, les bains et pour remplir 
les réservoirs des toilettes.

Les citoyens concernés ont été 
avisés par le Service de messagerie 
automatisée aux citoyens (SMAC). 
Ceux qui le sont et qui n’ont pas reçu 
d’appel automatisé sont invités à s’y 
inscrire au www.shawinigan.ca/
smac ou en communiquant avec 
le Service aux citoyens au 819 536-
7200. La levée de l’avis d’ébullition 
sera confirmée par le SMAC dès 
que la Ville sera assurée que l’eau 
du réseau sera de nouveau propre à 
la consommation.

Avis d’ébullition préventif 
à Shawinigan

La Presse canadienne

MONTRÉAL — La police recherche 
des personnes qui croient avoir été 
victimes d’un voleur qui les dro-
guaient à leur domicile avant de 
les dépouiller de certains de leurs 
biens et de prendre la fuite.

Ce voleur, Hamid Chekakri, âgé 
de 47 ans, a été arrêté samedi der-
nier à Atlanta, aux États-Unis. Il 
aurait fait des victimes à Montréal, 

Sherbrooke et Ottawa.
Le Service de police de la Ville de 

Montréal (SPVM) croit qu’à comp-
ter de décembre 2017, le suspect 
s’est présenté chez des personnes 
âgées dont la maison était en vente 
et insinuait qu’il était intéressé à en 
faire l’achat.

Il offrait aux victimes une boîte de 
chocolat et les obligeait à en man-
ger en guise de remerciements et 
de tradition. Cependant, les choco-
lats comportaient un psychotrope 

qui endormait les victimes durant 
une dizaine d’heures, ce qui per-
mettait au voleur de s’emparer des 
objets.

Hamid Chekakri mesure 1,72m 
et parle couramment le français et 
l’anglais, avec un accent. Le SPVM 
a publié sa photographie sur son 
site web.

Il est présentement détenu aux 
États-Unis mais des procédures 
d’extradition sont en cours devant 
les tribunaux américains.

Montréal: des victimes d’un voleur 
récidiviste sont recherchées par la police

La Presse canadienne

MONTRÉAL — Le Ser vice de 
police de l’agglomération de 
Longueuil fait appel aux com-
merçants et à la population afin 
de retrouver les voleurs qui ont 
récemment fait main basse sur 
près de 20 000 caisses de bière en 
canettes Grolsch, de même que 
sur du boeuf séché et du peppe-
roni de marque Jack Link.

La marchandise, d’une valeur 
d’environ 500 000 $, selon la 
police, a été dérobée dans la nuit 
du 12 mars dans un entrepôt de 
la rue Newton, à Boucherville, au 
sud de Montréal.

Le porte-parole du Service de 
police de l’agglomération de 
Longueuil,  Jean-Pierre Vout-
sinos, a raconté jeudi que les 
voleurs étaient partis avec les 

trois camions de livraison garés à 
l’entrepôt. Ils ont désactivé le sys-
tème d’alarme, se sont introduits 
par effraction dans l’entrepôt et 
ont fait des allers-retours pendant 

la nuit.
Les trois camions de livraison 

ont été retrouvés plus tard le 
même jour à Montréal, vides, bien 
entendu.

L a  p o l i c e  a  ap p r i s  q u e  l e s 

voleurs avaient déjà sollicité cer-
tains commerçants afin de vendre 
la marchandise volée.

Les autorités rappellent toute-
fois qu’il est illégal pour un com-

merçant de vendre de la 
marchandise obtenue 
ou produite de façon 
criminelle.

« I ls  pourraient  être 
reconnus coupables en 
vertu de la Loi sur les 
infractions en matière 
de boissons alcoolisées, 
et écoper une amende de 
5000 $», précise l’agent 
Voutsinos.

«Mais aujourd’hui, ce 
qu’on veut vraiment faire, c’est 
aller chercher leur collaboration» 
en leur demandant de commu-
niquer avec la police - même de 
façon anonyme - s’ils sont sollici-
tés par les voleurs.

Des milliers de caisses de 
bière Grolsch volées dans 
un entrepôt de Boucherville

La marchandise, d’une valeur 
d’environ 500 000 $, selon 
la police, a été dérobée dans 
la nuit du 12 mars dans un 
entrepôt de la rue Newton, 
à Boucherville, au sud 
de Montréal.
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En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de Loto-Québec, cette dernière a priorité.
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RÉSULTATS DU : MERCREDI 4 AVRIL 2018
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LOT GARANTI DE 1 000 000 $
(Numéro complet non décomposable)
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01 SEPTEMBRE 58 SCORPION
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24 30 35

4 6 2 5 3 4 1 6

01 02 11 21 44
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8189268

1

02 04 05 07 09 11
14 16 18 20 22 23

Numéros «Télé»

(décomposables)

(non décomposables)

264105

056485

453565

825140

289990

862777

Maximumnormal
Minimumnormal

Recordmax
Recordmin

AUCANADACOUPD’ŒILMÉTÉO

LESMARÉESLESOLEIL

Demain
Max. 1
Min. -7

Quelques flocons
Précipitations : 40%
Vents du sud-ouest
27 km/h

Baie-Comeau
BarrageGouin
Calgary
Charlottetown
Edmonton
Fredericton
Gaspé
Gatineau
Halifax
Îles-de-la-Mad.
LaMalbaie
La Tuque
Ottawa
Québec
Regina
Rimouski
Rivière-du-Loup
Saguenay
Sept-Îles
Toronto
Val-d’Or
Valleyfield
Victoria
Victoriaville
Yellowknife

Beau -3 -5
Ave neige -3 -10
Ave neige -9 -13
Ensoleillé 1 -2
Variable -12 -15
Ensoleillé 4 -2
Variable -2 -7
Neige fond 5 -3
Ensoleillé 4 0
Aveneige -2 -4
Variable 0 -3
Ave neige 0 -5
Neige fond 5 -3
Variable 2 -2
Ensoleillé -11 -23
Variable -3 -7
Variable -1 -4
Ave neige -1 -7
Variable -4 -8
Faib neige 5 -5
Variable -1 -11
Neige fond 6 -2
Nuageux 12 9
Neige fond 4 -2
Beau -12 -22

6h20
Durée du jour : 13h05

19h25

Lever : 0h52

08avr. 15 avr. 22 avr. 29 avr.

Coucher : 10h13

3

-4

2

-2

5

-2

4

-2

Sherbrooke

Shawinigan

Victoriaville

Québec

©MétéoMédia 2018

3

-3

Trois-Rivières

5

-2

Drummondville

5

-2

Montréal

Dimanche
Max. -1
Min. -9

Quelques flocons
Précipitations : 40%
Vents du nord-ouest
23 km/h

Lundi
Max. 1
Min. -6

Ensoleillé avec
passages nuageux
Précipitations : 20%
Vents légers

Mardi
Max. 4
Min. -1

Percées de soleil
Précipitations : 30%
Vents du nord-est 15
km/h

LaPérade Trois-Rivières
Hre Ht/m Hre Ht/m
0h21 1,6m
3h51 1,9m
12h00 1,5m
15h57 2m

2h09 1,6m
5h00 1,7m
13h42 1,6m
17h00 1,7m

LALUNE ALMANACH

5,4°
-3,4°

16,1°/1948
-15,0°/1982

LEMONDE

Amsterdam
Athènes
Boston
Bruxelles
Buenos Aires
HongKong
Lisbonne
Londres
Los Angeles
Madrid
Mexico City
Moscou
NewYork
Paris
Rio
Rome
Tokyo
Washington

Acapulco
Bermudes
Barbades
Cancun
FortLauder.
Freeport
KeyWest
LaHavane
Martinique
MyrtleBeach
MontegoBay
Orlando
Phoenix
PuertoPlata
PuertoVallarta
SanJosé
Tampa
WestPalmB.

AUSOLEIL

Variable 14 6
Averses 20 13
Plu ou nei 6 2
Ensoleillé 16 9
Pluie 20 19
Éclaircies 24 16
Pluie 15 10
Nuageux 15 10
Variable 21 15
Averses 19 9
Averses 25 13
Nuageux 8 0
Plu et nei 12 3
Beau 19 10
Orages 30 24
Soleil 21 8
Variable 20 17
Éclaircies 19 4

Soleil 29 24
Éclaircies 20 18
Éclaircies 28 25
Orages 28 25
Orages 27 22
Orages 26 21
Beau 27 24
Ensoleillé 29 22
Averses 30 23
Soleil 21 15
Averses 30 24
Soleil 30 19
Variable 34 21
Pluie 25 23
Soleil 27 13
Averses 35 23
Soleil 30 20
Orages 27 21

0

-5

LaTuque

3

-4

Mont-Tremblant
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BASEBALL MAJEUR

HOCKEY

LIGUE NATIONALE DE HOCKEY HOCKEY
LHJMQ
SÉRIES ÉLIMINATOIRES
QUARTS DE FINALE
(QUATRE DE SEPT)
Moncton vs. Blainville-Boisbriand
Vendredi 6 avril
Moncton à B.-Boisbriand, 19h.
Dimanche 8 avril
Moncton à B.-Boisbriand, 15h.
Mardi 10 avril
B.-Boisbriand à Moncton, 18h.
Mercredi 11 avril
B.-Boisbriand à Moncton, 18h.
Vendredi 13 avril
 x-B.-Boisbriand à Moncton, 
18h.
Lundi 16 avril
 x-Moncton à B.-Boisbriand, 
19h.
Mardi 17 avril
 x-Moncton à B.-Boisbriand, 
19h.

Acadie-Bathurst vs. Sherbrooke
Vendredi 6 avril
Sherbrooke à A.-Bathurst, 18h.
Samedi 7 avril
Sherbrooke à A.-Bathurst, 18h.
Mardi 10 avril
A.-Bathurst à Sherbrooke, 19h.
Mercredi 11 avril
A.-Bathurst à Sherbrooke, 19h.
Vendredi 13 avril
 x-Sherbrooke à A.-Bathurst, 
18h.
Dimanche 15 avril
 x-A.-Bathurst à Sherbrooke, 
15h.
Mardi 17 avril
 x-Sherbrooke à A.-Bathurst, 
18h.

Halifax vs. Charlottetown
Vendredi 6 avril
Charlottetown à Halifax, 18h.
Samedi 7 avril
Charlottetown à Halifax, 18h.
Mardi 10 avril
Halifax à Charlottetown, 18h.
Mercredi 11 avril
Halifax à Charlottetown, 18h.
Vendredi 13 avril
 x-Charlottetown à Halifax, 18h.
Dimanche 15 avril
 x-Halifax à Charlottetown, 18h.
Mardi 17 avril
 x-Charlottetown à Halifax, 18h.

Victoriaville vs. Drummondville
Vendredi 6 avril
Victoriaville à Drummondville, 
19h30.
Samedi 7 avril
Victoriaville à Drummondville, 
19h.
Lundi 9 avril
Drummondville à Victoriaville, 
19h.
Vendredi 13 avril
Drummondville à Victoriaville, 
19h.
Dimanche 15 avril
 x-Victoriaville à Drummondville, 
15h.
Lundi 16 avril
 x-Drummondville à Victoriaville, 
19h.
Mercredi 18 avril
 x-Victoriaville à Drummondville, 
19h.

MARQUEURS
NOTE: en date du 5 avril.
 B A Pts
McDavid, Edm 41 62 103
Kucherov, TB 38 60 98
Giroux, Phi 30 67 97
Malkin, Pit 42 54 96
Mackinnon, Col 38 56 94
Hall, NJ 39 54 93
Kopitar, LA 35 56 91
Wheeler, Win 22 67 89
Kessel, Pit 31 56 87
Crosby, Pit 28 58 86
Stamkos, TB 27 59 86
Ovechkin, Was 46 38 84
Marchand, Bos 34 50 84
Tavares, NYI 36 47 83
Voracek, Phi 19 64 83
Rantanen, Col 28 54 82
Gaudreau, Cal 23 59 82
Barzal, NYI 22 60 82
Panarin, Clb 27 53 80
Kuznetsov, Was 25 54 79
Karlsson, Vegas 43 35 78
Pastrnak, Bos 33 45 78
Seguin, Dal 40 37 77
Barkov, Flo 26 51 77
Marchessault, Vegas 27 48 75
E. Staal, Minn 40 34 74
Benn, Dal 32 42 74
Kane, Chi 27 47 74
Trocheck, Flo 30 43 73
Couturier, Phi 31 41 72
Bailey, NYI 18 52 70
Laine, Win 44 25 69
Marner, Tor 22 47 69
Radulov, Dal 27 41 68
Huberdeau, Flo 26 42 68

RENDEMENT - CANADIEN
NOTE: en date du 5 avril.
 MJ B A PTS
Gallagher  80 30 22 52
Galchenyuk  80 19 32 51
Drouin  75 13 31 44
Petry  80 11 30 41
Pacioretty  64 17 20 37
Byron  80 20 15 35
Hudon  71 10 20 30
Danault  52 8 17 25
Lehkonen  64 11 9 20
Shaw  51 10 10 20
Reilly  55 2 16 18
Weber  26 6 10 16
Carr  36 5 10 15
Benn  76 4 11 15
Shaw  70 4 9 13
Deslauriers  56 8 4 12
De La Rose  53 4 8 12
Froese  47 3 8 11
Alzner  80 1 10 11
Mete  49 0 7 7
Scherbak  26 4 2 6
Schlemko  36 1 4 5
Juulsen  21 1 1 2
Rychel  2 1 0 1
Niemi  23 0 1 1
Lernout  16 0 1 1
Price  48 0 0 0
McCarron  16 0 0 0
Lindgren  14 0 0 0
Hemsky  7 0 0 0

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Price  16 25 7 144 1 3,09 ,901
Niemi  7 9 4 60 1 3,12 ,912

RENDEMENT - SÉNATEURS
NOTE: en date du 5 avril.
 MJ B A PTS
Stone  58 20 42 62
Karlsson  71 9 53 62
Duchene  80 27 31 58
Hoffman  80 22 34 56
Dzingel  77 21 18 39
Ryan  60 11 22 33
Pageau  76 14 15 29
Chabot  61 9 16 25
Pyatt  79 7 15 22
Gaborik  46 11 10 21
Ceci  80 5 14 19
Smith  66 5 14 19
Burrows  69 6 8 14
Paajarvi  77 8 4 12
Borowiecki  50 3 8 11
Wideman  16 3 5 8
Claesson  62 1 6 7
McCormick  28 3 2 5
White  19 2 2 4
Chlapik  18 1 3 4
Wolanin  8 1 1 2
Condon  31 0 2 2
Paul  11 1 0 1
Sieloff  1 1 0 1
Harpur  40 0 1 1
O’Brien  10 0 1 1
Brown  4 0 1 1
Burgdoerfer  2 0 1 1
Anderson  57 0 0 0
Rodewald  4 0 0 0

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Anderson  23 24 6 176 2 3,31 ,899
Condon  5 17 5 88 0 3,25 ,902

NBA
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 G P Moy. Diff.
x-Toronto 56 22 ,718 —
x-Boston 53 25 ,679 3
x-Philadelphie 48 30 ,615 8
New York 27 51 ,346 29
Brooklyn 25 53 ,321 31

SECTION SUD-EST
 G P Moy. Diff.
x-Miami 43 36 ,544 —
x-Washington 42 36 ,538 1/2
Charlotte 34 45 ,430 9
Orlando 24 54 ,308 181/2
Atlanta 22 57 ,278 21

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff.
x-Cleveland 48 30 ,615 —
x-Indiana 47 32 ,595 11/2
x-Milwaukee 42 36 ,538 6
Detroit 37 41 ,474 11
Chicago 27 51 ,346 21

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION SUD-OUEST
 G P Moy. Diff.
x-Houston 63 15 ,808 —
San Antonio 45 34 ,570 181/2
La N.-Orléans 44 34 ,564 19
Dallas 24 55 ,304 391/2
Memphis 21 57 ,269 42

SECTION NORD-OUEST
 G P Moy. Diff.
x-Portland 48 30 ,615 —
Utah 45 33 ,577 3
Okl. City 45 34 ,570 31/2
Minnesota 44 34 ,564 4
Denver 43 35 ,551 5

SECTION PACIFIQUE
 G P Moy. Diff.
x-Golden State 57 22 ,722 —
L.A. Clippers 42 36 ,538 141/2
L.A. Lakers 34 44 ,436 221/2
Sacramento 25 54 ,316 32
Phoenix 20 59 ,253 37
Mercredi 4 avril
Dallas 100 Orlando 105
Philadelphie 115 Detroit 108
Miami 115 Atlanta 86
Boston 78 Toronto 96
Memphis 95 La N.-Orléans 123
San Antonio 112 L.A. Lakers 122
Jeudi 5 avril
Golden State 106 Indiana 126
Washington à Cleveland, 20h.
Brooklyn à Milwaukee, 20h.
Portland à Houston, 20h.
L.A. Clippers à l’Utah, 21h.
Minnesota à Denver, 22h30.
Vendredi 6 avril
Dallas à Detroit, 19h.
Cleveland à Philadelphie, 19h.
Charlotte à Orlando, 19h.
Atlanta à Washington, 19h.
Chicago à Boston, 19h30.
Miami à New York, 19h30.
Indiana à Toronto, 19h30.
Sacramento à Memphis, 20h.
La N.-Orléans à Phoenix, 22h.
Minnesota à L.A. Lakers, 22h30.

ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Tampa Bay 80 53 23 2 2 47 287 228 110 28-10-2-0 25-13-0-2 5-5-0-0 G-1
x-Boston 80 49 19 9 3 46 263 208 110 27-7-5-0 22-12-4-3 4-2-3-1 P-3
x-Toronto 81 48 26 5 2 41 273 230 103 28-10-2-0 20-16-3-2 6-4-0-0 P-1
SECTION MÉTROPOLITAINE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Washington 81 48 26 6 1 45 254 236 103 27-11-2-0 21-15-4-1 7-3-0-0 P-1
x-Pittsburgh 81 46 29 4 2 44 268 250 98 29-9-2-0 17-20-2-2 6-3-1-0 G-1
x-Columbus 81 45 29 3 4 39 240 226 97 26-12-2-1 19-17-1-3 7-1-2-0 P-1
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-New Jersey 81 44 28 5 4 39 245 239 97 23-14-3-1 21-14-2-3 7-2-1-0 G-4
Philadelphie 81 41 26 7 7 39 246 243 96 21-13-3-3 20-13-4-4 6-1-2-1 G-1
Floride 80 42 30 5 3 39 240 241 92 26-11-1-2 16-19-4-1 6-3-1-0 G-3
Caroline 81 35 35 8 3 32 225 254 81 18-16-5-1 17-19-3-2 5-5-0-0 P-3
N.Y. Islanders 81 34 37 7 3 31 260 293 78 19-18-3-1 15-19-4-2 4-6-0-0 G-2
N.Y. Rangers 81 34 38 4 5 31 231 263 77 21-16-2-2 13-22-2-3 2-6-2-0 P-2
Detroit 81 30 39 11 1 25 214 251 72 16-16-7-1 14-23-4-0 4-5-1-0 P-2
Montréal 81 29 39 7 6 27 207 260 71 18-14-5-4 11-25-2-2 3-6-1-0 G-1
Ottawa 80 28 41 4 7 26 219 282 67 16-19-2-4 12-22-2-3 2-8-0-0 G-1
Buffalo 80 25 43 10 2 24 191 269 62 11-25-3-2 14-18-7-0 3-7-0-0 P-2

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Nashville 81 52 18 4 7 46 263 209 115 27-9-1-3 25-9-3-4 5-4-0-1 G-1
x-Winnipeg 81 51 20 8 2 47 273 217 112 31-7-2-0 20-13-6-2 9-1-0-0 G-4
x-Minnesota 80 44 26 7 3 41 243 224 98 27-6-7-1 17-20-0-2 5-2-2-1 P-1
SECTION PACIFIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Vegas 80 51 22 4 3 47 268 217 109 29-10-1-1 22-12-3-2 6-2-1-1 G-3
x-San Jose 80 44 26 7 3 39 245 221 98 24-12-2-1 20-14-5-2 6-3-1-0 P-4
x-Anaheim 80 42 25 6 7 38 227 213 97 25-10-3-2 17-15-3-5 8-1-1-0 G-3
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Los Angeles 80 44 28 7 1 42 232 195 96 22-14-3-0 22-14-4-1 6-2-2-0 G-1
Colorado 80 42 29 8 1 40 250 231 93 27-11-2-0 15-18-6-1 4-5-1-0 P-2
St. Louis 80 43 31 6 0 40 220 216 92 24-17-0-0 19-14-6-0 6-3-1-0 P-4
Dallas 80 41 31 5 3 37 228 218 90 26-12-3-0 15-19-2-3 3-5-1-1 G-2
Calgary 81 36 35 5 5 34 211 247 82 16-20-3-1 20-15-2-4 1-9-0-0 P-2
Chicago 80 33 37 8 2 32 227 248 76 18-17-4-1 15-20-4-1 3-5-1-1 G-1
Edmonton 80 34 40 5 1 30 227 258 74 17-18-4-0 17-22-1-1 4-5-1-0 P-5
Vancouver 80 30 40 6 4 30 212 258 70 15-18-5-2 15-22-1-2 5-4-0-1 P-1
Arizona 80 29 40 6 5 27 205 249 69 16-20-1-3 13-20-5-2 6-4-0-0 G-2

LNH
Jeudi 5 avril
Nashville 4 Washington 3
Toronto 1 New Jersey 2
Pittsburgh 5 Columbus 4 (P)
N.Y. Rangers 1 N.Y. Islanders 2
Caroline 3 Philadelphie 4
Montréal 4 Detroit 3
Boston 2 Floride 3
Calgary 1 Winnipeg 2
Vegas à Edmonton, 21h.
Arizona à Vancouver, 22h.
Colorado à San Jose, 22h30.
Minnesota à Los Angeles, 22h30.
Vendredi 6 avril
Ottawa à Pittsburgh, 19h30.
Buffalo à Tampa Bay, 19h30.
St. Louis à Chicago, 20h30.
Dallas à Anaheim, 22h.
Samedi 7 avril
N.Y. Rangers à Philadelphie, 15h.
N.Y. Islanders à Detroit, 19h.
Tampa Bay en Caroline, 19h.
Ottawa à Boston, 19h.
Montréal à Toronto, 19h.
Buffalo en Floride, 19h.
New Jersey à Washington, 19h.
Chicago à Winnipeg, 19h.
Columbus à Nashville, 20h.
St. Louis au Colorado, 21h.
Anaheim en Arizona, 21h.
Vancouver à Edmonton, 22h.
Vegas à Calgary, 22h.
Minnesota à San Jose, 22h30.
Dallas à Los Angeles, 22h30.
Dimanche 8 avril
Floride à Boston, 19h30

SOCCER
GOLF

BASKETBALL

LNAH
DEUXIÈME TOUR (2 DE 3)
Dimanche 1er avril
St-Georges 3 Thetford 5

DEMI-FINALES (4 DE 7)
Vendredi 6 avril
Rivière-du-Loup à Jonquière, 20h

Thetford à Sorel-Tracy, 20h

Samedi 7 avril
Thetford à Sorel-Tracy, 20h

Dimanche 8 avril
Jonquière à Rivière-du-Loup, 15h

LHSAAAQ
SÉRIES ÉLIMINATOIRES
DEMI-FINALES (4 DE 7)
Louiseville élimine St-Léonard 
4-2
La Tuque élimine St-Cyrille 4-2
FINALE (4 DE 7)
Vendredi 30 mars
La Tuque 1 Louiseville 5
Samedi 31 mars
Louiseville 9 La Tuque 2
(Louiseville mène la série 2-0)
Vendredi 6 avril
La Tuque à Louiseville, 20h30
Samedi 7 avril
Louiseville à La Tuque, 20h30

COLLÉGIAL
DEMI-FINALES (3 DE 5)
Dimanche 1er avril
Lennoxville 0 A.-Laurendeau 4

Thetford 6 Lionel-Groulx 1

Lundi 2 avril
A.-Laurendeau 3 Lennoxville 2

(A-Laurendeau gagne la série 3-2)

Lionel-Groulx 2 Thetford 1 (P)

(Lionel-Groulx gagne la série 3-2) 

FINALE (3 DE 5)
Vendredi 6 avril
A.-Laurendeau à L.-Groulx, 19h30

Dimanche 8 avril
L.-Groulx à A.-Laurendeau, 14h10

LHJAAAQ
DEMI-FINALES (4 de 7)
Vendredi 30 mars
Terrebonne 7 St-Jérôme 1
Granby 1 Longueuil 2
Samedi 31 mars
Longueuil 6 Granby 5
Dimanche 1er avril
Terrebonne 3 St-Jérôme 6
Mardi 3 avril
St-Jérôme 1 Terrebonne 4
(Terrebonne gagne la série 4-1)
Mercredi 4 avril
Longueuil 5 Granby 0
(Longueuil gagne la série 4-0)
FINALE (4 de 7)
Vendredi 13 avril
Longueuil à Terrebonne, 19h30
Dimanche 15 avril
Longueuil à Terrebonne, 14h30

MLS
EST
 MJ V D N BP BC Pts
New York City 5 4 0 1 10 4 13
Columbus 5 3 1 1 9 5 10
Atlanta 4 3 1 0 8 6 9
N.-Angleterre 4 2 1 1 6 5 7
New York 4 2 2 0 10 5 6
Montréal 4 2 2 0 5 5 6
Philadelphie 3 1 1 1 2 3 4
Orlando 4 1 2 1 6 8 4
FC Toronto 3 1 2 0 3 4 3
D.C. United 5 0 3 2 5 10 2
Chicago 3 0 2 1 6 8 1

OUEST
 MJ V D N BP BC Pts
Kansas City 5 3 1 1 10 9 10
FC Vancouver 5 3 1 1 7 7 10
Los Angeles 4 2 1 1 7 6 7
Los Angeles FC 3 2 1 0 9 5 6
Minnesota 5 2 3 0 6 9 6
FC Dallas 3 1 0 2 5 2 5
Colorado 3 1 1 1 6 4 4
Houston 4 1 2 1 7 6 4
Salt Lake 4 1 2 1 4 9 4
San Jose 3 1 2 0 6 7 3
Portland 4 0 2 2 4 9 2
FC Seattle 3 0 3 0 0 5 0
Vendredi 6 avril
Montréal en N.-Angleterre,19h30.
Samedi 7 avril
San Jose à Philadelphie, 19h.
Colorado au FC Dallas, 20h.
Columbus à Chicago, 20h30.
FC Vancouver à Salt Lake, 
21h30.
Dimanche 8 avril
Portland Orlando, 16h.
Kansas City à Los Angeles, 21h.

LIGUE AMÉRICAINE
SECTION EST
 G P Moy. Diff. Diff. QAS Dern. 10 Série Dom. Ext.
Boston 6 1 ,857 — — 6-1 G-6 1-0 5-1
New York 4 3 ,571 2 — 4-3 P-1 2-1 2-2
Toronto 4 3 ,571 2 — 4-3 P-1 4-3 0-0
Baltimore 2 5 ,286 4 2 2-5 G-1 1-2 1-3
Tampa Bay 1 6 ,143 5 3 1-6 P-6 1-3 0-3

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Minnesota 4 2 ,667 — — 4-2 G-2 1-0 3-2
Chicago 3 3 ,500 1 1/2 3-3 P-1 0-1 3-2
Cleveland 2 4 ,333 2 11/2 2-4 P-2 0-0 2-4
Detroit 2 4 ,333 2 11/2 2-4 G-1 1-4 1-0
Kansas City 1 3 ,250 2 11/2 1-3 G-1 0-2 1-1

SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Houston 6 1 ,857 — — 6-1 G-5 3-0 3-1
Los Angeles 5 2 ,714 1 — 5-2 G-2 2-1 3-1
Seattle 3 3 ,500 21/2 1/2 3-3 P-2 2-1 1-2
Oakland 3 5 ,375 31/2 11/2 3-5 P-1 3-5 0-0
Texas 3 5 ,375 31/2 11/2 3-5 G-1 1-3 2-2

Mercredi 4 avril
Tampa Bay 2 N.Y. Yankees 7
Kansas City Detroit remis
Baltimore 2 Houston 3
Cleveland 2 L.A. Angels 3 (13)
Chi. White Sox 4 Toronto 3
Texas 2 Oakland 6
Jeudi 5 avril
Tampa Bay 2 Boston 3 (12)
Texas 6 Oakland 3
Seattle 2 Minnesota 4
Detroit 9 Chi. White Sox 7 (10)
Baltimore 5 N.Y. Yankees 2
Vendredi 6 avril
Kansas City à Cleveland, 16h10.
Baltimore à N.Y. Yankees, 19h05.
Toronto au Texas, 20h05.
Oakland à L.A. Angels, 22h07.
Interligue
San Diego à Houston, 20h10.

Samedi 7 avril
Baltimore à N.Y. Yankees, 13h05.
Tampa Bay à Boston, 13h05.
Seattle au Minnesota, 14h10.
Detroit à Chi. White Sox, 14h10.
Kansas City à Cleveland, 16h10.
Toronto au Texas, 20h05.
Oakland à L.A. Angels, 21h07.
Interligue
San Diego à Houston, 19h10.
Dimanche 8 avril
Baltimore à N.Y. Yankees, 13h05.
Tampa Bay à Boston, 13h05.
Kansas City à Cleveland, 13h10.
Seattle au Minnesota, 14h10.
Detroit à Chi. White Sox, 14h10.
Toronto au Texas, 15h05.
Oakland à L.A. Angels, 16h07.
Interligue
San Diego à Houston, 14h10.

LIGUE NATIONALE
SECTION EST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
New York 5 1 ,833 — — 5-1 G-3 4-1 1-0
Atlanta 4 2 ,667 1 — 4-2 G-2 4-2 0-0
Washington 4 3 ,571 11/2 1/2 4-3 P-3 0-1 4-2
Philadelphie 2 4 ,333 3 2 2-4 G-1 1-0 1-4
Miami 2 5 ,286 31/2 21/2 2-5 P-3 2-4 0-1

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Pittsburgh 5 1 ,833 — — 5-1 G-1 2-1 3-0
Milwaukee 4 2 ,667 1 — 4-2 P-1 1-2 3-0
St. Louis 3 3 ,500 2 1 3-3 G-1 0-0 3-3
Chicago 2 3 ,400 21/2 11/2 2-3 P-2 0-0 2-3
Cincinnati 1 4 ,200 31/2 21/2 1-4 P-1 1-3 0-1

SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Arizona 5 1 ,833 — — 5-1 G-3 5-1 0-0
Colorado 4 3 ,571 11/2 1/2 4-3 G-2 0-0 4-3
San Fran. 3 3 ,500 2 1 3-3 G-1 1-1 2-2
Los Angeles 2 5 ,286 31/2 21/2 2-5 P-3 2-2 0-3
San Diego 1 6 ,143 41/2 31/2 1-6 P-2 1-6 0-0

Mercredi 4 avril
Washington 1 Atlanta 7
Philadelphie 2 N.Y. Mets 4
L.A. Dodgers 0 Arizona 3
St. Louis 6 Milwaukee 0
Colorado 5 San Diego 2
Interligue
Minnesota 7 Pittsburgh 3
Seattle 1 San Francisco 10
Jeudi 5 avril
N.Y. Mets 8 Washington 2
Miami 0 Philadelphie 5
Colorado 3 San Diego 1
Cincinnati 2 Pittsburgh 5
Arizona à St. Louis, 19h15.
Chi. Cubs à Milwaukee, 20h10.
Vendredi 6 avril
Atlanta au Colorado, 16h10.
Cincinnati à Pittsburgh, 19h05.
Chi. Cubs à Milwaukee, 20h10.

L.A. Dodgers à San Francisco, 
22h15.
Samedi 7 avril
N.Y. Mets à Washington, 13h05.
Arizona à St. Louis, 14h15.
Chi. Cubs à Milwaukee, 16h05.
L.A. Dodgers à San Francisco, 
16h05.
Miami à Philadelphie, 18h05.
Cincinnati à Pittsburgh, 19h05.
Atlanta au Colorado, 20h10.
Dimanche 8 avril
Cincinnati à Pittsburgh, 13h35.
Miami à Philadelphie, 13h35.
Chi. Cubs à Milwaukee, 14h10.
Arizona à St. Louis, 14h15.
Atlanta au Colorado, 15h10.
L.A. Dodgers à San Francisco, 
16h05.
N.Y. Mets à Washington, 20h08.

LIGUE AMÉRICAINE
NOTE: matchs d’hier en soirée 
non compris.
 Mj Ab P Cs Moy.
Correa Hou. 6 19 7 9 ,474
Canó Sea 5 23 6 10 ,435
Altuve Hou. 7 29 7 12 ,414
Chapman Oak 7 30 5 12 ,400
Gordon Sea 5 25 4 10 ,400
Sánchez W. Sox 5 20 3 8 ,400
Cuthbert K.C. 4 10 1 4 ,400
Gregorius N.Y.Y. 6 23 7 9 ,391
Castellanos Det. 5 26 8 10 ,385
Smoak Tor. 7 26 5 10 ,385
Points produits — Gregorius, 
N.Y.Y., 9; Smoak, Tor., 9; David-
son, W. Sox, 8; Correa, Hou., 8; 
Sánchez, W. Sox, 7; Sano, Minn., 
7; Jones, Bal., 7; Haniger, Sea, 6; 
Ramírez, Bos., 6; Span, T.B., 6.
Circuits — Davidson, W. Sox, 4; 
Dozier, Minn., 4; Encarnación, 
Cle., 3; Anderson, W. Sox, 3; 
Stanton, N.Y.Y., 3; Sano, Minn., 
3; Jones, Bal., 3; Haniger, Sea, 2; 
Alonso, Cle., 2; Cruz, Sea, 2.
Victoires — Hatcher, Oak, 2; 
Severino, N.Y.Y., 2.
Retraits au bâton — Hamels, 
Tex, 18; Bundy, Bal., 15; Sale, 
Bos., 15; Tanaka, N.Y.Y., 15.
Victoires protégées — Diaz, 
Sea, 3; Soria, W. Sox, 2; Kela, 
Tex, 2; Kimbrel, Bos., 2; Osuna, 
Tor., 2.

LIGUE NATIONALE
NOTE: matchs d’hier en soirée 
non compris.
 Mj Ab P Cs Moy.
Ahmed Ari. 4 17 4 8 ,471
Eaton Wash. 5 22 10 10 ,455
Flaherty Atl. 6 23 6 10 ,435
Gennett Cin. 4 21 1 9 ,429
Owings Ari. 6 21 7 9 ,429
Tucker Atl. 6 21 4 9 ,429
Freeman Atl. 6 19 9 8 ,421
Dejong Stl. 6 24 5 10 ,417
Hoskins Phi. 5 20 3 8 ,400
Zobrist Cubs 4 15 0 6 ,400
Points produits — Harper, 
Wash., 9; Polanco, Pit., 9; 
Freeman, Atl., 9; Tucker, Atl., 8; 
Goodwin, Wash., 7; Ahmed, Ari., 
7; Desmond, Col., 7; Céspedes, 
N.Y.M., 7.
Circuits — Harper, Wash., 4; 
Blackmon, Col., 4; Villanueva, 
S.D., 3; Panik, S.F., 3; Molina, 
Stl., 3; Dejong, Stl., 3; Céspedes, 
N.Y.M., 3.
Victoires — Brault, Pit., 2; 
Corbin, Ari., 2; Degrom, N.Y.M., 
2.
Retraits au bâton — Corbin, 
Ari., 20; Ray, Ari., 17; Scherzer, 
Wash., 17; Syndergaard, N.Y.M., 
17.
Victoires protégées — Davis, 
Col., 4; Rivero, Pit., 3; Familia, 
N.Y.M., 3.

PGA
LE TOURNOI DES MAÎTRES
Augusta, Géorgie
Jordan Spieth 66
Tony Finau 68
Matt Kuchar 68
Rafa Cabrera Bello 69
Adam Hadwin 69
Charley Hoffman 69
Haotong Li 69
Rory McIlroy 69
Patrick Reed 69
Henrik Stenson 69
Rickie Fowler 70
Zach Johnson 70
Marc Leishman 70
Phil Mickelson 70
Bernd Wiesberger 70
Satoshi Kodaira 71
Louis Oosthuizen 71
Xander Schauffele 71
Vijay Singh 71
Cameron Smith 71
Fred Couples 72
Tommy Fleetwood 72
Doug Ghim 72
Kevin Kisner 72
Francesco Molinari 72
Justin Rose 72
Charl Schwartzel 72
Kyle Stanley 72
Daniel Berger 73
Jason Dufner 73
Branden Grace 73
Brian Harman 73
Dustin Johnson 73
Tiger Woods 73
Mike Weir 76
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Le premier pointeur au
classement général à la fin
de la saison gagnera une
carte-cadeau de 1200$

Le 2e pointeur au
classement général à la fin
de la saison gagnera un
crédit-voyage de 1000$

Le 3e pointeur au
classement général à la fin
de la saison gagnera une
carte-cadeau de 1000$

1er priX

1200$
2e priX

1000$
3e priX

1000$
1er priX

DÉfi

saison
2017-2018

RG NOM B P PTS +/- RG NOM B P PTS +/- RG NOM B P PTS +/- RG NOM B P PTS +/-

1 MONIQUE NADEAU 495 766 1261 103
2 RÉJEAN LAVOIE 497 737 1234 21
3 RAYNALD DESAULNIERS 462 772 1234 165
4 LIONELTRAVERSY 482 749 1231 78
5 KATEMASSON 511 716 1227 134
6 FRANCIS BERTHIAUME 484 741 1225 86
7 RÉMI CARON 446 775 1221 85
8 JUDE LAMBERT 500 718 1218 75
9 HÉLÈNEMASSÉ 485 733 1218 139
10 ALAIN ST-ARSENAULT 498 716 1214 80
11 HÉLÈNE SIMARD 476 738 1214 106
12 RÉJEAN DUMAS 474 740 1214 84
13 FRANCOIS CATELLIER 528 685 1213 116
14 JEAN-LOUIS COUTU 486 727 1213 128
15 RICHARDMASSÉ 482 730 1212 77
16 MATHIEU BELLEMARE 468 743 1211 119
17 PIERREAYOTTE 466 745 1211 124
18 GILLES NOLIN 472 737 1209 115
19 RICHARDGRAVEL 443 766 1209 118
20 VITALMAILHOT 473 734 1207 39
21 ISABELLE DUBORD 488 717 1205 107
22 ANDRÉANNE FRANCOEUR 463 742 1205 51
23 HÉLÈNEARCAND 494 709 1203 102
24 ANITA LAMPRON 487 713 1200 98
25 STÉPHANE GEORGEFF 452 748 1200 138
26 MICHEL CARON 475 723 1198 104
27 GREGVILLIARD 434 764 1198 46
28 LUCAS KANE 505 692 1197 57
29 GAÉTAN LEMIRE 459 738 1197 62
30 LUCIENMONTEMBEAULT 461 734 1195 70
31 LOUISEARCAND 486 708 1194 122
32 PATRICE DOUCET 478 716 1194 124
33 CARMENGAUTHIER 474 720 1194 81
34 ANABELLE LAFONTAINE 444 750 1194 120
35 MICHELTEASDALE 492 701 1193 99
36 MARIE-JOSÉE JACQUES 456 736 1192 79
37 YVETTE PROULX 472 719 1191 66
38 GUY PROTEAU 466 725 1191 139
39 SYLVAIN LAFRENIÈRE 467 723 1190 103
40 SERGE BARIL 458 730 1188 90
41 ÉTIENNE LEFEBVRE 453 735 1188 104
42 MARIE-JOSÉE CANUEL 474 713 1187 58
43 ROGER ST-YVES 457 730 1187 128
44 YVES CHARTRAY 499 687 1186 49
45 MARIO LAMY 483 703 1186 71
46 RÉJEAN GRENIER 456 730 1186 24
47 DANY BOURNIVAL 441 744 1185 112
48 YVESMYRAND 429 755 1184 41
49 MADELEINETREMBLAY 481 702 1183 81
50 CAMÉLIA BOISVERT 469 714 1183 106
51 SUZANNE HÉON 412 771 1183 110
52 MARC LANDRY 519 663 1182 153
53 STÉPHANIE FERRON 450 732 1182 105

54 MARKUS SCHAERLI 482 697 1179 35
55 JULIE CANUEL 455 724 1179 73
56 GISÈLE GAGNON 437 742 1179 108
57 STEVE RANCOURT 475 703 1178 80
58 DANIELLE DUFRESNE 448 730 1178 47
59 KARINEMONTEMBEAULT 468 709 1177 90
60 JEAN-LOUIS CARON 438 738 1176 124
61 GUY LACHAPELLE 480 695 1175 10
62 ALEXIS HÉON 464 711 1175 90
63 ALEXANDRA FERRON 437 738 1175 51
64 MARIO DESSUREAULT 467 707 1174 53
65 GASTONVIGNEAULT 454 720 1174 46
66 RÉNALD DEMERS 435 739 1174 117
67 MATHIEUTEASDALE 503 670 1173 92
68 YVES COULOMBE 477 696 1173 133
69 PASCAL GUYON 473 699 1172 110
70 DENIS HOGUE 468 704 1172 73
71 DIANE PÉPIN 434 738 1172 26
72 SÉBASTIEN SIMARD 475 696 1171 33
73 DAPHÉE CARIGNAN 451 720 1171 -11
74 ALEXANDRE FAUCHER 445 726 1171 122
75 RÉBÉKAAINSLIE 440 731 1171 123
76 SERGE PAQUETTE 476 694 1170 34
77 JUSTINALLARD 452 718 1170 83
78 CLAUDE L’HEUREUX 451 719 1170 119
79 SAMUEL DOSTALER 427 743 1170 104
80 CAROLE PLOURDE 421 749 1170 93
81 DANIEL LEBLANC 449 720 1169 65
82 ALAIN BOURNIVAL 474 694 1168 110
83 CLAUDE LALIBERTÉ 471 697 1168 103
84 STEVEN PLOURDE 447 720 1167 -44
85 GUYLAINE DROLET 446 721 1167 89
86 MICHAEL BENOIT 478 688 1166 57
87 GINETTE DESAULNIERS 441 725 1166 23
88 YVON FERRON 440 726 1166 98
89 PASCALE FRÉDETTE 430 736 1166 103
90 JOSÉE HOULE 465 700 1165 8
91 GAÉTAN BOLDUC 431 734 1165 92
92 JEANMAILHOT 430 735 1165 38
93 ZACHARY COSSETTE 500 663 1163 30
94 FRANCISMONTPLAISIR 485 678 1163 85
95 MARCEL CANUEL 455 707 1162 94
96 LÉO-PAUL LEMIRE 427 735 1162 136
97 VANESSA LANDRY 454 707 1161 99
98 JEAN-YVES COSSETTE 426 735 1161 101
99 CLÉMENCEVIGNEAULT 419 742 1161 91
100 YVON LESIEUR 417 744 1161 31
101 RÉJEAN GERVAIS 449 711 1160 83
102 DANIELLE PLOURDE 425 735 1160 91
103 MADELEINE BEAUPRÉ 479 680 1159 25
104 HÉLÈNE SYLVESTRE 473 686 1159 28
105 BRUNOTHÉRIAULT 456 703 1159 65
106 MARIE-ÈVE PAILLÉ 449 710 1159 119

107 CLAUDEMASSICOTTE 480 678 1158 94
108 ROGERVEILLETTE 454 704 1158 99
109 MATTHIEU GRAVEL 449 709 1158 119
110 ANDRÉ BETTEZ 458 699 1157 26
111 YVES ST-GERMAIN 453 704 1157 79
112 JEAN-YVES GAUTHIER 453 704 1157 77
113 ALAIN HOULE 441 716 1157 80
114 CLAUDE LAVOIE 459 697 1156 23
115 ROBERT LABRIE 436 720 1156 48
116 NICOLE PAQUIN 403 753 1156 54
117 JACQUESVALLIÈRES 460 695 1155 74
118 DOMINIQUEVERRET 442 713 1155 67
119 CATHERINEMONGRAIN 471 683 1154 72
120 DENIS LESSARD 460 694 1154 125
121 SERGE DURAND 470 683 1153 68
122 MADELEINEMICHELIN 463 690 1153 90
123 ROBERT FLEURY 450 703 1153 90
124 ROLLANDMARCOUX 482 670 1152 3
125 MAURICE RHEAULT 472 680 1152 25
126 LOUISE LAMPRON 462 690 1152 64
127 CLAIRE POLIQUIN 458 694 1152 106
128 KARL JUTRAS 439 713 1152 52
129 PIERRETTE FRÉDETTE 471 680 1151 56
130 MATHIEUAYOTTE 446 705 1151 118
131 ÉRIC BERTRAND 431 720 1151 109
132 JEAN-PAUL GÉLINAS 457 692 1149 6
133 MARIO GERVAIS 450 699 1149 135
134 CÉLESTIN BOURNIVAL 445 704 1149 65
135 DANIEL BARIL 424 725 1149 128
136 FÉLIX BERGERON 480 668 1148 118
137 DOMINIC COSSETTE 479 669 1148 35
138 PARISÉ LEBLANC 472 676 1148 60
139 GUY PROVENCHER 467 681 1148 2
140 BENOIT LEMAY 464 684 1148 65
141 GINETTEVALLIÈRES 438 710 1148 112
142 PAULMERCIER 430 718 1148 154
143 CINDY LÉVEILLÉ 416 732 1148 41
144 MARIE-CLAUDE GAGNON 470 677 1147 55
145 XAVIER DOUVILLE 463 684 1147 155
146 GUYLAINE BERGERON 454 693 1147 71
147 ALAIN CLOUTIER 424 723 1147 96
148 PATRICE CARIGNAN 422 725 1147 81
149 GEORGETTE BLAIS 469 677 1146 71
150 DANIELMAILHOT 449 697 1146 72
151 MADELEINETAPPS 446 700 1146 58
152 PIERRE DOUVILLE 432 714 1146 60
153 JEAN-CHARLES LEFEBVRE 440 705 1145 89
154 YVES RATELLE 434 711 1145 85
155 LINDA ST-LOUIS 441 703 1144 75
156 ALEXANDRE ROBERT 435 709 1144 71
157 SYLVIE COSSETTE 431 713 1144 58
158 STÉPHANE DUCHESNEAU 458 685 1143 43
159 DENIS OUELLETTE 443 700 1143 72

160 ODETTE ROUSSEAU 435 708 1143 151
161 FRANCIS DESCHENAUX 425 718 1143 80
162 MARC DUMONT 457 685 1142 55
163 HÉLÈNE JULIEN 442 700 1142 102
164 PASCAL HÉBERT 425 717 1142 71
165 RAYMOND LORD 424 717 1141 82
166 ROGER PAQUIN 474 666 1140 96
167 JEAN-LOUIS SAUVAGEAU 449 690 1139 43
168 KATRINE LAFONTAINE 434 705 1139 -15
169 FRANCOIS COSSETTE 482 656 1138 133
170 JOHANNE RIVARD 481 657 1138 64
171 DENIS FERRON 464 674 1138 87
172 MARCEL FRÉDETTE 457 681 1138 49
173 DENIS BOISVERT 444 694 1138 89
174 JACQUES LAPORTE 437 701 1138 76
175 LINDA DESCHNES 416 722 1138 63
176 MARCOMASSICOTTE 475 662 1137 46
177 JOCELYNE ST-YVES 472 665 1137 49
178 ÉMILE PLAMONDON 450 687 1137 57
179 DOMINIKE CORRIVEAU 431 706 1137 35
180 ALAIN GERVAIS 475 661 1136 125
181 MICHEL LAMY 460 676 1136 101
182 MARIO BOLDUC 425 711 1136 76
183 MARC GERVAIS 422 714 1136 95
184 JOHN BEGGS 455 680 1135 88
185 JEANVÉZINA 463 671 1134 62
186 JOSÉ SARABIA 436 698 1134 77
187 GUILLAUME BOURGEOIS 427 707 1134 12
188 DANIEL LAFONTAINE 426 708 1134 99
189 SYLVIE LAMY 484 649 1133 15
190 ANNIE ST-PIERRE 478 655 1133 71
191 VINCENTALLEN 458 675 1133 118
192 GENEVIÈVE BOUCHER 451 682 1133 104
193 ÉLAINE FRÉCHETTE 449 684 1133 47
194 COLETTE ST-ARSENAULT 443 690 1133 105
195 DONALD BORDELEAU 442 691 1133 133
196 CHRISTIAN LESSARD 440 693 1133 141
197 SYLVIEMASSÉ 435 698 1133 63
198 FÉLIX LESSARD 412 721 1133 87
199 SANDRA SCHAERLI 496 636 1132 51
200 YVESMAGNY 488 644 1132 64

LES STATISTIQUES SONT EN DATE DU DIMANCHE 1 AVRIL 2018. LE CLASSEMENT DES POINTEURS EST DETERMINÉ DE LA FAÇON SUIVANTE:
1) PLUS DE POINTS 2) PLUS DE BUTS 3) MEILLEURE FICHE DANS LES +/-.

statistique des joueurs
N.B.: En cas d’égalité chez les 200 meilleurs pointeurs, seront déterminants: 1) le plus de buts 2) la meilleure fiche +/-.
Si l’égalité persiste, un tirage au sort sera effectué pour déterminer le ou les gagnants. Pour le prix hebdomadaire
ainsi que les prix de fin de saison, s’il y a égalité, le meilleur rang au classement général déterminera le gagnant. Si
l’égalité persiste, un tirage au sort sera effectué pour déterminer le ou les gagnants.

200 meilleurs au classement général

NOM ÉQUIPE B P PTS +- B P PTS NOM ÉQUIPE B P PTS +- B P PTS

RONDE 1

CONNOR MCDAVID EDM 41 62 103 21 2 2 4
SIDNEY CROSBY PIT 28 58 86 -1 2 1 3
PATRICK KANE CHI 27 47 74 -19 1 1 2
NIKITA KUCHEROV TAM 38 59 97 13 1 1 2
TYLER SEGUIN DAL 40 36 76 8 1 4 5

RONDE 10

JONATHANTOEwS CHI 20 32 52 -1 0 0 0
JADEN SCHwARTZ STL 22 34 56 17 0 1 1
MARK STONE OTT 20 42 62 9 0 0 0
JONATHAN DROUIN MTL 13 30 43 -29 1 2 3
LOGAN COUTURE SAN 32 26 58 3 1 0 1

RONDE 3

BRAD MARCHAND BOS 34 50 84 31 1 3 4
VLADIMIRTARASENKO STL 31 32 63 12 2 1 3
AUSTON MATTHEwS TOR 31 26 57 23 2 3 5
JOHNTAVARES NYI 34 47 81 -11 1 2 3
JACK EICHEL BUF 25 37 62 -22 3 5 8

RONDE 12

CAMATKINSON CLB 21 22 43 19 2 3 5
JAMESVAN RIEMSDYK TOR 36 18 54 2 2 0 2
VIKTORARVIDSSON NSH 29 31 60 19 1 1 2
wILLIAM NYLANDER TOR 17 39 56 19 0 2 2
KYLETURRIS NAS 16 32 48 18 2 1 3

RONDE 5

JOE PAVELSKI SAN 21 42 63 -1 2 1 3
MAX PACIORETTY MTL 17 20 37 -16 0 0 0
JAKUBVORACEK PHI 19 63 82 11 0 2 2
ALEKSANDER BARKOV FLO 26 49 75 6 0 1 1
JONATHAN HUBERDEAU FLO 25 42 67 1 2 0 2

RONDE 14

wAYNE SIMMONDS PHI 23 22 45 -15 0 1 1
CHRIS KREIDER NYR 16 21 37 3 1 0 1
JOETHORNTON SAN 13 23 36 -9 0 0 0
TYLER JOHNSON TAM 21 28 49 4 0 0 0
KRIS LETANG PIT 8 41 49 -10 2 2 4

RONDE 7

BRENT BURNS SAN 11 52 63 -17 0 3 3
ERIK KARLSSON OTT 9 50 59 -27 1 1 2
DAVID PASTRNAK BOS 33 45 78 14 3 2 5
PHIL KESSEL PIT 31 56 87 -6 1 1 2
MITCH MARNER TOR 22 47 69 -2 2 3 5

RONDE 16

DEREK STEPAN PHO 13 42 55 -8 0 2 2
NICK FOLIGNO CLB 15 18 33 1 0 0 0
JASON SPEZZA DAL 8 18 26 -12 1 0 1
HENRIK SEDIN VAN 3 45 48 -20 0 2 2
MAX DOMI PHO 9 33 42 -8 1 4 5

RONDE 2

NICKLAS BACKSTROM wSH 19 46 65 1 0 4 4
MARK SCHEIFELE wPG 23 35 58 17 1 1 2
EVGENI MALKIN PIT 42 54 96 15 0 4 4
JAMIE BENN DAL 29 42 71 14 1 1 2
STEVEN STAMKOS TAM 27 59 86 18 0 0 0

RONDE 11

NAZEM KADRI TOR 31 23 54 2 2 1 3
SEAN MONAHAN CGY 31 33 64 3 0 0 0
T.J.OSHIE wAS 18 28 46 3 1 3 4
BRANDON SAAD CHI 18 17 35 -7 1 1 2
ALEX GALCHENYUK MTL 18 31 49 -30 1 2 3

RONDE 4

LEON DRAISAITL EDM 24 44 68 -2 0 1 1
RYAN GETZLAF ANA 11 47 58 20 0 1 1
PATRICK LAINE wPG 43 25 68 9 0 0 0
JOHNNY GAUDREAU CGY 23 59 82 0 0 0 0
CLAUDE GIROUX PHI 29 66 95 21 3 1 4

RONDE 13

MATTS ZUCCARELLO NYR 16 36 52 -9 1 1 2
MIKKO KOIVU MIN 14 27 41 6 0 0 0
ALEXANDER RADULOV DAL 27 41 68 -1 1 2 3
COREY PERRY ANA 17 30 47 -4 0 1 1
NATHAN MACKINNON COL 38 56 94 12 0 2 2

RONDE 6

BLAKEwHEELER wPG 20 67 87 10 0 2 2
VICTOR HEDMAN TAM 15 45 60 27 1 4 5
ALEXANDER OVECHKIN wSH 45 38 83 5 1 1 2
MIKAEL GRANLUND MIN 20 44 64 11 1 4 5
JEFF SKINNER CAR 24 24 48 -25 1 2 3

RONDE 15

ERIC STAAL MIN 40 34 74 9 1 1 2
RYAN O’REILLY BUF 22 35 57 -17 2 2 4
DAVID KREJCI BOS 17 25 42 10 0 3 3
PATRICE BERGERON BOS 30 31 61 26 3 2 5
PATRICK MARLEAU TOR 26 19 45 1 3 1 4

RONDE 8

JEFF CARTER LOS 13 7 20 2 4 0 4
RYAN JOHANSEN NSH 14 37 51 14 1 2 3
EVGENY KUZNETSOV wSH 25 53 78 5 2 3 5
TAYLOR HALL NJD 37 52 89 13 4 3 7
JORDAN EBERLE NYI 25 32 57 1 0 3 3

RONDE 17

DUSTIN BYFUGLIEN wPG 7 35 42 13 1 1 2
ALEXANDER STEEN STL 15 31 46 -11 0 1 1
MILAN LUCIC EDM 10 24 34 -12 0 0 0
JAMES NEAL VGK 25 19 44 -4 1 2 3
P.K.SUBBAN NAS 16 42 58 19 1 3 4

RONDE 9

ARTENI PANARIN CLB 26 51 77 22 1 7 8
HENRIK ZETTERBERG DET 10 40 50 -2 0 2 2
MIKE HOFFMAN OTT 22 31 53 -20 0 1 1
FILIP FORSBERG NSH 23 38 61 27 2 4 6
BRAYDEN SCHENN STL 26 39 65 13 1 1 2

RONDE 18

PAUL BYRON MTL 19 15 34 -5 1 1 2
SHEAwEBER MTL 6 10 16 -8 0 0 0
PHILLIP DANAULT MTL 8 17 25 0 0 0 0
BRENDAN GALLAGHER MTL 30 21 51 -12 2 2 4
ARTTURI LEHKONEN MTL 10 9 19 -11 0 1 1

Le «cumulatif» est une référence pour

vos échanges seulement. Votre rang

au classement général est déterminé

par la somme des pointages depuis le

début de la saison 2017. Notez qu’en

raison du nombre de participants,

il nous sera impossible de vous

renseigner par téléphone sur les

performances de votre équipe. Tous

les gagnants seront contactés par

téléphone dans la semaine suivant

la publication.

Jean-Louis Coutu de Trois-rivières
gagne une carte-cadeau de 40$

grâce à un pointage de 62

LEMEiLLEUr pOiNTEUr
DE LA SEMAiNE
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Gants de bronze: la relève de la boxe en action à Trois-Rivières
TROIS-RIVIÈRES — Le club Per-
formance transforme la Bâtisse 
industrielle de Trois-Rivières en 
théâtre de boxe, ce week-end, 
pour la présentation des Gants 
de bronze, le championnat pro-
vincial réservé aux pugilistes qui 
ont moins de cinq combats dans 

leur carnet.
Pas moins de 260 athlètes, pro-

venant de 58 clubs, sont attendus 
à partir de vendredi, alors que les 
finales sont programmées pour 
dimanche. «C’est la plus grosse 
compétition de boxe au pays de 
l’année», s’enthousiasme Jimmy 

Boisvert. «La relève sera en ac-
tion. Pour les jeunes boxeurs, 
c’est leur première grosse com-
pétition. I l y aura beaucoup 
d’électricité dans l’air. Ça offre 
toujours de la belle boxe.»

Du club hôte, il faut particuliè-
rement surveiller Jacob Roy chez 

les 64 kg junior. 
Jean-François Pagé (86 kg se-

nior), Mathieu Beaumont (66 kg 
senior), Chad Villeneuve (54 kg 
junior), Clémentine Chandonnet 
(52 kg junior) et Sara MacKenzie 
(57 kg senior) seront eux aussi 
en action devant leurs parents 

et amis.
Lors de la journée de dimanche, 

les deux co-présidents d’honneur, 
Simon Kean et Pierre Mailloux, 
seront sur place pour jaser avec 
les amateurs de boxe, qui sont 
attendus en grand nombre. 

STEVE TURCOTTE

LOUIS-SIMON GAUTHIER
ls.gauthier@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Le 46e Gala 
du Mérite sportif a couronné Jus-
tine Ricard (natation) et Christophe 
Boivin (hockey) comme Patriotes de 
l’année.

Chacun à leur façon, ils ont fait 
rayonner l’UQTR sur la scène uni-
versitaire, la première en étant 
sacrée championne provinciale du 
200 m brasse, l’autre en se retrouvant 
sur l’équipe d’étoiles des recrues de 
la Ligue de l’Ontario.

Boivin est d’ailleurs monté sur l’es-
trade aménagée dans l’une des salles 
de l’Hôtel Gouverneur de Trois-
Rivières deux fois plutôt qu’une. En 
fait, il a ouvert et fermé la soirée! En 
amorce de gala, les Patriotes le nom-
maient recrue de l’année pour la sai-
son 2017-18, tous sports confondus. 

L’ancien franc-tireur du Titan 
d’Acadie-Bathurst n’a pas volé cette 
distinction. Cinquième meilleur 
pointeur du circuit ontarien, il a 
rapidement trouvé ses aises dans 
la formation pilotée par Marc-
Étienne Hubert. La campagne des 
hockeyeurs n’a pas pris fin comme 
les amateurs l’anticipaient, avec 
une élimination avant le début des 
séries en raison d’une erreur admi-
nistrative par rapport à un joueur 
inadmissible.

Au micro, Boivin a promis que 
son groupe reviendrait plus fort 
à l’automne. Une salve d’applau-
dissements a suivi ces paroles de 
l’étudiant au certificat en sciences 
comptables. 

«Je suis reconnaissant pour ces 
deux honneurs, partageait Boivin, 
au terme du gala. Les Patriotes hoc-
key sont une tradition excellence, 
ça nous a fait mal d’être éliminés si 
tôt, mais je pense que nous aurons 
un solide groupe pour au moins les 
deux prochaines saisons.»

Un peu plus loin, Justine Ricard 
dressait le bilan d’une année de 
rêve, celle de son retour parmi l’élite 
en natation. «Ça fait du bien! J’ai 
travaillé fort et mes entraîneurs y 
sont pour beaucoup. J’ai vécu plu-
sieurs situations difficiles dans les 
dernières années, autant sur le plan 

personnel qu’avec les changements 
de coachs au club des Mégophias. 
Mais je n’ai jamais lâché la natation, 
c’était comme une échappatoire. 
Ça valait la peine de continuer. Ça 
faisait longtemps que je n’avais pas 
eu une saison à la hauteur de mes 
attentes», souriait la Trifluvienne, 
une étudiante en ergothérapie, qui a 
pris part au Championnat canadien 
universitaire en plus de remporter 
trois médailles aux provinciaux.

D’AUTRES PRIX
Parmi les autres distinctions 

reçues, Jade Charpentier, de la for-
mation de volleyball, a obtenu la 
bourse Anne-Sophie-Boies, décer-
née à l’athlète ayant démontré du 
leadership, de la persévérance ainsi 
qu’un fort esprit sportif.

Blessée au genou dès le premier 
jeu de la saison, Charpentier est 
demeurée dans l’entourage de 
l’équipe, se présentant à toutes les 
séances d’entraînement en tant que 
capitaine adjointe.

Son groupe a d’ailleurs mérité 
le titre d’équipe de l’année. Les 
Patriotes de Marie-Ève Girouard, 
déjà championnes de la Coupe de 
l’Est en janvier, ont défendu leur 
titre provincial à Montréal, en mars, 
confirmant leur statut de meilleur 
club de volleyball féminin en deu-
xième division.

Décidément, c’était la soirée 
des Patriotes volleyball. Myriam 

Desbiens, la joueuse par excellence 
du circuit inscrite au baccalauréat en 
sciences infirmières, a été le choix 
du jury pour l’étudiant-athlète de 
2016-17.

La prestigieuse bourse Raymond-
Champagne, qui honore l’étudiant-
athlète avec la meilleure moyenne 
cumulative, a été remise à la nageuse 
Annie-Pier Labbé, du baccalauréat 
en psychologie. Sa moyenne cumu-
lative de 4,3 a épaté tout le monde 
dans la salle.

Par ailleurs, l’implication de Chris-
tine Durocher-Tremblay (natation) 
et Gabriel Gianetto (cheerleading) 
dans la communauté a été souli-
gnée. Gianetto fut l’étudiant-ath-
lète le plus divertissant à prendre 
le micro! On le devine très intense 
lors des compétitions de cheerlea-
ding des Patriotes, qui ont eux aussi 
connu une belle saison.

CARNET DE NOTES
Au total, 102 bourses pour un 

montant de 163  000  $ ont été 
remises jeudi...

Plus de 230 personnes ont assisté 
à la soirée et la grande majorité des 
160 étudiants-athlètes de l’UQTR 
étaient présents...

Une belle vidéo relatant certains 
exploits de toutes les équipes des 
Patriotes a été diffusée sur les écrans 
en clôture de gala, un moment 
apprécié des athlètes et de leurs 
entraîneurs.

MÉRITE SPORTIF DES PATRIOTES DE L’UQTR

L’année de Justine Ricard 
et Christophe Boivin

La nageuse Justine Ricard et le hockeyeur Christophe Boivin sont les Patriotes 
de l’année à l’UQTR. —PHOTO: STÉPHANE LESSARD

AUGUSTA (AP) — La quête de Jor-
dan Spieth pour un deuxième Ves-
ton vert ne pouvait mieux s’amorcer.

Le Texan de 24 ans a réussi cinq 
oiselets consécutifs sur le neuf de 
retour en route vers une ronde de 
66, six coups sous la normale, et 
une avance de deux coups à l’issue 
de la ronde initiale du Tournoi des 
Maîtres, jeudi.

Spieth a réussi un aigle au huitième 
trou, une normale 5, mais c’est à 
compter du 13e trou qu’il a véritable-
ment ouvert la machine. C’est à cet 
endroit qu’il a amorcé sa séquence 
d’oiselets qui, soudainement, faisait 
de lui le golfeur à battre. Une fois de 
plus.

Pour l’instant, les Américains Matt 
Kuchar et Tony Finau sont ses plus 
proches rivaux grâce à des rondes 
identiques de 68.

Spieth en est à sa cinquième parti-
cipation au Tournoi des Maîtres. Il a 
gagné en 2015 et terminé deuxième, 
à égalité, en deux autres occasions. 
Sa pire prestation est survenue l’an 
dernier, avec une 11e place. Il a com-
plété 17 rondes sur le parcours d’Au-
gusta National et six d’entre elles se 
sont terminées avec des scores infé-
rieurs à 70.

Spieth bénéficierait d’un cous-
sin plus confortable encore n’eût 
été un mauvais coup de départ au 

18e trou qui l’a forcé à se contenter 
d’un boguey. Là encore, il a affiché 
tout son talent en logeant un coup 
d’approche, effectué de la section 
réservée aux spectateurs, à quelques 
centimètres de l’objectif.

CAUCHEMAR POUR GARCIA
Par ailleurs, l’Espagnol Sergio Gar-

cia a inscrit son nom dans le livre 
des records du Tournoi des Maîtres... 
pour les mauvaises raisons.

Champion en titre, Garcia a inscrit 
un score de 13 après avoir expédié 
cinq fois sa balle dans le lac qui pro-
tège le vert du 15e trou, une normale 
5.

Garcia, qui a complété sa journée 
avec un score de 81, a égalé le record 
pour le score le plus élevé sur un 
trou au Tournoi des Maîtres.

Tom Weiskopf avait joué eu besoin 
de 13 coups au 12e trou, en 1980. 
Tommy Nakajima avait fait de même 
au 13e trou, deux ans plus tôt.

WOODS A TRIMÉ DUR
Tiger Woods est de retour au Tour-

noi des Maîtres, mais pas dans la 
position où bon nombre de ses fans 
souhaitaient le voir. Woods a travail-
lé d’arrache-pied au fil d’une ronde 
initiale peu spectaculaire, jeudi, che-
min faisant vers une ronde de 73, un 
coup au-dessus de la normale.

MASTERS

Spieth mène  
par deux coups

Jordan Spieth a joué une ronde de 66 jeudi. — PHOTO ASSOCIATED PRESS
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Ils s’impliquent 
dans la Fondation 
québécoise du 
cancer pour une 
troisième année

LOUIS-SIMON GAUTHIER
ls.gauthier@lenouvelliste.qc.ca 

YAMACHICHE — On dit que ça peut 
arriver à n’importe qui, que per-
sonne n’est à l’abri de recevoir le 
diagnostic. Brandon White en sait 
quelque chose.

Le pilote de NASCAR Canada ori-
ginaire de Kahnawake ne s’atten-
dait pas à ce que son médecin lui 
découvre un cancer colorectal en 
juin dernier. Après tout, cet homme 
dans la jeune quarantaine a de 
bonnes habitudes de vie: c’est un 
bon cycliste, un athlète accompli 
et qui s’alimente sainement.

«Le docteur me donnait huit mois 
à vivre», se souvient White, invité à 
assister au lancement de la cam-
pagne de financement de la Fon-
dation québécoise du cancer, en 
Mauricie. Pourquoi un type de la 
région de Montréal se retrouve-t-
il à Yamachiche, dans les garages 

du Groupe Bellemare des frères 
Jean-François et Louis-Philippe 
Dumoulin? Pour la cause que les 
deux frangins soutiennent.

«Ça m’a frappé de plein fouet à 42 
ans. J’ai gagné à une mauvaise lote-
rie. Maintenant, le futur semble 
meilleur pour moi. J’ai été opéré 
à deux reprises, car j’avais des 
métastases au foie. Je retourne sur 
la table d’opération dans quelques 
semaines, en espérant que ce sera la 
dernière fois, que je serai en rémis-
sion par la suite. Mon médecin est 

plus confiant qu’il l’était au départ, 
mais c’est une bataille de tous les 
instants.»

White collabore avec l’écurie des 
frères Dumoulin. Il connaît bien le 
chef d’équipe de Louis-Philippe, 
Robin McCluskey. En fait, il connaît 
beaucoup de monde dans l’indus-
trie des courses. Et il n’a pas l’inten-
tion de remiser sa voiture. S’il n’a 
pas été un membre à temps plein 
de la série canadienne de NASCAR 
ces dernières années, il souhaite 
ardemment retrouver son volant 

cet été.
«Je planifie de revenir pour la deu-

xième course de la saison, en juin. 
Je suis très confiant d’être à Trois-
Rivières pour le Grand Prix au mois 
d’août. Si je pouvais, je sauterais 
dans la voiture demain matin!»

White était parmi la soixantaine 
d’invités présents dans les garages 
de Yamachiche, jeudi. Depuis trois 
ans, les pilotes Dumoulin s’asso-
cient à la Fondation québécoise 
du cancer afin d’amasser des fonds 
pour soutenir les familles touchées. 

À l’échelle régionale, la Fondation 
vise à amasser 500  000  $ cette 
année. Les Dumoulin ont été en 
mesure de récolter, depuis deux 
ans, environ 30 000 $ par l’entre-
mise de leurs activités. Ils seront 
d’ailleurs les présidents de la cam-
pagne corporative de la Fondation. 
Les amateurs de courses peuvent 
contribuer à cette campagne en 
apposant leur signature sur l’un des 
quatre bolides de Jean-François et 
Louis-Philippe.

Une initiative qui comble de joie 
Brandon White. «Quand j’ai reçu 
leur appel pour venir à ce lance-
ment, j’ai dit oui tout de suite. Je 
suis fier d’être associé à eux et très 
impressionné du bon travail de la 
Fondation.»

White va plus loin. Selon lui, tous 
auraient intérêt à passer des tests au 
moindre symptôme. «Je sais qu’ils 
parlent des gens de plus de 50 ans 
pour le cancer colorectal, mais je 
crois que de nos jours, c’est davan-
tage vers les 40 ans et plus qu’il fau-
drait regarder. Au centre hospitalier 
où je suis traité, j’ai vu des jeunes 
de 27 et 32 ans. Moi, je m’entraî-
nais quatre à cinq fois par semaine, 
donc mes symptômes n’étaient pas 
si grands et pourtant, j’étais en dan-
ger. Il faut être prudent.»

Radio-oncologue au CIUSSS de la 
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, 
François Vincent a livré un puissant 
témoignage pour rappeler l’impor-
tance des fonds amassés par la 
Fondation. De quoi encourager les 
Dumoulin à poursuivre leur impli-
cation dans cette lutte de tous les 
jours.

Les Dumoulin remettent ça

Les frères Louis-Philippe et Jean-François Dumoulin entourent leur ami et pilote Brandon White, qui combat un cancer 
colorectal depuis près d’un an. Les trois sont accompagnés de la directrice du Centre régional et Hôtellerie de la Mauricie 
à la Fondation québécoise du cancer, Luce Girard. —PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

LOUIS-SIMON GAUTHIER
ls.gauthier@lenouvelliste.qc.ca

YAMACHICHE — Même dans une 
voiture peu compétitive, Louis-Phi-
lippe Dumoulin avait apprécié son 
baptême de rallycross, lors de l’édi-
tion 2015 du GP3R. Trois ans plus 
tard, il est prêt à remettre ça. Mais 
dans des conditions plus avanta-
geuses, sinon il passera son tour.

Voilà que la fondation du Cham-
pionnat de rallycross des Amériques 
laisse poindre l’espoir de voir plus 
de pilotes du Québec et d’ailleurs au 
pays dans une discipline que les diri-
geants du GP3R veulent développer.

Ce deuxième championnat, créé 
à la suite de l’abandon par le Cham-
pionnat américain GRC des voitures 
de type Supercar, permettra, espère-
t-on, de concentrer une relève de ral-
lycross, en plus des pilotes aguerris 
déjà présents dans l’ancien GRC et 
qui ne pourraient compétitionner 
avec ceux du Mondial.

«Puisque les saisons de rallycross 

et de NASCAR Pinty’s s’entre-
croisent, je serais très ouvert à m’y 
lancer», assure Dumoulin, qui ne 
souhaite toutefois pas impliquer 
WeatherTech dans le processus.

«Ils sont déjà là pour moi en série 
NASCAR. Si je fais le saut en rally-
cross, ce sera avec d’autres parte-
naires. Surtout, il faut que ce soit 
avec une bonne voiture. Mais j’ap-
puie les démarches de Dominic 
Fugère pour développer le rallycross 
ici. J’ai le sentiment que mon histoire 
avec le rallycross n’est pas encore 
complétée. Il manque quelques cha-
pitres! Plus jeune, j’ai commencé à 
faire des courses sur glace avec mon 
frère parce qu’on n’avait pas d’argent 
pour le karting. Donc ce type de pilo-
tage, je le maîtrise assez bien.»

Le directeur général du GP3R, lui, 
poursuit son travail en coulisses. On 
le sait impliqué dans l’organisation 
de ce Championnat des Amériques, 
qui s’arrêtera à Trois-Rivières en 
août. C’est l’une des quatre courses 
à l’horaire de cette saison inaugurale, 
avec le Royaume-Uni, le Texas et 

une dernière, sur la côte ouest amé-
ricaine. «Une saison complète dans 
cette série ressemblera, côté budget, 
à une saison complète en NASCAR 
Pinty’s», selon Fugère, qui promet 
que les voitures seront très belles.

EN AVANCE SUR L’AN DERNIER
Pour revenir aux Dumoulin, ils ont 

commencé à compter les jours avant 
le début de la saison de NACAR, pré-
vu les 19 et 20 mai.

Or ce n’est pas la confiance qui 
manque dans les garages. «J’ai l’im-
pression que nous avons travaillé 
davantage sur le côté performance», 
est d’avis Louis-Philippe. «La fonda-
tion de notre propre équipe il y a 
deux ans a entraîné un large déploie-
ment d’effectifs et de matériel. Cet 
hiver, je pense que nous avons eu 
plus de temps pour travailler sur les 
détails qui font la différence. On a 
hâte que ça commence.»

Les frères Dumoulin et Marc-
Antoine Camirand, associé au 
concessionnaire GM Paillé, pren-
dront part au championnat de 2018.

De l’intérêt pour le rallycross

TROIS-RIVIÈRES (VG) — En 
le ver  de r ideau des  Jeux du 
C o m m o n w e a l t h ,  l a  T r i f l u -
vienne Mary-Sophie Harvey a 
décroché la huitième place au 
400 m quatre nages, jeudi soir en 
Australie.

Lors de la phase préliminaire, 
l’ancienne nageuse des Mégo-
phias avait réussi un temps de 
4:43:40, au quatrième rang de sa 
vague, pour se qualifier pour la 
finale. 

Lors de cette finale, la proté-
gée de l’entraîneur Tom Rush-
ton a bouclé la distance en un 
temps similaire de 4:43:51, à 
neuf secondes de la gagnante, 
l’Anglaise Aimee Willmott.

Harvey prendra maintenant 
part  aux épreuves de 200 m 
brasse et 400 m libre au cours des 
prochains jours.

Une huitième 
place pour Harvey

Mary-Sophie Harvey a terminé au hui-
tième rang du 400 m quatre nages, 
jeudi aux Jeux du Commonwealth en 
Australie.  —PHOTO: AFP
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Les Cataractes 
repêcheront 
au troisième rang
en juin

STEVE TURCOTTE
steve.turcotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Les dieux du 
hockey continuent de faire suer les 
Cataractes. Après les pertes pré-
maturées d’Anthony Beauvillier et 
Samuel Girard au cours des deux 
dernières années, voilà que la lote-
rie du repêchage tenue jeudi soir 
a fait reculer la plus vieille organi-
sation de la LHJMQ d’un rang. Les 
Shawiniganais, qui ont terminé à 
la 17e et avant-dernière place au 
classement général, parleront donc 
au troisième échelon lors de cette 
séance de sélection qui se tiendra 
au début juin, au Centre Gervais 
Auto.

«On semble condamnés à faire 
du hockey dans l’adversité!», com-
mentait Martin Mondou, qui ne 
cachait pas sa déception de glis-
ser. «Quand tu es dans un boulier, 
tu espères améliorer ton sort. Ou 

à tout le moins conserver ta place. 
Nous, on a reculé. Ce n’est pas 
agréable, je mentirais si je disais 
le contraire. Ça nous enlève de la 
marge de manœuvre.»

Ce sont les Saguenéens qui 
sortent grands gagnants de l’exer-
cice, eux qui ont terminé au 15e 
rang du classement général. Avec 
deux boules sur 21, ils ont néan-
moins gagné le privilège de par-
ler en premier! Derniers de classe 
après les 68 matchs du calendrier 

régulier, les Sea Dogs suivront sur 
l’estrade, tout juste avant les Cata-
ractes. «Ce qui nous réconforte, 
c’est que c’est un repêchage avec 
de la profondeur. Il y a cinq, six très 
bons joueurs et c’est bien difficile 
de les départager en ce moment. 
Lequel sera le meilleur dans trois, 
quatre ans? C’est moins clair que 
lors de certaines cuvées», analyse 
Mondou.

Ce dernier se réconforte avec 
le fait que la dernière fois qu’il a 

pris le micro au troisième rang, il 
avait mis la main sur un certain 
Samuel Girard. «Il avait peut-être 
glissé troisième parce que certains 
avaient des doutes sur son phy-
sique. Mais c’était un repêchage 
comme ça, avec de la profondeur. 
Pierre-Luc Dubois avait été pris au 
cinquième rang. On pense sincère-
ment qu’on aura accès à un excel-
lent joueur. Les devoirs de Mario 
(Carrière) et de son équipe sont 
bien faits, et je les ai épaulés dans 
les derniers mois. Ce sera à nous 
de bien développer celui que nous 
choisirons.»

S’il avait gagné la loterie, Mon-
dou aurait peut-être été tenté de 
marchander son prix. Au troi-
sième rang, il devrait être plus 
sage. «Je pense que ça coûterait 
trop de valeurs pour s’avancer, ce 
n’est pas intéressant pour nous. En 
revanche, ça m’étonnerait qu’on 
recule. Il reste encore plusieurs 
semaines avant le repêchage, on 
ne sait pas ce qui va se passer. Mais 
les chances sont très bonnes en ce 
moment pour qu’on repêche en 
troisième.»

 En plus de ce troisième choix, 
les Cataractes disposent aussi 
de la 11e sélection en première 
ronde. Les sacrifices des derniers 
mois ont aussi permis de gon-
fler à trois le nombre de choix au 
deuxième tour, ce qui offre aux 
Shawiniganais cinq des 36 meil-
leurs espoirs à cet encan annuel 
des joueurs midgets.

«Condamnés à faire du 
hockey dans l’adversité!»

Lors de la séance de sélection de juin au Centre Gervais Auto, Martin Mondou 
espère être en mesure de choisir de très bons joueurs. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

La Presse canadienne

MONTRÉAL — On croyait que 
la hache de guerre était enterrée 
entre Lance Stroll et Jacques Ville-
neuve. Il semble que non.

Jeudi, le pilote originaire de 
Mont-Tremblant est revenu sur 
les commentaires de l’ex-cham-
pion du monde de F1, qu’il n’a 
visiblement toujours pas digérés. 
Lors d’une rencontre de presse du 
Grand Prix du Bahreïn, un journa-
liste a rappelé à Stroll les commen-
taires de Villeneuve sur la chaîne 
Sky Italia, quelques jours avant le 
GP d’Australie, au sujet de Robert 
Kubica, le troisième pilote chez 
Williams. 

Selon Villeneuve, le Polonais 
aurait été tenté d’adapter la voi-
ture FW41 à son style de pilo-
tage au détriment de Stroll et du 
Russe Sergey Sirotkin, les pilotes 

titulaires chez Williams. Le Qué-
bécois a terminé 14e en Australie, 
tandis que Sirotkin a été contraint 
à l’abandon. «Je ne suis pas au cou-
rant de cette histoire. Je n’ai pas lu 
ses commentaires, donc je ne peux 
pas commenter», a d’abord sèche-
ment répondu Stroll. Lorsque le 
journaliste est revenu à la charge, 
il n’a pu s’empêcher de répondre 
franchement. 

«Il avait déclaré l’an dernier que 
j’étais la pire recrue en F1. Et la 
dernière fois que j’ai vérifié, j’ai 
réussi un podium, je me suis élan-
cé de la première ligne sur la grille 
de départ et j’ai amassé 40 points 
de classement, soit trois de moins 
que mon coéquipier qui comp-
tait 16 saisons d’expérience. Je 
n’écoute donc plus ce que Jacques 
a à dire.»

«J’ai beaucoup d’autres priorités 
sur ma liste avant d’arriver à lui», 
a-t-il ajouté.

Ce n’est pas la première fois que 
Stroll s’exprime sur Villeneuve, qui 
a été très critique à son endroit l’an 
dernier. «Je me fous de ce qu’il dit 
[...] Jacques est toujours négatif», 
avait-il dit fin juin 2017, après sa 
troisième place au GP d’Azerbaïd-
jan, à Bakou.

VOITURE À AMÉLIORER
Stroll est bien conscient qu’il ne 

dispose pas de la meilleure voi-
ture du plateau en ce début de sai-
son. «La saison a commencé en 
Australie, mais nous savions déjà 
après les tests à Barcelone que le 
début de la saison serait difficile», 
a-t-il admis. «Il s’agit d’aborder le 
Grand Prix du Bahreïn dans le bon 
état d’esprit, et de connaître un bon 
départ dimanche afin de gagner 
r a p i d e m e n t  d e s  p l a c e s  a u 
classement.»

Le pilote de 19 ans, qui en est à sa 
deuxième saison en F1, a reconnu 

qu’il était mécontent du rendement 
de la voiture, qui est, selon lui, très 
différente de celle de l’an dernier. 
«Nous manquons de vitesse, par-
ticulièrement dans les longues 
lignes droites — c’était notre force 
l’an dernier —, mais nous sommes 
plus rapides dans les virages», a-t-il 
expliqué.

Stroll a ajouté qu’il devait tra-
vailler avec ses ingénieurs afin de 
régler certains problèmes de motri-
cité qui l’ont ennuyé en Australie. 

Il a du même coup avoué que la 
voiture était «impilotable» à cer-
tains niveaux, «mais ce sont des 
enjeux dont je préfère discuter 
à l’interne avec les membres de 
l’équipe».

Stroll tentera dimanche de faire 
mieux que l’an dernier sur le circuit 
international de Sakhir, où il avait 
été contraint à l’abandon après être 
entré en collision avec Carlos Sainz 
(Toro Rosso) au 13e tour.

Lance Stroll peste contre Jacques Villeneuve

STEVE TURCOTTE
steve.turcotte@lenouvelliste.qc.ca

COMMENTAIRE
Quand on regarde les Red Wings 

de Detroit, on s’aperçoit que le Ca-
nadien n’est pas si mal en point!

Ce vieux renard de Ken Hol-
land a perdu sa touche. Mauvais 
entre les poteaux, une défensive 
amorphe, et de jeunes attaquants 
qui ont été sermonnés une couple 
de fois cet hiver par Henrik Zet-
terberg. Non, les Red Wings n’ont 
plus grand-chose en commun 
avec ce club qui, il n’y a pas si 
longtemps, était abonné aux sé-
ries. Jeff Blashill va probablement 
perdre son job de pilote dans les 
prochains jours et pourtant, on 
imagine mal comment il aurait pu 
extraire davantage d’une équipe 
aussi mal bâtie. Bonne chance à 
celui qui va lui succéder!

Les pauvres Red Wings n’ont 
même pas été en mesure de 
vaincre la pire équipe de la ligue 
sur la route jeudi soir, même si 
elle était privée de ses trois plus 
importants éléments. Ce qui 
est une bonne nouvelle pour la 
concession, parce que ce revers 
améliore sa position pour la loterie 
du repêchage. 

C’est évidemment l’inverse pour 
le Canadien, qui a profité d’une 
autre performance inspirée de 
Brendan Gallagher et Nicolas Des-
lauriers. Ce dernier a atteint le pla-
teau des 10 buts. 
Depuis son nouveau contrat de 
deux ans, Deslauriers n’a pas 
baissé la cadence, au contraire. Un 
cheval, un vrai. 

Dans le junior, il était utilisé en 
défense. Force est d’admettre qu’il 
a bien réussi la transition entre les 
deux positions. Plus je le regarde 
jouer, plus j’ai le sentiment que le 
Canadien a déniché un nouveau 
Steve Bégin. Dans cette année de 
grande noirceur, il y a au moins ce 
rayon de soleil, non?

Si tous les coéquipiers de Gal-
lagher et Deslauriers avaient 
déployé le même effort qu’eux ces 
derniers mois, le Canadien serait 
probablement encore dans la 
course aux séries. Après tout, il n’y 
a pas plus de talent chez les Devils. 

On peut peut-être dire la même 
chose des Kings… Or, la différence 
est frappante au classement. Si 
l’emploi de Marc Bergevin n’est 
pas menacé, le long contrat en 
or de Claude Julien le place-t-il à 
l’abri d’un congédiement?

Il y a pire 
que le 

Canadien!
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CHIFFRE
DU JOUR

1
L’attaquant du 
Rocket de Laval, 
Chris Terry, a été 
nommé sur la 
première équipe 
d’étoiles de la Ligue 
américaine de 
hockey. Le vétéran 
de neuf saisons a 
amassé 67 points. 

Le Québécois 
offre au Tricolore 
une 11e victoire 
sur la route

La Presse canadienne

DETROIT — Nicolas Deslauriers 
pourrait avoir l’envie de deman-
der une modification au calen-
drier de la saison régulière pour 
que le Canadien de Montréal joue 
plus souvent face aux Red Wings 
de Detroit.

Le coriace attaquant, qui avait 
amorcé la saison avec le Rocket de 
Laval dans la Ligue américaine, a 
marqué deux buts et il a été l’arti-
san d’une victoire de 4-3 jeudi soir 
au Little Caesars Arena.

Deslauriers a inscrit le premier 
but de la rencontre à 5:46 de la 
première période, lorsqu’il a fait 
dévier un tir du défenseur Noah 
Juulsen derrière le gardien Jared 
Coreau.

Il a complété son doublé avec un 

peu plus de cinq minutes à écouler 
au deuxième vingt, en marquant 
son 10e but de la saison sans aide.

Il s’agissait de son deuxième 
match de deux buts cette saison, 
un tour de force qu’il avait égale-
ment réalisé le 19 décembre à Van-
couver, face aux Canucks.

Deslauriers a amassé cinq points 
en quatre parties face aux Red 
Wings cette saison.

«Ç’a été une bonne saison pour 
Nicolas, a noté l’entraîneur-chef 
Claude Julien. C’est un gars qui ne 
joue pas nécessairement en avan-
tage numérique. Ses buts viennent 
à cinq contre cinq. Ce sont des 
situations où on a besoin de mar-
quer plus de buts et il fait son tra-
vail de ce côté-là. Je pense qu’il 
réalise aussi quel est son rôle et il le 
fait bien. Je suis content pour lui.»

Deslauriers a obtenu l’aide de 
Brendan Gallagher, auteur de son 
31e but de la saison, et d’Artturi 
Lehkonen, qui a inscrit ce qui est 
devenu le filet victorieux à 2:23 du 
troisième vingt.

«Pour gagner des matchs, tu as 
besoin de buts à des moments 
opportuns, des moments impor-
tants dans le match et c’est ce que 

Lehkonen a fait», a noté Julien.
Pour Lehkonen, il s’agissait de 

son 12e de la saison et d’un 7e à 
ses 14 dernières rencontres. Selon 
l’entraîneur-chef du Canadien, les 
statistiques de Lehkonen n’ont rien 
à voir avec la supposée guigne de 
la deuxième année.

«Il a manqué beaucoup de temps 
en début de saison, et ça lui a pris 
du temps à rattraper l’équipe et 
les autres équipes dans la ligue, a 
rappelé Julien. Ce n’est pas facile et 
on le voit avec (David) Schlemko 
aussi. Quand tu es absent au début 
de saison pendant un bon bout de 
temps, ça devient difficile à rattra-
per. C’est ce qu’on voit dans Lehko-
nen. Il semble qu’il a plus ou moins 
rattrapé et on commence peut-être 
à voir ce qu’on a vu chez lui l’an 
dernier.»

La riposte des Red Wings est 
venue de Dylan Larkin (15e), Tyler 
Bertuzzi (7e) et Darren Helm (13e) 
aux dépens d’Antti Niemi, qui a fait 
face à 26 tirs, deux de moins que 
Coreau.

Le but de Helm est survenu seu-
lement 46 secondes après celui 
de Lehkonen. Les Red Wings ont 
cependant été incapables d’ajouter 

le filet égalisateur.
Il s’agit d’une 11e victoire pour le 

Canadien à l’étranger, et d’une troi-
sième seulement depuis le début 
du mois de mars. Avec ce gain, 
le Canadien a balayé la série de 
quatre matchs face aux Red Wings.

Ma l g r é  c e l a ,  c e s  d e r n i e r s 
conservent une avance d’un point 
sur les hommes de Claude Julien.

Détenteurs d’une fiche de 30-39-
12, les Red Wings occupent le 26e 
rang du classement général avec 
72 points, un devant le Canadien 
(29-39-13).

Toutefois, la formation montréa-
laise est assurée de glisser d’au 
moins un rang à la fin de la soirée 
puisque les deux clubs immédia-
tement derrière elle, les Canucks 
de Vancouver (70 points) et les 
Coyotes de l’Arizona (69 points), 
s’affrontent jeudi soir.

Les Red Wings compléteront 
leur calendrier régulier same-
di en accueillant les Islanders 
de New York pendant que 
le Tricolore rendra visite 
aux Maple Leafs 
d e  To r o n t o 
au Centre Air 
Canada.

Deslauriers se lève à Detroit
Nicolas Deslauriers a été l’un des artisans de la victoire du Canadien, jeudi contre les Red Wings, en marquant deux buts. —PHOTO: ASSOCIATED PRESS

Détenteurs d’une fiche de 30-39-
12, les Red Wings occupent le 26e 
rang du classement général avec 
72 points, un devant le Canadien 

Toutefois, la formation montréa-
laise est assurée de glisser d’au 
moins un rang à la fin de la soirée 
puisque les deux clubs immédia-
tement derrière elle, les Canucks 
de Vancouver (70 points) et les 
Coyotes de l’Arizona (69 points), 

Les Red Wings compléteront 
leur calendrier régulier same-
di en accueillant les Islanders 
de New York pendant que 
le Tricolore rendra visite 
aux Maple Leafs 
d e  To r o n t o 
au Centre Air 
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